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Cas de rage chez un chien importé, Ontario, 
2021
Steven Rebellato1*, Mary Choi2, Julian Gitelman2, Felicia Ratiu1, Kelly Magnusson1, 
Brenda Armstrong1, Christine Fehlner-Gardiner3, Heather McClinchey4, Joanne Tataryn5, 
Maureen EC Anderson6, Paul Di Salvo7, Charles Gardner1

Résumé

En juillet 2021, un chien a été importé au Canada depuis l’Iran et a par la suite développé des 
signes cliniques de la rage dans les 11 jours suivant son arrivée. À la suite de la confirmation en 
laboratoire du diagnostic de la rage, une collaboration entre les organismes locaux, provinciaux 
et fédéraux a été nécessaire pour effectuer la recherche des contacts afin d’identifier toutes 
les personnes et tous les animaux domestiques qui auraient pu être exposés au chien enragé 
pendant la période d’excrétion du virus. Ce cas met en évidence les risques liés à l’importation 
d’animaux provenant de régions où la rage est endémique, cerne les lacunes des politiques 
actuelles d’importation de chiens qui présentent un risque pour la santé humaine et animale 
et incite les partenaires de la santé humaine et animale, ainsi que les membres du public qui 
adoptent des chiens importés, à rester vigilants à l’égard de cette maladie mortelle.
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Introduction

Les exigences relatives à l’importation d’animaux domestiques au Canada sont régies par le 
Règlement sur la santé des animaux (1), et des dispositions particulières pour certaines catégories 
d’animaux ont été élaborées par l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA). Pour les 
chiens, il s’agit notamment d’une preuve de vaccination contre la rage ou d’un certificat vétérinaire 
confirmant que l’animal a résidé dans un pays considéré commex exempt de rage pendant au 
moins six mois, bien que les exigences diffèrent et puissent être rigoureuses, selon l’âge et le but 
de l’importation (personnel, d’assistance ou commercial) (2). La rage est la seule maladie pour 
laquelle le Canada a des exigences particulières en matière d’importation pour les chiens en raison 
des conséquences importantes de cette maladie sur la santé publique et la santé des animaux; 
toutefois, les exigences actuelles n’empêchent pas l’importation de chiens susceptibles d’incuber 
une infection par la rage dans tous les cas.

Cette oeuvre est mise à la disposition selon
les termes de la licence internationale
Creative Commons Attribution 4.0

La rage est une maladie virale qui attaque le système nerveux 
central des mammifères, y compris les humains, et qui est 
presque toujours mortelle. Grâce à des interventions efficaces 
en matière de santé publique, comme l’éducation et la réponse 
aux expositions humaines potentielles, l’évaluation efficace des 
risques et la gestion des expositions potentielles des animaux 
domestiques, la disponibilité de diagnostics de laboratoire 
opportuns et fiables, et la fourniture d’une prophylaxie post-
exposition à la rage en temps opportun, les cas humains de rage 
au Canada demeurent rares (3) et le Canada est exempt de la 
rage canine depuis les années 1950 (3).

Néanmoins, la surveillance et l’action vigilantes des organismes 
fédéraux, provinciaux et territoriaux du Canada demeurent 
cruciales, particulièrement en ce qui concerne les chiens 
importés. Le fardeau mondial de la rage est estimé à environ 
60 000 décès humains chaque année, 99 % des cas étant 
associés à la transmission par les chiens (4). Cette situation est 
préoccupante étant donné l’augmentation des déplacements des 
humains et des animaux à l’échelle mondiale, ainsi que les faibles 
taux de vaccination contre la rage chez les animaux domestiques 
dans de nombreuses régions où la rage est endémique. Aux 
États-Unis, on signale de plus en plus de cas de certificats de 
vaccin contre la rage frauduleux ou douteux pour des chiens 
importés de pays où la rage est endémique (5,6).

https://creativecommons.org/licenses/by/4.0/deed.fr
file:C:\Users\WPATTERS\1%20-%20USB%20Stick%20DOCS\Issue%2047%20DTP\Source%20Graphics\CCBY.png
https://creativecommons.org/licenses/by/4.0/deed.fr
https://creativecommons.org/licenses/by/4.0/deed.fr
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Un cas récent de rage chez un chien importé d’un pays où la 
rage est endémique au Canada illustre certains des risques pour 
les Canadiens associés à l’importation de chiens et les mesures 
coordonnées nécessaires pour protéger la santé humaine et 
animale dans de tels cas.

Résumé du cas

Un chien de race mixte d’environ deux ans (ci-après appelé 
le chien 1) a été importé de l’Iran par l’Europe en passant 
par l’aéroport interational Pearson de Toronto, en Ontario, 
au Canada, le 1er juillet 2021. Ce chien a été importé par un 
organisme de sauvetage qui avait organisé son adoption par une 
famille en Ontario.

Le 11 juillet, le chien 1 a commencé à présenter des signes 
cliniques anormaux, y compris un problème oculaire non précisé, 
de la somnolence et des changements de comportement. Le 
chien a été évalué dans une clinique vétérinaire locale puis 
renvoyé chez lui. Le 12 juillet, les signes cliniques du chien 
avaient progressé et, selon les antécédents d’importation et la 
compatibilité des signes du chien avec la rage, le propriétaire 
a autorisé l’euthanasie du chien, et des tissus ont été recueillis 
et soumis pour des tests de dépistage de la rage. Le bureau 
de santé publique (BSP) local a commencé son enquête sur 
les expositions humaines potentielles à ce moment-là, et les 
détails de l’enquête sont décrits ci-dessous. Il a été confirmé que 
l’animal était porteur de la rage à la suite d’analyses d’anticorps 
immunofluorescents effectuées par le laboratoire de la rage de 
l’ACIA le 15 juillet. Après avoir reçu le résultat positif, le BSP 
local a élargi son enquête, ce qui a nécessité la collaboration de 
huit bureaux de santé publique locaux, du ministère provincial de 
la Santé et du ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation et des 
Affaires rurales, de Santé publique Ontario, de l’Agence de la 
santé publique du Canada, de l’ACIA et de l’Agence des services 
frontaliers du Canada.

D’autres analyses effectuées par l’ACIA ont permis de déterminer 
que le chien avait été infecté par le variant antigénique de la 
rage IRAN-1 (7). Le séquençage des nucléotides et l’analyse 
phylogénétique ont corroboré le résultat du typage antigénique 
et indiqué que le virus était regroupé avec des virus à variant 
canin qui circulent en Iran et en Irak (variant « D ») (8). Cela a 
confirmé que le chien avait été infecté avant son départ de l’Iran, 
une région à risque élevé de rage canine (figure 1) (9). La rage 
est une maladie animale à déclaration obligatoire à l’échelle 
internationale et, étant donné qu’il s’agissait d’un nouveau 
variant pour le Canada, le gouvernement fédéral a envoyé un 
avis immédiat à l’Organisation mondiale de la santé animale en 
août 2021 (10).

Figure 1 : Carte des pays à haut risque de rage caninea

a Élaboré par l’Agence de la santé publique du Canada. Source des données (9)

Enquête de santé publique

L’enquête de santé publique a révélé que le chien 1 avait pris 
des vols internationaux entre l’Iran et l’Ontario en passant par 
Francfort, en Allemagne. Lorsque le chien 1 est arrivé en Ontario, 
il a été accueilli par un représentant de l’organisme de sauvetage 
coordonnateur et a été transféré dans une famille d’accueil pour 
y passer la nuit. Le 2 juillet, le chien 1 a été transféré de la famille 
d’accueil à sa famille adoptive, qui l’a ensuite présenté à sa 
famille élargie et à ses amis. Le chien a également été en contact 
avec le personnel vétérinaire de deux cliniques avant d’être 
euthanasié le 12 juillet. La famille adoptive du chien a fourni un 
certificat de santé vétérinaire de l’Iran qui comprenait un dossier 
de vaccination antirabique unique en octobre 2020 au moyen 
d’un vaccin antirabique inactivé.

Au cours de l’enquête, un deuxième chien (le chien 2) a été 
identifié comme ayant voyagé de l’Iran à l’Ontario dans la même 
cargaison que le chien 1, mais dans une cage distincte. Une 
enquête plus poussée de l’ACIA et de l’Agence des services 
frontaliers du Canada n’a révélé aucune preuve que les deux 
chiens avaient eu un contact direct. Par conséquent, le chien 2 
n’a pas été considéré comme présentant un risque accru 
d’exposition à la rage du chien 1. Le chien 2 avait également 
un dossier de vaccination contre la rage avant l’importation de 
l’Iran, mais il a été vacciné de nouveau contre la rage par mesure 
de précaution afin de s’assurer qu’il était effectivement vacciné 
au moyen d’un produit homologué au Canada, conformément 
aux exigences de la Loi sur la protection et la promotion de la 
santé de l’Ontario, Règlement 567 (11). Aucun contact avec 
d’autres animaux (domestiques ou sauvages) n’a été signalé pour 
le chien 1.
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Recherche des contacts humains
Une période d’exposition pour les contacts a été établie en 
fonction de la période définie de contagiosité de la rage chez 
les chiens domestiques, soit jusqu’à 10 jours avant l’apparition 
des signes cliniques (12). Par souci de prudence, une exposition 
a été définie comme une personne qui a eu un contact direct 
avec le chien 1 impliquant une morsure, une égratignure ou une 
exposition à la salive dans une plaie ou une muqueuse du 1er au 
12 juillet 2021 (12 jours).

Au total, 24 personnes ont été identifiées comme ayant été en 
contact avec le chien 1 au cours de cette période d’exposition, 
dont 14 ont été considérées comme étant exposées comme 
décrit ci-dessus et ont donc reçu une prophylaxie post-exposition 
financée par la province à un coût moyen d’environ 2 000 $ CA 
par personne (13,14). En raison du nombre et de la répartition 
géographique de ces personnes, plusieurs bureaux de santé 
publique locaux et le ministère provincial de la Santé ont dû 
coordonner leurs efforts. Comme tous les contacts potentiels ont 
été identifiés au cours de cette enquête intergouvernementale, il 
n’y avait aucun risque pour le public et, par conséquent, aucune 
communication sur le risque n’a été publiée. Les contacts à 
risque élevé du chien 1 comprenaient les membres de la famille 
d’accueil et de la famille adoptive, le personnel vétérinaire, les 
invités de la famille adoptive et le personnel de l’organisme de 
sauvetage. Aucun contact à risque élevé n’a été identifié parmi le 
personnel de l’aéroport. Un avis a également été envoyé à l’Iran 
par l’entremise du point central national du Règlement sanitaire 
international.

Conclusion

Ce cas met en évidence la nécessité d’une vigilance continue 
à l’égard de la rage chez les partenaires en santé humaine et 
animale, ainsi que chez les membres du public qui adoptent 
des chiens importés, en particulier de pays à risque élevé. 
Bien que l’organisme de sauvetage concerné ait satisfait 
aux exigences fédérales en matière d’importation pour la 
vaccination contre la rage, ce cas montre que cela n’empêche 
pas l’importation d’animaux en incubation d’une infection 
rabique et les graves conséquences associées à l’importation 
d’animaux enragés au Canada. Les vaccins inefficaces ou mal 
administrés peuvent également contribuer à ce risque, et la 
documentation frauduleuse de la vaccination peut être un 
facteur supplémentaire. En date du 14 juillet 2021, les États-
Unis ont suspendu temporairement l’importation de chiens en 
provenance de pays considérés comme présentant un risque 
élevé de rage canine à titre de mesure de protection contre de 
tels incidents (15).

Les exigences fédérales en matière d’importation de chiens 
sont à l’étude au Canada depuis plusieurs années; en mai 2021, 
divers changements ont été apportés aux exigences en matière 

d’importation pour les chiens commerciaux de moins de huit 
mois (16). Les chiens commerciaux sont ceux qui sont importés 
pour la reproduction, la revente et l’adoption (16). Cet examen 
devrait se poursuivre pour toutes les catégories de chiens, dans 
le but d’empêcher les animaux infectés par la rage d’entrer au 
Canada. On pourrait également envisager de mettre en place 
des exigences plus strictes pour la preuve de vaccination avec 
des produits de vaccination efficaces (y compris une période 
d’attente entre la vaccination et l’importation), les tests de 
dépistage de la rage et les exigences de quarantaine avant ou 
après l’importation pour les chiens provenant de pays désignés à 
haut risque.

Cet incident souligne également la nécessité de sensibiliser 
de façon continue les professionnels de la santé humaine et 
animale ainsi que les organismes de santé publique aux risques 
d’exposition à la rage posés par les chiens récemment importés 
(17,18). Les professionnels de la santé publique et les vétérinaires 
devraient s’efforcer de sensibiliser le public aux risques associés 
à l’importation d’animaux provenant de pays à risque élevé, de 
promouvoir une vaccination uniforme et rapide des animaux 
et de signaler rapidement tout animal importé suspect aux 
organismes provinciaux et fédéraux. Enfin, cet incident fait 
ressortir les coûts en ressources financières et humaines associés 
au nombre d’organismes locaux, provinciaux et fédéraux 
impliqués ainsi qu’à la prophylaxie post-exposition requise pour 
les contacts à risque élevé.
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Résumé

Contexte : Le coronavirus du syndrome respiratoire aigu sévère 2 (SRAS-CoV-2), le virus 
responsable de la pandémie de maladie à coronavirus 2019, pourrait infecter diverses espèces 
sauvages. Les animaux sauvages qui vivent en contact étroit avec l’homme courent un risque 
accru d’exposition au SRAS-CoV-2 et, s’ils sont infectés, ils pourraient constituer un réservoir de 
l’agent pathogène, ce qui en compliquerait le contrôle et la gestion. L’objectif de cette étude 
est de mener une surveillance du SRAS-CoV-2 dans la faune urbaine de l’Ontario et du Québec, 
afin d’accroître nos connaissances sur l’épidémiologie du virus et notre capacité à détecter le 
passage de celui-ci de l’homme à la faune.

Méthodes : En utilisant une approche « Un monde, une santé », nous avons profité des 
activités des programmes de recherche, de surveillance et de réhabilitation existants au 
sein de multiples agences pour collecter des échantillons sur 776 animaux de 17 espèces 
sauvages différentes entre juin 2020 et mai 2021. Les échantillons de tous les animaux ont 
été testés pour la présence d’acide ribonucléique viral du SRAS-CoV-2, et un sous-ensemble 
d’échantillons provenant de 219 animaux de trois espèces différentes (le raton laveur, Procyon 
lotor; la mouffette rayée, Mephitis mephitis; et le vison, Neovison vison) ont également été 
soumis à des tests pour la présence d’anticorps neutralisants.

Résultats : Aucune trace d’acide ribonucléique viral du SRAS-CoV-2 ou d’anticorps neutralisants 
n’a été détectée dans les échantillons analysés.

Conclusion : Bien que nous n’ayons pas été en mesure d’identifier des cas positifs de SRAS-
CoV-2 chez la faune, la poursuite des activités de recherche et de surveillance est essentielle 
pour mieux comprendre le portrait des espèces animales sensibles, qui évolue rapidement. La 
collaboration entre les secteurs universitaire, public et de la santé animale devrait inclure des 
experts des domaines concernés afin de mettre en place une surveillance concertée et une 
capacité d’intervention.
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Introduction

Le coronavirus du syndrome respiratoire aigu sévère 2 (SRAS-CoV-2) est responsable de la 
pandémie mondiale de maladie à coronavirus 2019 (COVID-19) et s’est maintenu par transmission 
interhumaine. Cependant, l’homme n’est pas la seule espèce susceptible d’être infectée. Au cours 
de la pandémie actuelle, il a été signalé qu’une série d’espèces animales domestiques et sauvages 
étaient soit naturellement infectées par le SRAS-CoV-2, soit sensibles au virus lors d’infections 
expérimentales (1–4). Au 30 avril 2022, 36 pays avaient signalé à l’Organisation mondiale de la 
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santé animale des cas positifs de SRAS-CoV-2 chez 23 espèces 
animales différentes (5). D’autres espèces ont été identifiées 
comme hôtes potentiels sur la base de l’analyse de la séquence 
du récepteur de la cellule hôte du SRAS-CoV-2, l’angiotensine 1 
de conversion de l’enzyme 2 et de l’affinité de liaison prévue 
(6,7).

De nombreuses espèces animales sauvages, telles que les 
ratons laveurs, les mouffettes et les chauves-souris, colonisent 
les milieux occupés par les humains et courent donc un risque 
accru d’être exposées au SRAS-CoV-2 (8). Il a été démontré 
expérimentalement que plusieurs espèces péridomestiques 
peuvent être infectées par le SRAS-CoV-2 et excréter le virus 
(9,10). L’infection par le SRAS-CoV-2 a également été signalée 
chez des animaux sauvages ou en liberté qui y ont été exposés 
en milieu naturel, notamment le vison d’Amérique (Neovison 
vison) en Espagne (11) et, plus récemment, le cerf de Virginie 
(Odocoileus virginianus) à plusieurs endroits en Amérique du 
Nord (12–16). En Ontario, cela comprend l’identification d’un 
cas probable de transmission virale du cerf à l’homme (16). 
L’infection chez les animaux peut entraîner des symptômes 
légers à graves de maladie respiratoire pouvant aller jusqu’à 
la mort par pneumonie interstitielle (e.g. chez le vison) (17,18). 
D’autres espèces ne présentent pas de signes cliniques 
d’infection (e.g. les mouffettes) (9,10) ou ne présentent que des 
symptômes légers et transitoires chez certains individus, comme 
une température élevée (e.g. le cerf de Virginie) (19).

Le concept « Un monde, une santé » reconnaît une 
interdépendance entre la santé humaine et la santé animale 
(20). La propagation du virus de l’homme ou des animaux 
domestiques à la faune est préoccupante, non seulement en 
raison des effets néfastes possibles sur la faune, mais aussi parce 
que ces populations d’animaux sauvages pourraient servir de 
réservoir pour le SRAS-CoV-2. Les agents pathogènes qui ont 
un réservoir animal sont par nature plus difficiles à contrôler et 
la propagation du SRAS-CoV-2 dans les populations animales 
pourrait contribuer au développement de variants préoccupants, 
ce qui pourrait compromettre l’efficacité des mesures de 
prévention et de lutte telles que les antiviraux et les vaccins 
(21,22). C’est pourquoi des appels ont été lancés afin d’accroître 
la surveillance à l’interface entre l’homme et la faune (23). Les 
zones urbaines du monde entier ont fait l’objet d’une attention 
particulière (24–26). La densité plus élevée des populations 
humaines et de certaines espèces sauvages périurbaines dans les 
centres urbains peut entraîner des contacts plus fréquents entre 
l’homme et la faune et, par conséquent, plus de possibilités 
de transmission de maladies. En outre, les personnes qui ont 
un contact étroit avec la faune, comme les biologistes, les 
spécialistes de la réhabilitation, les chasseurs et les trappeurs, 
peuvent courir un plus grand risque d’être exposées au virus 
et d’en faciliter la propagation parmi les animaux sauvages. 
L’impact de l’infection par le SRAS-CoV-2 sur la santé des 
animaux sauvages n’est pas entièrement compris. La détection 

précoce de toute propagation est donc essentielle pour prévenir 
et résoudre ces problèmes.

Compte tenu du risque de transmission du SRAS-CoV-2 par 
rétro-zoonose et de notre manque de connaissances sur le virus 
dans la faune locale, il était urgent d’élucider l’épidémiologie 
du virus à l’interface entre l’homme et la faune pour aider les 
responsables de la gestion de la faune et de la santé publique 
à mieux communiquer les risques et à planifier les stratégies de 
gestion. Nous avons donc effectué une surveillance du SRAS-
CoV-2 chez les animaux sauvages de l’Ontario et du Québec, 
en mettant l’accent sur les régions du sud des deux provinces. 
Ces zones ont des densités de population humaine élevées et 
comprennent des grands centres urbains comme Toronto et 
Montréal. Entre le printemps 2020 et le printemps 2021, les 
cas de COVID-19 ont atteint un sommet à Montréal et dans les 
régions environnantes au début du mois de janvier 2021, avec 
des taux dépassant 400 cas pour 100 000 habitants à Montréal 
et à Laval (27). Les cas entre le printemps 2020 et le printemps 
2021 dans la région du Grand Toronto ont atteint un sommet 
en avril 2021, les taux de cas dans la ville de Toronto et dans la 
région de Peel dépassant également 400 pour 100 000 habitants 
(27).

Méthodes

De nombreux experts ont recommandé une approche « Un 
monde, une santé » pour le dépistage du SRAS-CoV-2 chez les 
animaux, laquelle concilie les préoccupations relatives à la santé 
humaine et à la santé animale et se fonde sur les connaissances 
d’experts dans les deux domaines (28,29). Ainsi, nous avons 
réalisé notre travail grâce à la concertation et la collaboration 
d’une grande variété d’organisations : l’Agence de la santé 
publique du Canada, le ministère du Développement du Nord, 
des Mines, des Ressources naturelles et des Forêts (DNMRNF) 
de l’Ontario, le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 
du Québec, le Réseau canadien pour la santé de la faune 
(RCSF), le ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation et des 
Affaires rurales de l’Ontario, l’Agence canadienne d’inspection 
des aliments, le Western College of Veterinary Medicine, 
le zoo de Granby, le Laboratoire national de microbiologie 
(LNM) de l’Agence de la santé publique du Canada et le 
Sunnybrook Research Institute. Tous les échantillons à analyser 
ont été récoltés entre juin 2020 et mai 2021 dans le cadre 
de partenariats préexistants ou dans le cadre de travaux de 
recherche, de surveillance ou de réhabilitation (tableau 1).

Ratons laveurs et mouffettes
Les ratons laveurs (Procyon lotor) et les mouffettes rayées 
(Mephitis mephitis) sont des espèces péridomestiques qui sont 
de bons candidats pour la surveillance des rétro-zoonoses 
en raison de leur forte densité dans les zones urbaines et de 
leur contact étroit fréquent avec des personnes, des animaux 
domestiques et des déchets. Actuellement, ils font également 
l’objet d’opérations de surveillance de la rage en Ontario et 
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Tableau 1 : Métadonnées pour les 776 animaux provenant de l’Ontario et du Québec analysés pour le dépistage 
du coronavirus du syndrome respiratoire aigu sévère 2

Espèce

Organisation 
ayant 

effectué les 
prélèvements

Source des 
échantillons

Lieu de 
provenance des 

échantillons

Périodes de 
la collecte

Nombre de 
spécimens 

testés

Types 
d’échantillons 

testés

Test 
effectuéa

Raton laveur 
(Procyon lotor)

RCSF Surveillance 
de la rage 
(échantillons 
du Québec), 
examen post-
mortem

Sud de l’Ontario, 
sud du Québec

Août 2020 à 
févr. 2021

11 Tissu respiratoire PCR

Sud du Québec Nov. à déc. 
2020

68 Tissu respiratoire, 
écouvillon rectal

Sud de l’Ontario, 
sud du Québec

Oct. 2020 à juin 
2021

15 Tissu respiratoire 
et intestinal

Sud-ouest du 
Québec

Janv. 2021 3 Écouvillon nasal

Sud du Québec Janv. à juin 
2021

54 Écouvillons 
nasaux et rectaux

DNMRNF et 
RCSF

Surveillance de 
la rage, examen 
post-mortem

Hamilton, Ontario Déc. 2020 1 Écouvillons oraux 
et rectaux, tissus 
respiratoires et 
intestinaux

DNMRNF Surveillance de 
la rage

Sud-ouest de 
l’Ontario

Juin 2020 à 
janv. 2021

100 Écouvillons oraux 
et rectaux

Étude de 
séroprévalence 
de la rage

Oakville, Ontario Sept. à oct. 
2020

141 Écouvillons oraux 
et rectaux

Sérums Anticorps

Nombre total de ratons laveurs testés 393 -

Mouffette 
rayée (Mephitis 
mephitis)

RCSF Surveillance 
de la rage 
(échantillons 
du Québec), 
examen post-
mortem

Sud du Québec Janv. à juin 
2021

66 Écouvillon nasal PCR

Sud de l’Ontario, 
sud du Québec

Juill. à déc. 
2020

55 Tissu respiratoire

Sud de l’Ontario, 
sud-ouest du 
Québec, Saint-
Félicien, Québec

Oct. 2020 à 
avril 2021

9 Tissu respiratoire 
et intestinal

DNMRNF Surveillance de 
la rage, étude de 
séroprévalence 
de la rage

Sud-ouest de 
l’Ontario

Sept. 2020 à 
mai 2021

104 Écouvillons oraux 
et rectaux

Étude de 
séroprévalence 
de la rage

Oakville, Ontario Sept. à oct. 
2020

36 Écouvillons oraux 
et rectaux

Sérums Anticorps

Nombre total de mouffettes testées 270 -

Vison d’Amérique 
(Neovision vison)

RCSF Examen post-
mortem

Thornhill, Ontario Juill. 2020 1 Tissu respiratoire PCR

DNMRNF Récolteurs 
de fourrures 
enregistrés, 
animaux tués 
sur la route, 
surveillance de 
la rage

Sud de l’Ontario Automne 2020 
au printemps 
2021

42b Écouvillons oraux 
et rectaux, tissus 
pulmonaires et 
intestinaux

Sang cardiaque 
ou bandelettes 
Nobuto

Anticorps

Nombre total de visons testés 43 -

Grande chauve-
souris brune 
(Eptesicus fuscus)

Zoo de Granby Programme de 
réhabilitation

Sud-ouest du 
Québec

Nov. 2020 à 
mars 2021

15 Écouvillons oraux PCR

2 Guano

Écouvillons oraux 
et guano

Nombre total de grandes chauves-souris brunes testées 32 -
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Espèce

Organisation 
ayant 

effectué les 
prélèvements

Source des 
échantillons

Lieu de 
provenance des 

échantillons

Périodes de 
la collecte

Nombre de 
spécimens 

testés

Types 
d’échantillons 

testés

Test 
effectuéa

Chauve-souris 
cendrée (Lasiurus 
cinerus)

RCSF Examen post-
mortem

Etobicoke, Ontario Déc. 2020 1 Tissu respiratoire 
et intestinal

PCR

Martre 
d’Amérique 
(Martes 
americana)

RCSF Examen post-
mortem

Sainte-Anne-de-
Bellevue, Québec

Nov. 2020 1 Tissu respiratoire 
et intestinal

PCR

Pékan (Pekania 
pennanti)

RCSF Examen post-
mortem

Ouest du Québec Mai 2021 2 Tissu respiratoire 
et intestinal

PCR

Ours noir (Ursus 
americanus)

RCSF Examen post-
mortem

Nord de l’Ontario Sept. 2020 2 Tissu respiratoire PCR

Killaloe, Ontario Oct. 2020 1 Tissu respiratoire 
et intestinal

Nombre total d’ours noirs testés 3 -

Dauphin à 
flancs blancs 
(Lagenorhynchus 
actus)

RCSF Examen post-
mortem

Carleton-sur-Mer, 
Québec

Juin 2021 1 Tissu intestinal PCR

Sept-Îles, Québec Mars 2021 1 Tissu respiratoire 
et intestinal

Nombre total de dauphins à flancs blancs testés 2 -

Marsouin 
commun 
(Phocoena 
phocoena)

RCSF Examen post-
mortem

La Montée, 
Québec

Déc. 2020 1 Tissu respiratoire 
et intestinal

PCR

Phoque commun 
(Phoca vitulina)

RCSF Examen post-
mortem

Matane, Québec Déc. 2020 1 Tissu respiratoire 
et intestinal

PCR

Coyote (Canis 
latrans)

RCSF Examen post-
mortem

Saint-Alexandre-
d’Iberville, Québec

Avril 2021 1 Tissu respiratoire 
et intestinal

PCR

Loup de l’Est 
(Canus lupus 
lycaon)

RCSF Examen post-
mortem

Parc provincial 
Algonquin, Ontario

Oct. 2020 1 Tissu respiratoire PCR

Sud et centre de 
l’Ontario

4 Tissu respiratoire 
et intestinal

Nombre total de loups de l’Est testés 5 -

Renard gris 
(Urocyon 
cinereoargenteus)

RCSF Examen post-
mortem

Châteauguay, 
Québec

Déc. 2020 1 Tissu respiratoire 
et intestinal

PCR

Renard roux 
(Vulpes vulpes)

RCSF Examen post-
mortem

Mercier, Québec Janv. 2021 1 Écouvillons 
nasaux et rectaux

PCR

Sud-ouest du 
Québec

Nov. à déc. 
2020

4 Tissu respiratoire, 
écouvillons 
rectaux

Sud, Ontario Juill. à oct. 
2020

5 Tissu respiratoire

Dunham, Québec Déc. 2020 1 Tissu respiratoire 
et intestinal

Nombre total de renards roux testés 11 -

Opossum de 
Virginie (Didelphis 
virginiana)

RCSF Bolton-Est, 
Québec

Bolton-Est, 
Québec

Juin 2021 1 Écouvillons 
nasaux et rectaux

PCR

Sud de l’Ontario Juill. à oct. 
2020

2 Tissu respiratoire

Sud-ouest de 
l’Ontario, Saint-
Jean-sur-Richelieu, 
Québec

Oct. 2020, mars 
2021

3 Tissu respiratoire 
et intestinal

Tableau 1 : Métadonnées pour les 776 animaux provenant de l’Ontario et du Québec analysés pour le dépistage 
du coronavirus du syndrome respiratoire aigu sévère 2 (suite)
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au Québec, ce qui facilite leur échantillonnage. En Ontario, la 
surveillance et le dépistage de la rage chez les animaux sauvages 
sont effectués par le DNMRNF sur les animaux morts suivant 
une collision avec un véhicule, les animaux trouvés morts pour 
d’autres raisons et les animaux sauvages malades ou ayant un 
comportement suspect de rage. Les soumissions proviennent 
principalement du sud-ouest de l’Ontario, et la plupart des 
animaux reçus par l’entremise du programme et, par la suite, 
sélectionnés et analysés pour le SRAS-CoV-2 provenaient de 
centres urbains de cette région ou avaient des antécédents de 
contact étroit avec des personnes (figure 1). Au Québec, un 
programme similaire de surveillance de la rage des animaux 
sauvages est coordonné par le ministère des Forêts, de la Faune 
et des Parcs du Québec et les analyses et autres examens post-
mortem sont effectués par le RCSF du Québec. Comme ce fut le 
cas en Ontario, les animaux sélectionnés par le RCSF du Québec 
pour le dépistage du SRAS-CoV-2 provenaient principalement de 
zones urbaines (figure 1). Le laboratoire du RCSF de  l’Ontario 
a également fourni un petit nombre d’échantillons de ratons 
laveurs et de mouffettes provenant d’animaux qui lui ont été 
soumis pour examen post-mortem. Les carcasses ont été 
analysées en utilisant une combinaison d’écouvillons oraux, 
nasaux et rectaux, de tissus respiratoires et de tissus intestinaux 
(tableau 1). Les écouvillons ont été conservés dans des tubes 
individuels de 2 ml avec ~1 ml de milieu Universal Transport 
Medium (UTM; Sunnybrook Research Institute) et les échantillons 
de tissus de 30 à 60 mg ont été conservés à sec dans des tubes.

De plus, des échantillons ont été prélevés sur des ratons 
laveurs et des mouffettes vivants au cours d’une étude annuelle 
de séroprévalence menée par le DNMRNF à Oakville, en 
Ontario, afin d’évaluer l’efficacité de l’appât vaccinal contre 
la rage (Wildlife Animal Care Committee Protocol #358 du 
DNMRNF). Les animaux ont été capturés vivants dans des 
pièges et transportés vers un centre de traitement où ils ont été 
anesthésiés. Des écouvillons oraux et rectaux ont été prélevés 
pour les tests de réaction en chaîne par polymérase (PCR). Du 
sang a été prélevé dans la veine brachiocéphalique et 0,2 à 
1,0 ml de sérum a été prélevé pour la recherche d’anticorps. Une 
fois bien rétablis, les animaux ont été ramenés à l’endroit de leur 
capture et relâchés.

Vison
Des cas d’infection par le SRAS-CoV-2 chez le vison ont déjà 
été trouvés dans plusieurs pays, dont le Canada, et les visons 
d’élevage infectés se sont révélés capables de transmettre le 
virus à des congénères naïfs, à des humains et à des animaux 
de compagnie (17,30–33). Au moment de la rédaction du 
présent document, aucune éclosion dans un élevage de visons 
n’a été signalée en Ontario ou au Québec, mais il a déjà été 
démontré que les élevages de visons en Ontario servent de 
points d’infection pour d’autres virus (par exemple, la maladie 
aléoutienne du vison), qui peuvent se propager aux populations 
de visons sauvages (34).

La majorité des carcasses de visons que nous avons sélectionnées 
pour le dépistage du SRAS-CoV-2 ont été soumises au DNMRNF 
par des récolteurs de fourrures autorisés, dans le cadre d’une 
collaboration avec l’Ontario Fur Managers Federation. Le 
personnel du DNMRNF a prélevé des écouvillons oraux et 
rectaux, des tissus pulmonaires et intestinaux sur les carcasses, 
ainsi que des échantillons de sang par ponction cardiaque pour 

Figure 1 : Localisation d’origine des animaux soumis 
à des tests de dépistage du coronavirus du syndrome 
respiratoire aigu sévère 2 de juin 2020 à mai 2021  
(N = 776)

Espèce

Organisation 
ayant 

effectué les 
prélèvements

Source des 
échantillons

Lieu de 
provenance des 

échantillons

Périodes de 
la collecte

Nombre de 
spécimens 

testés

Types 
d’échantillons 

testés

Test 
effectuéa

Nombre total d’opossums de Virginie testés 6 -

Cerf de Virginie 
(Odocoileus 
virginianus)

RCSF Examen post-
mortem

London, Ontario, 
sud-ouest du 
Québec

Oct. à déc. 
2020

3 Tissu respiratoire 
et intestinal

PCR

Abréviations : DNMRNF, Développement du Nord, des Mines, des Richesses naturelles et des Forêts; PCR, réaction en chaîne par polymérase; RCSF, Réseau canadien pour la santé de la faune; –, ne 
s’applique pas
a Tous les tests PCR ont été effectués au Sunnybrook Research Institute et tous les tests d’anticorps ont été effectués au Laboratoire national de microbiologie de l’Agence de la santé publique du 
Canada
b En raison de l’état des carcasses, nous n’avons pas été en mesure de prélever du tissu pulmonaire ou du sang cardiaque sur un des individus, du sang cardiaque sur deux autres individus et des 
écouvillons rectaux sur deux individus. Dans les cas où nous n’avons pas pu prélever de sang cardiaque, nous avons soumis une bandelette Nobuto imbibée de liquide de la cavité thoracique pour la 
recherche d’anticorps

Tableau 1 : Métadonnées pour les 776 animaux provenant de l’Ontario et du Québec analysés pour le dépistage 
du coronavirus du syndrome respiratoire aigu sévère 2 (suite)
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la recherche d’anticorps. S’il n’était pas possible d’obtenir du 
sang du cœur, du liquide était prélevé dans la cavité thoracique 
sur une bandelette filtrante Nobuto (Advantec MFS, inc., Dublin, 
Californie, États-Unis). Les bandelettes Nobuto ont été laissées à 
sécher à l’air libre, puis placées dans des enveloppes pour pièces 
de monnaie individuelles.

Grandes chauves-souris brunes
Les chauves-souris sont des animaux porteurs connus de 
coronavirus (35–37). C’est pourquoi des inquiétudes ont été 
soulevées quant à la susceptibilité possible des chauves-souris 
nord-américaines au SRAS-CoV-2 (38). Des espèces telles 
que la grande chauve-souris brune (Eptesicus fuscus) niche 
fréquemment dans les bâtiments, ce qui les met en contact 
étroit avec les gens et augmente la probabilité d’exposition au 
SRAS-CoV-2. Afin d’effectuer des tests PCR du SRAS-CoV-2, 
des écouvillons buccaux de grande chauve-souris brune et des 
échantillons de guano ont été recueillis par le personnel du Zoo 
de Granby, qui mène un programme de réhabilitation pendant 
l’hiver pour soigner les chauves-souris qui ont été perturbées 
pendant leur hibernation. Les échantillons de guano ont été 
conservés à sec dans des tubes de 2 ml.

Autres espèces
D’autres échantillons pour l’analyse PCR du SRAS-CoV-2 ont 
été obtenus de façon opportuniste par l’intermédiaire des 
laboratoires régionaux du RCSF de l’Ontario et du Québec, qui 
reçoivent une grande variété d’espèces sauvages pour examen 
post-mortem (tableau 1). Les animaux ont été sélectionnés 
pour l’échantillonnage en fonction de leur potentiel d’infection 
par le SRAS-CoV-2, lequel pouvait être lié à leur présence dans 
habitat en milieu urbain, à un contact humain ou à la sensibilité 
potentielle des espèces selon les résultats de recherches 
antérieures. Le nombre et le type d’échantillons prélevés 
variaient selon les carcasses et dépendaient de l’état de la 
carcasse (tableau 1).

Extraction de l’acide ribonucléique
L’extraction de l’acide ribonucléique (ARN) et les tests PCR 
ont été réalisés au Sunnybrook Research Institute de Toronto, 
en Ontario. Tous les échantillons d’écouvillons, de tissus et de 
guano ont été conservés à -80 °C avant d’être analysés. Pour 
les échantillons prélevés par écouvillon oral, rectal ou nasal, 
des extractions d’ARN ont été réalisées à partir de 140 µl 
d’échantillon au moyen de la mini trousse d’ARN viral QIAmp 
(Qiagen, Mississauga, Ontario) ou du Nuclisens EasyMag en 
utilisant le protocole générique 2.0.1 (bioMérieux Canada Inc., 
St-Laurent, Québec) en suivant les instructions du fabricant. 
L’ARN des échantillons de guano (80 mg) a été extrait au moyen 
de la mini trousse d’ARN viral QIAmp et élué dans 40 µl dans un 
laboratoire de confinement de niveau 3 à l’Université de Toronto. 
Les échantillons de tissus ont été dégelés, pesés, hachés avec 
un scalpel et homogénéisés dans un tampon de lyse de 600 µl à 
l’aide du Next Advance Bullet Blender (Next Advance, Troy, New 
York, É.-U.) et d’une bille en acier inoxydable de 5 mm à 5 m/s 

pendant 3 minutes. L’ARN des échantillons de tissu de 30 mg 
a été extrait au moyen de la trousse RNeasy Plus Mini (Qiagen, 
Mississauga, Ontario) ou du Nuclisens EasyMag en utilisant 
le protocole spécifique B 2.0.1; l’ARN a été élué dans 50 µl. 
Toutes les extractions ont été réalisées avec un contrôle positif 
et négatif. La différence d’efficacité de l’extraction entre les 
trousses a été évaluée en comparant les contrôles d’extraction 
positifs.

Analyse de la réaction en chaîne par 
polymérase du coronavirus du syndrome 
respiratoire aigu sévère 2

La réaction en chaîne par polymérase en temps réel (RT-PCR) a 
été réalisée à l’aide de la trousse Luna Universal Probe One-Step 
RT-qPCR (NEB). Deux cibles génétiques ont été utilisées pour la 
détection de l’ARN du SRAS-CoV-2 : la région 5' non traduite 
(UTR) et le gène de l’enveloppe (E) (39). Ce test a été adapté 
des Shared Hospital Labs de l’Institut de recherche de St. Joseph 
Hamilton pour une utilisation chez les animaux. Les conditions 
de cyclage étaient les suivantes : un cycle de dénaturation à 
60 °C pendant 10 minutes, puis à 95 °C pendant 2 minutes, suivi 
de 44 cycles d’amplification à 95 °C pendant 10 secondes et à 
60 °C pendant 15 secondes. Le logiciel Quantstudio 3 (Thermo 
Fisher Scientific Inc., Waltham, Massachusetts, É.-U.) a été utilisé 
pour déterminer les seuils de cycle (Ct). Tous les échantillons 
ont été analysés en double et les échantillons présentant des Ct 
inférieurs à 40 pour les deux cibles génétiques dans au moins 
une réplique ont été considérés comme positifs.

Recherche d’anticorps
Les tests d’anticorps ont été effectués sur des échantillons de 
sang cardiaque, de liquide de la cavité thoracique et de sérum 
au LNM de Winnipeg, au Manitoba. Tous les échantillons ont été 
stockés à -20 °C avant d’être testés. Les échantillons de sang 
cardiaque ont été recueillis sur des bandelettes filtrantes Nobuto 
en saturant la longueur de la bande avec 100 µl de sang. Pour 
obtenir la dilution 1:9 requise pour les tests, les bandelettes 
Nobuto saturées ont été coupées en 4 à 5 morceaux et placées 
dans un tube de 2 ml contenant 360 µl de solution saline dans 
un tampon phosphate pH 7,4 contenant 0,05 % de Tween 20 et 
éluées pendant la nuit à 4 °C. Les bandelettes Nobuto prélevées 
dans le liquide de la cavité thoracique ont été traitées de la 
même manière, tandis que les échantillons de sérum ont été 
dilués à 1:9 avec le tampon de dilution des échantillons. Les 
échantillons ont été mélangés par mouvement tourbillonnaire 
et analysés à l’aide de la trousse de détection d’anticorps de 
neutralisation du SRAS-CoV-2 GenScriptcPass™ (GenScript US, 
Inc. Piscataway, New Jersey, É.-U.) en suivant le protocole du 
fabricant.

En bref, 60 µl d’un échantillon ont été ajoutés à 60 µl de 
solution de RBD conjuguée à la HRP et incubés à 37 °C 
pendant 30 minutes. Une aliquote de 100 µl du mélange a été 
transférée sur la plaque de test ELISA à micropuits et incubée à 
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37 °C pendant 15 minutes. Les micropuits ont été lavés quatre 
fois avec 260 µl de tampon de lavage puis 100 µl de substrat 
TMB ont été ajoutés à chaque puits. Après une incubation de 
20 minutes dans l’obscurité à température ambiante, 50 µl de 
solution d’arrêt ont été ajoutés à chaque puits. L’absorbance a 
été lue immédiatement à 450 nm.

Chaque plaque d’essai comprenait des contrôles positifs et 
négatifs qui répondaient aux paramètres de contrôle de qualité 
requis. Le pourcentage d’inhibition a été calculé pour chaque 
échantillon en utilisant l’équation suivante :

% d’inhibition = (1 − échantillon de densité optique / contrôle 
négatif de densité optique) x 100 % 

Les échantillons présentant une inhibition supérieure ou égale 
à 30 % ont été considérés comme positifs pour les anticorps 
neutralisants du SRAS-CoV-2.

Résultats

Nous avons analysé 776 animaux provenant de 17 espèces 
différentes d’animaux sauvages pour le SRAS-CoV-2. Ces 
animaux ont été collectés principalement dans des zones 
urbaines du sud de l’Ontario et du Québec entre juin 2020 et 
mai 2021 (tableau 1). Nous n’avons trouvé aucune indication 
d’ARN viral du SRAS-CoV-2 dans aucun des échantillons analysés 
et aucune preuve d’anticorps neutralisants dans un sous-
ensemble de 219 individus (141 ratons laveurs, 36 mouffettes 
rayées, 42 visons).

Discussion

Notre étude n’a détecté aucune transmission du SRAS-CoV-2 
de l’humain à la faune en Ontario et au Québec. Les ratons 
laveurs et les mouffettes sont les espèces qui ont été le plus 
fréquemment analysées. Les résultats d’études expérimentales 
ont suggéré que ces espèces pourraient être sensibles au 
SRAS-CoV-2, mais l’absence et la faible quantité de virus 
infectieux répandue par les ratons laveurs et les mouffettes, 
respectivement, suggèrent qu’ils constituent un réservoir peu 
probable pour le SRAS-CoV-2 en l’absence d’adaptations 
virales (9,10). De même, une étude de provocation menée sur 
de grandes chauves-souris brunes a montré que celles-ci sont 
résistantes à l’infection par le SRAS-CoV-2 et n’excrètent pas 
de virus infectieux (40). À l’inverse, les visons sont sensibles à 
l’infection par le SRAS-CoV-2, mais aucun signe de SRAS-CoV-2 
n’a été détecté chez les visons échantillonnés. Bien que cela 
puisse être attribué à la faible taille réelle de l’échantillon, à ce 
jour, le SRAS-CoV-2 a rarement été détecté dans les populations 
de visons sauvages à l’échelle mondiale. Il convient toutefois 
de noter que ces études expérimentales sur les ratons laveurs, 

les mouffettes et les grandes chauves-souris brunes (9,10,40) 
ont été réalisées avec le SRAS-CoV-2 parental. La sensibilité de 
ces espèces aux variants préoccupants n’est actuellement pas 
connue et peut différer de la sensibilité à la souche parentale 
(41). En outre, les études de provocation évaluant la sensibilité 
ont tendance à être menées sur un petit nombre de jeunes 
individus en bonne santé, de sorte que les résultats peuvent ne 
pas refléter toute la gamme des réponses possibles à l’infection 
en milieu naturel.

Au fur et à mesure de la progression de la pandémie, on récolte 
de nouvelles données sur les animaux sauvages sensibles qui 
peuvent agir comme des réservoirs compétents pour le virus. Par 
exemple, le cerf de Virginie est maintenant considéré comme 
une espèce d’intérêt pour la surveillance du SRAS-CoV-2 à la 
lumière de sa sensibilité déterminée expérimentalement ainsi 
que des données concernant son exposition généralisée au virus 
récoltées au moyen de tests d’anticorps et de tests PCR dans 
toute l’Amérique du Nord (12–16,19). Les efforts de surveillance 
en continu doivent être adaptatifs et inclure des tests ciblés 
sur des espèces de grand intérêt, au fur et à mesure de leur 
identification. En Ontario et au Québec, il s’agit du vison, du 
cerf de Virginie et de la souris sylvestre (Peromyscus maniculatus) 
(9,42). Il est important de continuer à inclure des espèces moins 
sensibles, étant donné la plasticité génomique virale en cours et 
l’évolution de la gamme d’hôtes des variants préoccupants.

Limites
Cette étude présente plusieurs limites qu’il convient de 
reconnaître. Premièrement, la majorité de nos tests de dépistage 
du SRAS-CoV-2 ont été effectués par RT-PCR, lequel est 
seulement capable de détecter une infection active. Les tests 
d’anticorps, qui identifient une infection ou une exposition 
résolue, sont plus susceptibles de déceler des traces du 
SRAS-CoV-2 dans les études de surveillance, car les résultats 
dépendent moins du moment de la collecte des échantillons. 
Les tests d’anticorps nécessitent généralement des échantillons 
provenant d’animaux vivants ou de carcasses fraîches, ce qui 
a limité notre capacité à les utiliser. Toutefois, les analyses 
effectuées ont permis de valider les tests sur des ratons 
laveurs, des mouffettes et des visons, ce qui pourrait faciliter la 
réalisation d’un plus grand nombre de tests d’anticorps dans le 
futur. Deuxièmement, nous avons utilisé des trousses différentes 
pour l’extraction de l’ARN en raison de problèmes logistiques. 
Sur la base de nos contrôles d’extraction, la mini trousse d’ARN 
QIAamp a donné des résultats légèrement meilleurs que le 
Nuclisens EasyMag (~2 Ct) pour les échantillons prélevés par 
écouvillon. À l’inverse, le Nuclisens EasyMag a donné des 
résultats légèrement meilleurs (~2 Ct) que ceux de la trousse 
RNeasy mini plus pour les échantillons de tissus. Troisièmement, 
le type d’échantillons que nous avons prélevés peut également 
avoir limité notre capacité à détecter l’infection par le SRAS-
CoV-2. La réplication virale peut varier selon les types de tissus 
et, par conséquent, certains tissus sont plus propices que 
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d’autres à la détection de l’ARN viral (1). Dans le présent travail, 
les animaux ont été sélectionnés de manière opportuniste dans 
le cadre de programmes préexistants, et nous n’avons pas été 
en mesure de collecter systématiquement les mêmes séries 
d’échantillons. De plus, les types d’échantillons proviennent 
d’animaux vivants et de carcasses et ne sont pas optimaux; 
certains types d’échantillons étaient parfois indisponibles 
(par exemple, les échantillons de tissus d’animaux vivants) ou 
n’étaient pas suffisants pour être prélevés.

Conclusion
Une approche « Un monde, une santé » est essentielle pour 
la compréhension et la gestion des risques associés à un 
pathogène zoonotique émergent comme le SRAS-CoV-2. Nous 
avons profité des activités des programmes de recherche, de 
surveillance et de réhabilitation existants et de l’expertise de 
multiples domaines pour collecter et analyser efficacement 
1 690 échantillons d’animaux sauvages. L’absence d’échantillons 
d’animaux sauvages positifs pour le SRAS-CoV-2 n’exclut pas 
la transmission de l’homme à la faune canadienne, compte 
tenu des limites mentionnées ci-dessus. La poursuite de la 
recherche dans ce domaine est à la fois importante et urgente, 
en particulier lorsque de nouveaux variants préoccupants 
apparaissent. Les secteurs de la santé publique et de la santé 
animale doivent continuer à travailler en collaboration avec les 
partenaires universitaires et gouvernementaux pour aider à 
prévenir la propagation du SRAS-CoV-2 de l’homme à la faune, 
à en surveiller la propagation et à résoudre tout problème 
éventuel. Il est urgent de mettre en place un programme 
coordonné de surveillance du SRAS-CoV-2 chez la faune au 
Canada. Cette approche permettra de protéger la santé des 
Canadiens et des espèces sauvages, présentement et pour le 
futur.
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sauvage près des élevages de visons en 
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Résumé

Contexte : Le coronavirus du syndrome respiratoire aigu sévère 2 (SRAS-CoV-2) peut infecter 
de nombreuses espèces animales sauvages et domestiques. Le vison d’Amérique d’élevage 
(Neovison vison) est particulièrement sensible à l’infection. Des agrégats de SRAS-CoV-2 
ont été détectés chez des visons d’élevage dans trois fermes de visons en Colombie-
Britannique, au Canada, entre décembre 2020 et mai 2021. En Colombie-Britannique, la 
densité des élevages de visons et la proximité des habitats sauvages augmentent les risques de 
transmission par les visons d’élevage infectés. L’objectif de cette étude est d’examiner le risque 
de propagation du SRAS-CoV-2 à la faune sauvage et à partir de celle-ci dans la zone entourant 
les élevages de visons infectés en Colombie-Britannique, au Canada, et de comparer l’efficacité 
des méthodes de surveillance par piégeage physique et par caméra.

Méthodes : Une combinaison de piégeage physique et par caméra a été utilisée dans et autour 
de trois fermes de visons de la Colombie-Britannique présentant des infections actives de 
SRAS-CoV-2 entre le 22 janvier 2021 et le 10 juillet 2021. Des échantillons d’animaux piégés, 
y compris des visons d’élevage échappés, ont été testés pour le SRAS-CoV-2. Les images des 
caméras d’un élevage de visons ont été examinées pour déterminer l’espèce et la proximité de 
la grange à visons.

Résultats : Soixante et onze animaux de neuf espèces ont été capturés et échantillonnés. Trois 
visons capturés ont été testés pour le SRAS-CoV-2 par réaction en chaîne par polymérase et par 
sérologie et le résultat était positif; les autres échantillons étaient négatifs. Le génotypage des 
trois visons positifs a indiqué qu’il s’agissait de visons domestiques (et non sauvages). Au total, 
440 animaux de 16 espèces ont été photographiés dans la seule ferme où des caméras ont été 
déployées.

Conclusion : La détection du SRAS-CoV-2 chez des visons d’élevage échappés est 
préoccupante et démontre le potentiel de transmission des visons d’élevage à la faune 
sauvage, notamment en raison de l’observation d’animaux sauvages connus pour être sensibles 
au SRAS-CoV-2 à proximité d’élevages de visons infectés. L’utilisation combinée du piégeage 
physique et de la caméra a contribué à l’ampleur des résultats et est fortement recommandée 
pour la surveillance future.
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Introduction

La pandémie actuelle de maladie à coronavirus 2019 (COVID-19) 
causée par le coronavirus du syndrome respiratoire aigu sévère 2 
(SRAS‑CoV-2) est responsable d’une morbidité et d’une mortalité 
importantes chez l’humain dans le monde (1). Le coronavirus 
du SRAS-CoV-2 est d’origine zoonotique, mais une fois que 
le virus s’est propagé à l’homme, l’évolution de la pandémie 
a été presque entièrement déterminée par la transmission 
interhumaine. Des infections naturelles du SRAS-CoV-2 ont 
été détectées chez un large éventail d’animaux, notamment 
des castoridés (castor fiber birulai) (2), des cervidés (cerf de 
Virginie) (3), des cricétidés (hamsters) (4), des félidés : (chats 
domestiques) (5,6), des cougars, des chats viverrins, des lions, 
des lynx du Canada (7), des léopards des neiges, des tigres 
(8–10), des chiens et chats domestiques (5,6), des gorilles, des 
hippopotames (11), des mustélidés (visons d’Amérique) (12–16), 
des loutres cendrées et furets (17), des procyonidés (coati), 
des hyènes tachetées (18) et des viverridés (binturong) (7) 
(tableau 1).

La transmission du SRAS-CoV-2 chez le vison d’Amérique 
(Neovison vison) est particulièrement préoccupante. Le vison 
est très sensible au virus, et on a constaté que le virus subit des 
mutations à un taux plus élevé chez le vison que chez l’homme 
(19). Les visons sont élevés dans le monde entier dans des 
environnements à haute densité, et il existe des risques de la 
transmission du SRAS-CoV-2 du vison à l’homme et vice versa 
(20–23). Ces facteurs ont pour effet d’augmenter le risque de 
transmission du SRAS-CoV-2 chez le vison, ce qui peut entraîner 
des mutations virales et l’émergence de variantes préoccupantes 
pour la santé humaine.

Le SRAS-CoV-2 chez le vison présente également un risque pour 
la faune sauvage. En effet, des visons infectés en liberté ont 
été détectés aux États-Unis et en Espagne et, dans ces deux 
pays, on pense que ces animaux se sont échappés d’élevages 
infectés voisins (24). Il a également été démontré que les visons 
transmettent le SRAS-CoV-2 aux chiens et aux chats domestiques 
à l’intérieur et autour de l’environnement de l’élevage 
(12,24) et transmettent d’autres maladies, comme la maladie 
aléoutienne, qui se propagent des élevages de visons infectés 
aux populations sauvages (25). C’est pourquoi l’Organisation 
mondiale de la santé animale (26) et le ministère de l’agriculture 
des États-Unis (27) ont recommandé la surveillance du SRAS-
CoV-2 chez les animaux sauvages potentiellement exposés à des 
animaux domestiques réservoirs du virus, et Environnement et 
Changement climatique Canada a publié des lignes directrices 
nationales recommandant la surveillance des animaux sauvages 
autour des élevages de visons infectés (24). Cette surveillance est 
axée sur le piégeage et le dépistage d’espèces sauvages cibles 
dans un rayon de 1 à 3 km autour des exploitations infectées et 
s’aligne sur des programmes de surveillance similaires aux 
États-Unis (28).

 
 
 

Dans la province de la Colombie-Britannique, l’industrie 
de l’élevage de vison est réglementée par le ministère de 
l’agriculture, des pêcheries et de l’alimentation de la Colombie-
Britannique. En décembre 2020, il y avait neuf fermes actives 
autorisées en Colombie-Britannique, toutes situées dans la 
région du Lower Mainland. Le SRAS-CoV-2 a été détecté chez 
des visons d’Amérique d’élevage dans deux fermes de visons de 
la Colombie-Britannique en décembre 2020 (ferme 1 et ferme 2) 
et dans une autre ferme en mai 2021 (ferme 3). La source initiale 
du SRAS-CoV-2 chez les visons dans deux des trois élevages 
de visons touchés était les infections par la COVID-19 chez les 
travailleurs des élevages de visons. La source d’infection du 
troisième élevage de visons n’a pas été déterminée de manière 
concluante; cependant, le séquençage génétique a permis 
de constater que la souche était similaire aux cas humains 
de COVID-19 dans la communauté locale au moment de la 
détection (N. Prystajecky, communication personnelle, 2021).

Tableau 1 : Susceptibilité des espèces observées au 
coronavirusa du syndrome respiratoire aigu sévère 2

Ordre Famille Espèce Sensibilité au 
SRAS-CoV-2

Carnivora

Canidés Coyote (Canis 
latrans) Inconnue

Félidés Chat (Felis 
catus) Élevée

Mustélidés

Vison (Neovison 
vison) Élevée

Loutre (Lontra 
canadensis) Élevée 

Procyonidés Raton laveur 
(Procyon lotor) Faible

Lagomorpha Léporidés Lapin (Sylvilagus 
sp.) Oui

Rodentia
Castoridés Castor (Castor 

canadensis) Oui

Muridés Rat (Rattus sp.) Inconnu

Anseriformes Anatidés

Canard 
colvert (Anas 
platyrhynchos)

Inconnu

Canard branchu 
(Aix sponsa) Inconnu

Galliformes Phasianidés
Poulet 
(Gallus gallus 
domesticus)

Aucun

Passeriformes

Corvidés
Corneille 
(Corvus 
brachyrhynchos)

Inconnu

Sturnidés

Étourneau 
sansonnet 
(Sturnus 
vulgaris)

Inconnu

Pelecaniformes Ardéides Grand héron 
(Ardea herodias) Inconnu

Strigiformes Strigidés Chouette rayée 
(Strix varia) Inconnu

a Selon des données provenant de la page web intitulée Les animaux et la COVID-19

https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies/2019-nouveau-coronavirus/prevention-risques/animaux-covid-19.html
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La détection du SRAS-CoV-2 dans les élevages de visons a 
suscité des inquiétudes quant à sa propagation à la faune 
sauvage des environs. Il convient de noter que les lignes 
directrices d’Environnement et Changement climatique Canada 
en matière de surveillance mentionnées ci-dessus ont été 
publiées en novembre 2021, après la fin de la surveillance autour 
des fermes infectées; toutefois, les méthodes employées (y 
compris le piégeage vivant et le dépistage du SRAS-CoV-2 chez 
les animaux sauvages autour des fermes, le dépistage génétique 
des visons en liberté et l’ajout aux données de piégeage 
tirées de séquences vidéo) sont largement conformes aux 
recommandations nationales.

Nous présentons ici les résultats de la surveillance de la faune 
sauvage pour le SRAS-CoV-2 autour des trois élevages de visons 
infectés en Colombie-Britannique, afin d’évaluer le risque de 
propagation du virus vers et à partir de la faune sauvage à 
proximité des élevages de visons. En outre, l’objectif plus large 
de cette analyse est de comparer les stratégies de surveillance 
physique et de piégeage par caméra et, en fin de compte, 
d’orienter les futures stratégies de surveillance de la faune 
sauvage afin d’optimiser les évaluations des risques pour la santé 
publique et la santé de la faune.

Méthodes

Le piégeage physique
L’éclosion de la ferme 1 a duré du 2 décembre 2020 au 24 février 
2021, alors que celle de la ferme 2 a duré du 23 décembre 2020 
au 26 décembre 2020, date à laquelle le producteur a choisi 
d’euthanasier tout le troupeau. Le système de surveillance Ring 
a été utilisée autour de la ferme 1 et de la ferme 2. Au total, 
70 pièges ont été placés dans un périmètre de trois kilomètres 
autour des deux fermes du 22 janvier 2021 au 19 mars 2021. Les 
espèces cibles ont été sélectionnées en fonction des espèces 
connues dans la région et de ce que l’on savait à l’époque 
sur la sensibilité des espèces. Les principales espèces ciblées 
étaient les chats errantss (Felis catus), les visons domestiques 
qui s’étaient échappés (N. vison) et les mustélidés sauvages tels 
que le vison sauvage et la loutre (Lontra canadensis). Le raton 
laveur (Procyon lotor), la mouffette rayée (Mephitis mephitis), 
l’opossum de Virginie (Didelphis virginiana) et le lynx roux (Lynx 
rufus) étaient également attendus dans les zones et considérés 
comme des espèces cibles, mais présentaient probablement 
une probabilité moindre de portage du SRAS-CoV-2. Les cerfs 
de Virginie (Odocoileus virginianus) n’ont pas été ciblés car 
l’étendue de leur sensibilité n’était pas connue au moment de 
l’échantillonnage. Un mélange de pièges permettant de capturer 
des animaux vivants et morts (Tomahawk Dura-Poly petit, 
120 Conibear, 330 Conibear, Havahart 1079, Havahart 1081) 
a été utilisé en fonction de l’expérience des trappeurs et des 
espèces ciblées. Lorsque des pièges permettant de capturer des 
animaux vivants ont été utilisés, l’animal a ensuite été euthanasié 
sans cruauté. Il convient de signaler que les espèces cibles 

ont été utilisées pour orienter la méthodologie de piégeage; 
cependant, tous les animaux piégés, quelle que soit leur espèce, 
ont été inclus dans l’échantillon de surveillance, y compris les 
animaux tués sur la route et collectés de manière opportuniste. 
Les pièges utilisés ont été sélectionnés pour répondre à la 
certification et aux exigences de l’Accord sur les normes 
internationales de piégeage sans cruauté. Tous les piégeages 
physiques ont été effectués par des trappeurs expérimentés qui 
connaissaient bien la zone géographique et les habitudes de la 
faune locale.

L’éclosion de la ferme 3 a duré du 2 avril 2021 au 11 février 
2022. Une surveillance basée sur le risque a été mise en place 
dans la ferme 3 en se concentrant sur les mustélidés (le groupe 
d’espèces de la zone considérée comme la plus sensible au 
SRAS‑CoV-2) à l’intérieur de la ferme et à proximité immédiate 
de celle-ci. Cette approche a été adoptée parce que le piégeage 
avait lieu pendant la saison de reproduction; il était donc 
essentiel de cibler des espèces spécifiques à haut risque et 
d’exclure les femelles enceintes et allaitantes. Au total, 24 pièges 
permettant de capturer des animaux vivants ont été placés du 
23 juin 2021 au 10 juillet 2021 dans trois zones : sur la propriété 
de la ferme (n = 6), autour du périmètre de la propriété de la 
ferme d’élevage (n = 6) et dans l’habitat approprié adjacent 
des mustélidés (n = 12) qui consistait en des terres agricoles et 
un habitat fluvial. Les animaux piégés ont été évalués et ceux 
qui n’étaient ni gestants ni allaitants ont été euthanasiés sans 
cruauté.

Les échantillons prélevés sur les animaux euthanasiés 
comprenaient des écouvillons nasaux pour l’amplification en 
chaîne par polymérase (PCR) du SRAS-CoV-2, qui ont été placés 
dans un milieu de transport viral avant d’être testés au Animal 
Health Centre, à Abbotsford. Le sang total pour l’analyse 
sérologique a été collecté en saturant la longueur des bandes 
filtrantes Nobuto (Fisher Scientific, Waltham, Massachusetts, 
États-Unis) avec du sang cardiaque. Ils ont été séchés à l’air et 
conservés dans des enveloppes individuelles à 4 °C jusqu’à ce 
qu’ils soient expédiés au Laboratoire national de microbiologie 
de Winnipeg, Manitoba, pour y être testés. Des échantillons de 
peau ont été prélevés sur trois visons positifs au SRAS-CoV-2 
pour le génotypage par microsatellite afin de déterminer leur 
ascendance (i.e. domestique ou sauvage) et ont été analysés 
au laboratoire de génétique de la faune de la Section de la 
recherche et de la surveillance de la faune du ministère du 
développement du Nord, des mines, des richesses naturelles et 
des forêts de l’Ontario, à Peterborough, en Ontario.

Test d’amplification en chaîne par polymérase 
du coronavirus du syndrome respiratoire aigu 
sévère 2

Environ 1,5 ml d’écouvillon nasal dans le milieu de transport 
de virus a été clarifié par centrifugation à 2 000 g pendant 
deux minutes. L’acide ribonucléique (ARN) viral a été isolé à 
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l’aide du processeur de particules magnétiques MagMax-96 
Express d’Applied Biosystems Incorporated (ThermoFisher 
Scientific, Waltham, Massachusetts, États-Unis) avec la trousse 
d’isolation de l’ARN viral MagMax™ -96 (ThermoFisher, 
numéro de catalogue : AM1836) selon les instructions de la 
trousse. Le programme MagMax (AM1836_DW_v50) était 
disponible sur le site Internet de ThermoFisher (thermofisher.
com). Des amorces et une sonde qui ciblent le gène E 
pour créer un amplicon de 113 paires de bases (pb) ont 
été utilisées pour détecter le SRAS-CoV-2. Amorce avant 
5' — ACAGGTACGTTAATAGTTAATAGCGT-3'; sonde 5' — 
FAM-ACACTAGCCATCCTTACTGCGCTTCG-BHQ1 — 3', 
amorce inverse 5' — ATATTGCAGCAGTACGCACACA -3'. Les 
concentrations de réaction des amorces et de la sonde du SRAS-
CoV-2 étaient respectivement de 800 nM et 200 nM. Un contrôle 
PCR exogène d’entérovirus (Asuragen, numéro de catalogue : 
42 050) a été introduit dans l’étape d’isolement de l’ARN et 
l’amplicon de 61 pb a été détecté avec les amorces et la sonde 
suivantes : amorce directe 5' — ATGCGGCTAATCCCAACCT 
-3'; sonde 5' — VIC-CAGGTGGTCACAAAC — MGBNFQ -3'; et 
amorce inverse 5' — CGTTACGACAGGCCAATCACT -3' (VIC et 
MGBNFQ sont des colorants exclusifs d’Applied Biosystems). 
La concentration de la réaction pour les amorces et la sonde de 
l’entérovirus était de 200 nM chacune. Les réactifs AgPath-ID™ 
One-Step RT-PCR ont été utilisés conformément aux instructions 
du kit (ThermoFisher, numéro de catalogue : 4 387 391) : 5 µl de 
matrice d’ARN extraite ont été ajoutés au master mix. La PCR en 
temps réel (RT-PCR) a été réalisée sur le thermocycleur Applied 
Biosystems 7500 Fast Real-Time PCR System avec le profil 
d’amplification suivant : un cycle de 50 °C, 30 minutes; un cycle 
de 95 °C, une minute; 40 cycles de 95 °C, 15 secondes et 60 °C, 
une minute. La variation de la fluorescence a été enregistrée à 
l’étape d’élongation de chaque cycle.

Sérologie du coronavirus du syndrome 
respiratoire aigu sévère 2

L’analyse sérologique du sang total a été réalisée à l’aide de 
la trousse de détection des anticorps de neutralisation du 
SRAS‑CoV-2 GenScript cPass™ (numéro de catalogue : L00847, 
GenScript US, Inc. Piscataway, New Jersey, États-Unis) selon le 
protocole du fabricant. Les échantillons présentant une inhibition 
de plus de 30 % ont été considérés comme positifs pour les 
anticorps neutralisants du SRAS-CoV-2. Afin de minimiser 
le risque d’exposition du personnel de laboratoire à l’agent 
pathogène zoonotique Francisella tularensis, aucun échantillon 
de sérum n’a été prélevé chez les castors, conformément 
aux directives du Centre de la santé animale de la Colombie-
Britannique.

Génotypage du vison
Le profilage des microsatellites des échantillons de visons en 
liberté a suivi la procédure détaillée dans Beauclerc et al. (29,30) 
avec des modifications mineures. En bref, l’ADN génomique 
entier a été extrait d’environ 10 mg de muscle avec la trousse 

E.Z.N.A.® Tissue DNA (Omega Bio-Tek) et quantifié avec 
le colorant PicoGreen (Invitrogen). Les échantillons ont été 
amplifiés au niveau de 15 loci microsatellites dans 2 multiplex, 
chacun consistant en 12 μL de réactions avec 1 ng d’ADN, des 
étiquettes d’amorces et des concentrations comme indiqué dans 
le tableau A1. Le génotypage a été réalisé sur un ABI 3730 avec 
GeneScan 500HD ROX (Applied Biosystems). Les fragments 
ont été notés automatiquement dans GeneMarker v.2.6.4 
(SoftGenetics) et vérifiés à l’œil nu; les allèles ambigus ont été 
réamplifiés.

Piégeage par caméra
En plus du piégeage physique, un piégeage par caméra plus 
approfondi a été mis en place dans la ferme 3 du 7 février 2021 
au 25 juillet 2021, sur la base de l’expérience de la ferme 1 et de 
la ferme 2. Le piégeage par caméra a été utilisé pour recueillir 
plus d’information sur la présence des animaux et leur utilisation 
des habitats entourant les élevages de visons et pour éviter 
toute perturbation physique pendant la saison de reproduction 
des espèces concernées. Pour cela, 11 caméras ont été placées 
à l’intérieur de la zone clôturée entourant la grange à visons 
(n = 1), à l’extérieur mais à côté de la grange clôturée (n = 4) et 
près de la rivière adjacente au périmètre de la propriété agricole 
(n = 6). Les images des animaux capturées par la caméra ont 
ensuite été analysées visuellement. L’espèce présente sur chaque 
image a été identifiée en fonction de sa morphologie.

Résultats

Le piégeage physique
Un total de 71 animaux de neuf espèces différentes ont été 
piégés, dont 63 de la ferme 1 et de la ferme 2 et 8 de la ferme 3 
(tableau 2). Tous les animaux piégés semblaient en bonne santé 
à l’examen visuel. Deux chats piégés ont été observés comme 
agissant de manière agressive. Plusieurs des espèces piégées 
sont connues pour être sensibles à l’infection par le SRAS-CoV-2, 
notamment les chats domestiques, les visons, les loutres, les 
lapins et les ratons laveurs (31). La susceptibilité de nombreuses 
autres espèces est actuellement inconnue (tableau 2) (31).

Les visons ont été assignés à leur population d’origine en 
utilisant des tests d’assignation bayésiens dans STRUCTURE 
v.2.2 pour un nombre supposé de groupes (K) de deux, comme 
décrit dans Bowman et al. (30,32). Les échantillons analysés 
précédemment, composés d’échantillons domestiques et en 
liberté provenant de l’Ontario, de la Nouvelle-Écosse et de 
l’Île‑du‑Prince-Édouard (n = 902), ont fourni l’ensemble de 
données de référence au sein duquel les nouveaux échantillons 
ont été analysés (29,30). L’appartenance à un groupe a utilisé 
le coefficient d’ascendance moyen (q) : les animaux ayant un 
q > 0,8 ont été assignés à un seul groupe, tandis que ceux ayant 
un q < 0,8 ont été considérés comme des hybrides (33).
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Tableau 2 : Espèces capturées lors du piégeage 
physique autour des élevages de visons infectés par le 
coronavirus du syndrome respiratoire aigu sévère 2 en 
Colombie-Britannique (n = 71)

Ordre Famille Espèce
Nombre 

de 
captures

Pourcentage 
du total

Carnivora

Félidés
Chat (Felis 
catus)

5 7

Mustélidés

Vison 
(Neovison 
vison)

12 17

Loutre 
(Lontra 
canadensis)

1 1

Procyonidés

Raton 
laveur 
(Procyon 
lotor)

4 6

Didelphimorphia Didelphidés
Opossum 
(Didelphis 
virginiana)

6 8

Rodentia

Castoridés
Castor 
(Castor 
canadensis)

9 13

Cricétidés
Rat musqué 
(Ondatra 
zibethicus)

6 8

Muridés
Rat (Rattus 
sp.)

10 14

Sciuridés
Écureuil 
gris (Sciurus 
carolinensis)

18 25

Amplification en chaîne par polymérase, 
sérologie et génotypage du coronavirus du 
syndrome respiratoire aigu sévère 2 chez les 
visons
Tous les animaux échantillonnés se sont révélés négatifs 
pour le SRAS-CoV-2 à l’aide de la PCR et de la sérologie, à 
l’exception de trois visons piégés sur la propriété de la ferme 3, 
à l’extérieur de la barrière, qui étaient tous deux positifs à la PCR 
et possédaient des anticorps contre le SRAS-CoV-2. Ces trois 
visons ont été génotypés et le génotypage a fortement assigné 
ces visons au groupe domestique (q = 0,94–0,99), indiquant 
qu’il s’agissait de visons domestiques (plutôt que sauvages) qui 
s’étaient probablement échappés de leurs cages. Il convient de 
signaler qu’aucun des autres visons piégés n’a été génotypé.

Piégeage par caméra
Il y avait 440 images de caméra montrant au moins un animal 
d’une des 16 espèces (tableau 3). Il est à noter que des chats 
et des corbeaux ont été observés à l’intérieur de la barrière 
donnant accès à la grange à visons. De plus, certaines espèces 
ont été observées près de la grange à visons mais à l’extérieur 
de la barrière, notamment des coyotes, des chats, des visons, 
des lapins, des corneilles, des étourneaux et des hiboux 
(tableau 3).

Il est particulièrement intéressant de noter que trois visons 
ont été observés en dehors de la barrière entourant la grange 
à visons. On ne sait pas avec certitude s’il s’agit de visons 
d’élevage qui se sont échappés, mais c’est très probable étant 
donné que les visons piégés dans des endroits similaires ont été 
génotypés comme des visons domestiques.

Ordre Famille Espèce Nombre 
d’observations

Pourcentage 
d’observations

Pourcentage à proximité 
d’une grange à visons

% n

Carnivora

Canidés Coyote (Canis latrans) 144 33 61 n = 88/144

Félidés Chat (Felis catus) 59 13 49 n = 29/59

Mustélidés
Vison (Neovison vison) 5 1 40 n = 2/5

Loutre (Lontra canadensis) 3 < 1 0 n = 0/3

Procyonidés Raton laveur (Procyon lotor) 7 2 0 n = 0/7

Lagomorpha Léporidés Lapin (Sylvilagus sp.) 14 3 100 n = 14/14

Rodentia
Castoridés Castor (Castor canadensis) 11 3 0 n = 0/11

Muridés Rat (Rattus sp.) 2 < 1 0 n = 0/2

Anseriformes Anatidés
Canard colvert (Anas platyrhynchos) 21 5 0 n = 0/21

Canard branchu (Aix sponsa) 26 6 0 n = 026

Galliformes Phasianidés Poulet (Gallus gallus domesticus) 1 < 1 0 n = 0/1

Passeriformes
Corvidés Corneille (Corvus brachyrhynchos) 110 25 22 n = 24/110

Sturnidés Étourneau sansonnet (Sturnus vulgaris) 7 2 43 n = 3/7

Pelecaniformes Ardéides Grand Héron (Ardea herodias) 21 5 0 n = 0/21

Strigiformes Strigidés Chouette rayée (Strix varia) 2 < 1 100 n = 2/2

Classification inconnue des oiseaux 7 2 % 14 n = 1/7

Tableau 3 : Espèces observées lors du piégeage par caméra autour de la ferme 3 (n = 440)

Remarque : Un élevage de visons infecté par le coronavirus du syndrome respiratoire aigu sévère 2 en Colombie-Britannique
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Discussion

La surveillance de la faune par piégeage physique et par caméra 
autour des élevages de visons infectés par le SRAS-CoV-2 en 
Colombie-Britannique a permis d’identifier 71 animaux de 
neuf espèces différentes grâce au piégeage physique et 440 
observations de 16 espèces différentes grâce au piégeage 
par caméra. Trois visons piégés sur la propriété d’une ferme 
étaient positifs à la PCR et séropositifs pour le SRAS-CoV-2. En 
outre, des visons ont été observés sur la caméra, et il s’agissait 
probablement de visons d’élevage qui s’étaient échappés.

L’observation de la faune à proximité d’élevages de visons 
infectés, en particulier les espèces connues pour être sensibles 
au SRAS-CoV-2, démontre le risque de transmission des visons 
d’élevage à la faune. La capture de trois visons d’élevage 
qui s’étaient échappés, et dont le test de dépistage pour le 
SRAS-CoV-2 était positif, ainsi que l’observation de visons sur 
des images de caméra (bien qu’il n’ait pas été possible de 
confirmer si ces animaux représentent d’autres évasions) ont été 
particulièrement préoccupantes. Ces résultats sont conformes 
à ceux obtenus aux États-Unis et en Espagne, où la surveillance 
du SRAS-CoV-2 a été effectuée autour des élevages de visons 
infectés (28,34). Dans ces études, l’exposition et l’infection n’ont 
été détectées que chez des visons en liberté qui se seraient 
échappés d’élevages infectés (28,34). Pour les visons infectés 
capturés sur la propriété de la ferme dans cette étude, le fait 
qu’ils aient pu s’échapper de la cage et de la barrière pose 
un problème; cependant, le fait qu’ils aient été trouvés sur la 
propriété de la ferme est moins préoccupant que s’ils avaient été 
trouvés à l’extérieur de la ferme, car ils sont moins susceptibles 
d’avoir eu de nombreux contacts avec la faune.

Des chats errants et des corbeaux ont été observés (via des 
caméras) à l’intérieur de la clôture dans la zone immédiate de la 
grange à visons. Il est prudent de poursuivre la surveillance de 
ces espèces, en particulier des chats, car ils sont connus pour 
être sensibles au SRAS-CoV-2, semblent avoir plus facilement 
accès aux granges de visons que les autres espèces et peuvent 
souvent être en contact étroit avec des humains. En outre, 
une étude précédente a rapporté qu’un chat sauvage dans un 
élevage de visons aux Pays-Bas a été testé positif pour le SRAS-
CoV-2 (12). Combinés, ces facteurs pourraient permettre aux 
chats de faciliter la transmission entre espèces du SRAS-CoV-2 
(35). Une surveillance continue des oiseaux doit également 
être envisagée. Bien que les oiseaux ne soient pas connus pour 
porter ou transmettre le virus à leurs congénères, à d’autres 
animaux sauvages ou à l’homme, ils peuvent agir comme des 
vecteurs en entrant en contact avec des matériaux ou des 
surfaces contaminées et en les transportant (36). En outre, la 
surveillance des ongulés sauvages doit être envisagée en raison 
de leur grande sensibilité à l’infection et à la transmission du 
SRAS-CoV-2 (31). Bien qu’à l’extérieur de la barrière, d’autres 
animaux sauvages connus pour être sensibles au SRAS-CoV-2 
(e.g. raton laveur, lapin, loutre et castor) (31) ont été piégés ou 
observés à proximité des élevages de visons. Dans l’ensemble, 

aucune transmission du vison d’élevage à une espèce sauvage 
n’a été détectée, mais il existe un risque que le vison d’élevage 
entre en contact étroit avec des espèces sauvages ou des 
animaux sauvages et domestiques et transmette le SRAS-CoV-2 
à la faune sauvage, par aérosol.

Cette mise en œuvre de différentes méthodes de surveillance 
a démontré que le piégeage physique et le piégeage par 
caméra permettaient tous deux d’obtenir des renseignements 
importants, et les conclusions tirées ont été renforcées par les 
données combinées. Le piégeage physique au moyen d’une 
surveillance en anneau s’est avéré bénéfique lorsque l’on 
connaissait peu le SRAS-CoV-2 et le potentiel de propagation. 
Cela s’explique par le fait qu’un plus grand nombre d’animaux 
d’espèces plus diverses ont été capturés. Une fois que l’on 
a eu plus d’information, une approche plus ciblée dans un 
établissement utilisant une surveillance basée sur le risque a 
permis de réduire le retrait d’animaux sauvages sains et non 
infectés et d’identifier trois visons infectés. Le piégeage par 
caméra a montré qu’il y avait de multiples espèces présentes 
autour de la ferme qui n’ont pas été identifiées par le piégeage 
physique. Le piégeage physique et le piégeage par caméra 
présentent tous deux un certain nombre d’avantages et de 
limites (37). Le piégeage physique a permis de collecter des 
échantillons biologiques, ainsi que d’évaluer la condition 
physique des animaux; cependant, le piégeage physique 
demandait beaucoup de travail et nécessitait l’euthanasie des 
animaux piégés. Le piégeage par caméra était plus facile à 
mettre en œuvre et permettait de recueillir une plus grande 
quantité de données; cependant, le piégeage par caméra ne 
permettait pas de recueillir des échantillons biologiques ni de 
déterminer si le même animal avait été capturé plusieurs fois.

Cette mise en œuvre spécifique de la surveillance de la 
faune sauvage a permis d’identifier un certain nombre de 
considérations qui devraient guider les futures stratégies de 
surveillance. Les facteurs à prendre en considération sont 
l’espèce concernée, la saison et son impact sur le comportement 
et le cycle de vie de l’espèce, le paysage concerné, l’aspect 
pratique de la mise en place et du suivi de pièges physiques ou 
de caméras, ainsi que la nécessité de prélever des échantillons 
biologiques pour répondre aux questions de recherche.

Conclusion
Lors de la mise en place d’une surveillance future, il est 
recommandé de commencer par le piégeage par caméra pour 
évaluer les espèces présentes et la fréquence des observations. 
Ces observations initiales peuvent être suivies d’un piégeage 
physique ciblé, si nécessaire, pour collecter des échantillons 
biologiques d’espèces spécifiques d’intérêt. Il est essentiel de 
consulter des trappeurs expérimentés ou de faire appel à leurs 
services et cet élément a été un facteur important de la réussite 
de ce projet.
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Annexe

Tableau A1 : Loci microsatellites et conditions de 
réaction en chaîne par polymérase utilisés pour le 
génotypage du vison d’Amérique (Neovison vison)

Locus Concentration 
finale (μM) Source 

Multiplex 1

Mvi1006 FAM 0,6 (34)

Mvi1016 FAM 0,05 (34)

Mvi075 HEX 0,15 (35)

Mvi1272 HEX 0,25 (36)

Mvi072 HEX 0,1 (35)

Mvi114 NED 0,4 (37)

Mvi002 NED 0,03 (35)

Multiplex 2

Mvi1321 FAM 0,05 (36)

Mvi1354 FAM 0,5 (36)

Mvi099 FAM 0,2 (35)

Mvi111 HEX 0,15 (37)

Mvi1342 HEX 0,15 (36)

Mvi1302 HEX 0,6 (36)

Mvi2243 NED 0,15 (36)

Mvi4001 NED 0,5 (38)
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Réponse « Un monde, une santé » au risque de 
SRAS-CoV-2 associé à l’élevage de visons en 
Colombie-Britannique, au Canada, d’octobre 
2020 à octobre 2021
Veronic Clair1,2,3*, Elaine Chan1,4, Adrianna Paiero5, Erin Fraser1,2, Rayna Gunvaldsen6, 
Emily Newhouse2,5

Résumé

Contexte : Les élevages de visons sont sensibles aux éclosions de coronavirus du syndrome 
respiratoire aigu sévère 2 (SRAS-CoV-2) et présentent un risque associé d’émergence de 
nouveaux variants de SRAS-CoV-2 et de création de réservoirs non humains. Au Danemark, les 
mesures de contrôle n’ont pas suffi à empêcher la transmission d’un variant associé aux visons, 
ce qui a contribué à l’abattage des visons d’élevage dans tout le pays. À ce jour, la Colombie-
Britannique est la seule province canadienne à avoir signalé des éclosions de SRAS-CoV-2 dans 
des élevages de visons. L’objectif de cette étude est de décrire la réponse « Un monde, une 
santé » de la Colombie-Britannique au risque de SRAS-CoV-2 associé à l’élevage de visons, ses 
résultats et les enseignements tirés de sa mise en œuvre.

Méthodes : La détection de deux éclosions dans des élevages de visons en décembre 2020 a 
catalysé l’intervention de la Colombie-Britannique en matière d’atténuation des risques pour 
les élevages infectés et non infectés, notamment : l’inspection des élevages et leur mise en 
quarantaine, des ordonnances de la santé publique rendant obligatoire la surveillance de la 
mortalité des visons, l’augmentation des équipements de protection individuelle, des mesures 
de biosécurité et la vaccination des travailleurs contre la maladie à coronavirus 2019, des tests 
viraux au moins hebdomadaires des travailleurs et la surveillance de la faune.

Résultats : L’approche « Un monde, une santé » a permis une intervention opportune, fondée 
sur des données et coordonnée au fur et à mesure de l’évolution de la situation, notamment 
par l’utilisation de divers pouvoirs législatifs, la diffusion de messages cohérents et l’analyse 
phylogénétique combinée des humains et des visons. La surveillance continue des visons et des 
travailleurs a permis de détecter des infections asymptomatiques et subcliniques, et de faciliter 
l’isolement et la mise en quarantaine rapides afin de minimiser la transmission ultérieure. Le 
dépistage volontaire et la vaccination obligatoire des travailleurs étaient acceptables pour 
l’industrie; les exigences renforcées en matière d’équipement de protection individuelle ont été 
difficiles à satisfaire. Des inspections régulières des élevages de visons ont permis d’évaluer et 
d’améliorer la conformité.

Conclusion : L’intervention du comité « Un monde, une santé » en Colombie-Britannique 
a permis de réduire le risque d’éclosions supplémentaires, d’évolution virale et de 
développement de réservoirs; toutefois, une troisième éclosion a été détectée en mai 2021 
malgré les mesures mises en œuvre et la durabilité à long terme des interventions s’est avérée 
difficile pour l’industrie et les organismes gouvernementaux concernés.
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Introduction

En 2020, le Danemark a signalé la propagation communautaire 
d’un variant du coronavirus du syndrome respiratoire aigu sévère 
2 (SRAS-CoV-2) associé aux visons, réduisant la neutralisation 
médiée par les anticorps (1,2). Les mesures mises en œuvre, 
notamment la surveillance, l’amélioration de la biosécurité et 
l’utilisation d’équipements de protection individuelle (EPI), n’ont 
pas empêché la transmission du SRAS-CoV-2 à d’autres élevages 
de visons et à l’homme (3), ce qui a contribué à la décision du 
gouvernement danois d’abattre tous les visons d’élevage afin de 
prévenir toute nouvelle mutation et propagation (3,4).

À la fin de 2021, des éclosions de SRAS-CoV-2 dans des élevages 
de visons s’étaient produites dans 12 pays (5), ce qui indique une 
forte sensibilité des visons (6–10). La transmission de l’animal 
à l’homme lors des éclosions dans les élevages de visons est, 
à ce jour, la seule transmission confirmée du SRAS-CoV-2 de 
l’animal à l’homme (8,11,12). L’infection par le SRAS-CoV-2 chez 
un nouvel hôte non humain est une préoccupation de santé 
publique en raison de l’adaptation du virus à cet hôte (13–16) 
et de la création possible d’un réservoir. Ces facteurs peuvent 
favoriser l’émergence et la réintroduction de variants d’intérêt 
chez l’homme (13) ou chez d’autres animaux, ce qui augmente 
encore les possibilités de mutation virale (14–18).

Les organisations canadiennes (19), européennes (15) et 
internationales (16) recommandent toutes une approche « Un 
monde, une santé » pour gérer le risque de SRAS-CoV-2 dans 
les élevages de visons afin de permettre une intervention 
rapide et coordonnée entre les secteurs de l’agriculture, de la 
santé animale et de la santé humaine. L’approche « Un monde, 
une santé » facilite également le partage des données pour la 
surveillance et la détection des éclosions et l’intervention le cas 
échéant; cependant, il existe peu de littérature sur la mise en 
œuvre pratique, l’évolution et les résultats de telles approches 
« Un monde, une santé » pour l’élevage de visons (14–16). La 
majorité des élevages de visons canadiens sont situés dans l’Est 
du Canada et pourtant, en date de janvier 2022, la Colombie-
Britannique était toujours la seule province canadienne où des 
éclosions de SRAS-CoV-2 ont été signalées dans des élevages de 
visons (5). L’objectif du présent travail est de décrire la mise en 
œuvre de la réponse « Un monde, une santé » de la Colombie-
Britannique au risque associé au SRAS-CoV-2 dans les élevages 
de visons d’octobre 2020 à octobre 2021, en détaillant les 
interventions et les résultats, et de discuter des connaissances 
acquises.

Situation

En 2020, les neuf élevages de visons actifs en Colombie-
Britannique étaient tous situés dans l’autorité sanitaire du Fraser 
(FH), à proximité de grands centres urbains. L’industrie de la 
fourrure de vison était réglementée et autorisée par le ministère 
de l’agriculture, des pêcheries et de l’alimentation (MAFF) de 

la Colombie-Britannique, récemment renommé ministère de 
l’agriculture et de l’alimentation. L’industrie fonctionnait selon un 
cycle de reproduction des visons au printemps, de mise bas de la 
progéniture en été et de dépouillage en automne et en hiver, les 
peaux étant vendues au début de l’année suivante. Les élevages 
de la Colombie-Britannique ont produit environ 240 000 peaux 
en 2020 (20). Certaines exploitations fonctionnaient de manière 
indépendante, tandis que deux paires d’exploitations avaient 
partiellement intégré leurs opérations; il y avait donc sept unités 
d’élevage indépendantes.

À la suite du signalement d’importantes éclosions de SRAS-
CoV-2 dans des élevages de visons en Europe (5,15), un 
comité « Un monde, une santé » (OHC) provincial a été créé en 
octobre 2020 pour évaluer les risques liés au SRAS-CoV-2 chez 
les visons d’élevage, les atténuer et y répondre. Les membres 
du comité comprenaient le Centre de contrôle des maladies 
de la Colombie-Britannique (BCCDC), la FH, des vétérinaires 
du MAFF et des organisations pertinentes d’autres secteurs, 
comme WorkSafeBC (tableau 1). L’OHC a tenu des réunions 
hebdomadaires ou semi-hebdomadaires pour le partage 
d’information et d’expertise, l’amélioration de la coordination 
et la prise de décisions conjointes concernant les stratégies de 
surveillance, les mesures de biosécurité et de contrôle et d’autres 
aspects de la réponse « Un monde, une santé » (tableau 2).

Tableau 1 : Participation au comité « Un monde, une 
santé » de la Colombie-Britannique pour étudier le 
risque de coronavirus du syndrome respiratoire aigu 
sévère 2 dans les élevages de visons de la province

Organisation Rôle et mandat

Centre de contrôle des 
maladies de la Colombie-
Britannique

Assurer la direction provinciale 
en matière de santé publique en 
Colombie-Britannique et agir en tant 
que président

Autorité sanitaire du Fraser

Autorité sanitaire régionale ayant 
compétence pour la gestion des 
éclosions locales en vertu de la Loi 
sur la santé publique de la Colombie-
Britannique

WorkSafeBC
Superviser la protection des 
travailleurs, y compris les travailleurs 
de l’élevage de visons

Ministère de l’agriculture, des 
pêcheries et de l’alimentation

Responsabilité de réglementation 
de l’élevage des animaux à fourrure, 
des programmes de santé animale et 
du contrôle des maladies animales à 
déclaration obligatoire

Ministère des forêts, des 
terres, de l’exploitation des 
ressources naturelles et du 
développement rural

Responsable de la surveillance de la 
faune et de la délivrance des permis 
d’exportation de peaux de vison

Ministère de l’environnement
Responsabilité réglementaire en 
matière de rejet dans l’environnement 
(selon les besoins)

Agence canadienne 
d’inspection des aliments

Fournir une expertise technique (selon 
les besoins)
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Tableau 2 : Interventions séquentielles pour gérer et atténuer les risques liés au coronavirus du syndrome 
respiratoire aigu sévère 2 dans les élevages de visons en Colombie-Britannique, d’octobre 2020 à octobre 2021

Déclencheur Objectif et considérations/actions Résultats et défis

1. OHC, formé en octobre 2020

Éclosions 
importantes 
signalées dans des 
élevages de visons 
de pays européens

Objectif : Évaluer les risques liés au SRAS-CoV-2 dans les élevages de visons 
de la Colombie-Britannique, les atténuer et y répondre en utilisant une 
approche « Un monde, une santé ».

Action : L’OHC a tenu des réunions hebdomadaires ou semi-hebdomadaires 
pour : partager l’information et l’expertise contextualisée technique et 
de terrain de tous les membres, coordonner les stratégies de surveillance 
humaine, animale et environnementale, identifier conjointement les lacunes à 
combler en matière de biosécurité et demander des fonds ou d’autres outils 
d’intervention, collaborer à la prise de décision sur la base d’évaluations 
situationnelles partagées et de l’examen des données, coordonner la 
communication avec les exploitants d’élevages de visons et assurer la 
liaison avec d’autres autorités et organisations telles que l’Agence de santé 
publique du Canada, les Centres pour le contrôle et la prévention des 
maladies des États-Unis et l’Organisation mondiale de la Santé.

L’OHC a permis une réponse rapide et efficace aux 
éclosions dans les élevages de visons, l’adoption de 
réglementations, de politiques et de directives réalistes 
et applicables, ainsi que l’optimisation et le partage des 
ressources techniques, financières et humaines. L’OHC a 
également contribué à la diffusion de messages unifiés 
et coordonnés aux exploitants d’élevage de visons.

Les difficultés liées à des perceptions divergentes des 
risques ou des décisions connexes étaient généralement 
surmontables et un consensus a pu être atteint dans la 
plupart des domaines. Dans certaines circonstances, 
lorsqu’une compétence juridique spécifique identifiait 
clairement l’organisation la plus responsable, les 
décisions étaient laissées à cette organisation.

2. Inspections des élevages de visons, à partir du 4 décembre 2020

2.1 Inspections initiales à la ferme 1

Enquête sur 
l’éclosion à la 
ferme 1

Objectif : Évaluer l’adhésion aux mesures de biosécurité renforcées et 
identifier les lacunes à améliorer.

Action : Des inspections coordonnées ont été effectuées par les partenaires 
de l’OHC (i.e. la santé publique, le MAFF ou WorkSafeBC).

Les inspections de la ferme 1 ont révélé une mise en 
œuvre limitée des mesures de biosécurité. Par crainte 
que les travailleurs ne contractent un variant du SRAS-
CoV-2 adapté aux visons, seules les activités nécessaires 
au bien-être des animaux ont été immédiatement 
autorisées à la ferme 1, interrompant le processus de 
dépouillage.

Sur la base des résultats de la ferme 1, une lettre a 
été envoyée à tous les producteurs de visons pour les 
inciter à mettre en œuvre des mesures de biosécurité 
renforcées telles qu’elles sont décrites dans le projet de 
lignes directrices fédérales.

2.2 Inspections répétées de tous les élevages de visons

Constatation de 
mesures de sécurité 
limitées à la ferme 1

Objectif : Surveillance de la mise en œuvre et la faisabilité des mesures de 
biosécurité requises par la santé publique, le MAFF ou WorkSafeBC.

Action : Les inspections ont été répétées dans tous les élevages de visons 
actifs sur une base continue.

Les inspections initiales de tous les élevages de 
visons ont révélé une mise en œuvre des mesures 
de biosécurité plus faible que celles qui sont 
recommandées par le groupe consultatif sur la 
biosécurité des élevages de visons. La mise en œuvre 
des mesures de biosécurité renforcées recommandées 
s’est améliorée avec le temps grâce à l’émission d’une 
ordonnance collective par la santé publique de la FH 
rendant obligatoires les mesures renforcées, ainsi 
qu’aux inspections et au retour d’information ultérieure 
aux exploitants des élevages de visons.

3. Communications officielles avec les exploitants d’élevages de visons, y compris une lettre du médecin hygiéniste en chef de la province et de la 
vétérinaire en chef adressée aux exploitants le 6 décembre 2020, et des réunions de suivi entre la santé publique, le MAFF et l’industrie en janvier et 
en février 20211

Faiblesse des 
mesures de 
biosécurité observée 
dans la ferme 1 
pendant l’enquête 
sur l’éclosion et 
lors d’inspections 
d’autres 
exploitations 
motivées par 
l’éclosion de la 
ferme 1

Objectif : Communiquer les préoccupations de la santé publique aux 
exploitants d’élevages de visons et obtenir une amélioration des mesures de 
biosécurité dans les élevages de visons.

Action : La lettre rappelait aux exploitants l’obligation de disposer d’un plan 
de sécurité écrit concernant la COVID-19 et de l’afficher. Elle a fortement 
recommandé à tous les élevages de visons de revoir et de renforcer 
immédiatement ces plans de sécurité afin de mettre en œuvre les mesures 
recommandées pour les élevages de visons, décrites dans un avis de 
biosécurité de l’Agence canadienne d’inspection des aliments et de l’Agence 
de la santé publique du Canada. Ces mesures comprenaient l’utilisation de 
masques respiratoires ajustés (N95 ou l’équivalent) spécialement conçus pour 
le dépouillage (ou, s’ils ne sont pas disponibles, de masques médicaux), de 
gants et de protections oculaires, ainsi que des tests de dépistage du virus 
chez les travailleurs avant le dépouillage et toutes les semaines jusqu’à la fin 
du dépouillage.

Des réunions de suivi (dont une sous forme de « réunion publique ») ont 
été organisées pour permettre aux exploitants d’élevages de visons de 
partager de l’information sur les activités du secteur, pour permettre à la 
santé publique et au MAFF de donner plus de renseignements de nature 
scientifique et pour soutenir l’analyse sur les mesures de contrôle.

Les plans de sécurité concernant la COVID-19 de 
certains exploitants ont été jugés insuffisants, et certains 
ont indiqué qu’ils pensaient que les recommandations 
étaient difficiles à mettre en place, déconcertantes et 
inutiles. Afin d’améliorer la conformité, la santé publique 
a émis une ordonnance collective obligeant tous les 
élevages de visons à respecter les mesures renforcées 
avant que les peaux, les animaux ou les produits 
puissent être déplacés vers ou hors des installations.

Des sous-comités de l’OHC ont également été créés 
pour émettre des recommandations en matière de 
biosécurité spécifiques à la Colombie-Britannique, 
en équilibrant la réduction des risques avec les 
considérations et les défis pratiques.

Les réunions ont permis de mieux comprendre les 
activités des élevages de visons et d’accroître l’adhésion 
générale aux mesures de santé publique, même si les 
perceptions varient encore dans l’ensemble du secteur.
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Déclencheur Objectif et considérations/actions Résultats et défis

4. Euthanasie de visons à des fins de production de peaux à la ferme 1, du 16 au 24 décembre 2020

Crainte que le 
maintien d’un 
stock de milliers 
de visons infectés 
par le SRAS-CoV-2 
à la ferme 1 ne 
favorise la réplication 
et la mutation 
virales, d’une part, 
et crainte d’une 
transmission virale 
aux travailleurs, 
d’autre part

Objectif : Pour diminuer la réplication virale et le risque de mutation qui y est 
associé chez les visons infectés de la ferme 1.

Considérations : Il restait des milliers d’animaux à dépouiller à la ferme 1 
lorsque le processus a été arrêté. D’une part, le maintien du troupeau à 
sa grande taille pourrait permettre une plus grande réplication virale et 
favoriser l’émergence de plus de mutations et, d’autre part, du point de vue 
du producteur, le vison devait être dépouillé le plus rapidement possible 
avant que le vieillissement ne diminue la valeur de la peau, entre autres 
considérations. Par contre, le processus de dépouillage est considéré comme 
à haut risque en raison de la compression des poumons du vison qui expulse 
des sécrétions respiratoires, ce qui peut générer des aérosols, et du fait que 
les travailleurs sont très proches les uns des autres et du vison.

L’abattage de l’ensemble du troupeau, son élimination et la désinfection 
ont été envisagés afin de réduire le risque permanent de transmission lié à 
l’exploitation habituelle. Cependant, cette solution a finalement été rejetée, 
car elle aurait exposé un nombre important de travailleurs supplémentaires, 
aurait été compliquée d’un point de vue logistique et aurait eu des 
implications négatives importantes pour les producteurs.

Il a été décidé d’autoriser l’euthanasie et le dépouillage 
dans le cadre de mesures de biosécurité strictes, qui 
pouvaient varier selon qu’ils sont effectués par des 
travailleurs précédemment infectés ou non.

Le producteur de la ferme 1 a décidé de procéder 
à l’euthanasie et au dépouillage. Les peaux n’ont 
finalement pas été transformées en pelleteries, car les 
installations de transformation n’ont pas pu accepter 
les peaux d’un troupeau infecté, ce qui a entraîné des 
pressions financières.

5. Surveillance des visons morts des élevages, à partir de décembre 2020

Inquiétudes quant 
au risque de non-
détection ou de 
détection tardive des 
éclosions chez les 
visons

Objectif : Détecter rapidement l’infection par le SRAS-CoV-2 dans les 
troupeaux de visons.

Considérations et action : L’OHC s’inquiétait du fait qu’une surveillance 
clinique avec un suivi écrit hebdomadaire de signes de la maladie et de la 
mortalité, comme suggéré par le groupe de travail canadien « Un monde, 
une santé » sur la COVID-19 (21), ne serait probablement pas adéquate et 
qu’une surveillance active avait été recommandée à la fois par l’Organisation 
mondiale de la santé et par l’Organisation mondiale de la santé animale 
(16). La ferme 1 avait soumis des visons morts à la demande du MAFF après 
la détection d’une éclosion chez les travailleurs de l’installation, tandis que 
la ferme 2 a soumis des visons morts pour des tests basés sur des signes 
compatibles observés dans le troupeau ou une mortalité excessive.

La participation à la surveillance obligatoire de la mortalité des visons, 
indépendamment de la surmortalité ou des signes compatibles, a été 
ordonnée le 14 décembre 2020, avec le début de la collecte le mois suivant. 
L’objectif de la surveillance obligatoire de la mortalité était de détecter en 
temps opportun l’infection par le SRAS-CoV-2 dans les troupeaux de visons, 
indépendamment des signes ou des symptômes, afin de permettre la mise 
en quarantaine et la détection rapide des mutations et de minimiser la 
transmission aux travailleurs. Sur la base des lignes directrices de l’Agence 
canadienne d’inspection des aliments, il a été estimé que la collecte 
hebdomadaire de 15 visons morts par élevage permettrait une sensibilité 
de surveillance de 95 % afin de détecter une éclosion et par conséquent, 
les élevages devraient en fournir jusqu’à 15 par semaine. Par contre, des 
considérations logistiques, tant en ce qui concerne les élevages que la 
capacité de préparation des carcasses pour les tests, indiquent plutôt 
que l’analyse de cinq visons morts par semaine serait plus réalisable, mais 
diminuerait la sensibilité à 65 %.

Les agents de santé environnementale de la FH ont collecté chaque semaine 
des carcasses de visons congelées et scellées provenant des élevages 
infectés et non infectés et les ont apportées au Centre de santé animale du 
MAFF pour les tests de dépistage du SRAS-CoV-2. Tous les échantillons non 
négatifs ont été envoyés au Centre national des maladies animales exotiques 
pour confirmation par un test de réaction de polymérisation en chaîne et, 
lorsque ce test était positif, au laboratoire de la santé publique du BCCDC 
pour un séquençage du génome entier.

Le 23 décembre 2020, les visons morts prélevés 
la semaine précédente dans un deuxième élevage 
(ferme 2) se sont révélés positifs au SRAS-CoV-2 et une 
nouvelle éclosion a été déclarée; les visons présentaient 
de légers signes cliniques et une mortalité accrue (moins 
de 3 %). Les propriétaires de la ferme 2 ont euthanasié 
leur petit troupeau (moins de 1 000 visons) sans 
demande de la part de la santé publique ou du MAFF.

Les élevages ont eu de la difficulté à fournir ne serait-
ce que cinq visons morts par semaine en raison du 
faible taux de mortalité pendant de nombreux mois 
de l’année et de la petite taille des troupeaux en 
Colombie-Britannique.

Le 14 mai 2021, les visons morts de la ferme 3 prélevés 
au début du mois de mai ont été confirmés positifs au 
SRAS-CoV-2. L’enquête sur l’éclosion a mis en évidence 
l’exposition des visons à un travailleur infectieux dont le 
test avait été positif environ 6 semaines plus tôt (dans 
les 14 jours suivant la première dose du vaccin) et qui 
était porteur de la même souche que les visons positifs.

La collecte continue de visons morts a permis de 
détecter les cas de visons de la ferme 3 en temps 
opportun, ce qui a permis d’évaluer rapidement la 
propagation et l’évolution du virus dans le troupeau; 
toutefois, la congélation, la collecte, la décongélation 
et l’analyse des visons morts ont exigé beaucoup de 
ressources.

Tableau 2 : Interventions séquentielles pour gérer et atténuer les risques liés au coronavirus du syndrome 
respiratoire aigu sévère 2 dans les élevages de visons en Colombie-Britannique, d’octobre 2020 à octobre 2021 
(suite)
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Déclencheur Objectif et considérations/actions Résultats et défis

6. Mise en quarantaine de la ferme par la vétérinaire en chef de la Colombie-Britannique

Soupçon ou 
confirmation d’une 
infection par le 
SRAS-CoV-2 dans un 
troupeau de visons 
(ferme 1, ferme 2 et 
ferme 3)

Objectif : Limiter la possibilité de propagation du virus à partir des élevages 
de visons infectés.

Action : La vétérinaire en chef a placé une ordonnance de quarantaine sur 
les lieux infectés qui restreint tous les mouvements d’animaux, de produits 
et de marchandises hors de la ferme d’élevage. De nouveaux protocoles 
renforcés de désinfection des véhicules, des produits et des marchandises 
ont été mis en place avant que l’autorisation ne soit donnée pour les activités 
non-essentielles.

Dans la ferme 1, le troupeau a été jugé exempt de 
maladie à partir du 24 février 2021, après que deux 
séries de 65 échantillons prélevés à deux semaines 
d’intervalle se sont révélées toutes négatives. Le 
troupeau de la ferme 2 ayant été abattu, il n’a pas 
été nécessaire de le déclarer exempt de maladie. Le 
troupeau de la ferme 3 était toujours considéré comme 
infecté à la fin de cette période d’étude.

Les sites d’élevage sont restés en quarantaine jusqu’à 
ce qu’il soit déterminé que leur environnement avait été 
décontaminé.

7. Test COVID-19 obligatoire pour les travailleurs, de décembre 2020 à janvier 2021

Inquiétudes 
concernant 
l’infection 
asymptomatique 
non détectée des 
travailleurs ou 
l’évitement des tests 
par les travailleurs 
symptomatiques

Objectif : Détecter l’infection passée ou actuelle par la COVID-19 chez les 
travailleurs des élevages de visons.

Action : À la mi-décembre 2020, les travailleurs des élevages de visons 
(n = 102) ont été obligés de se soumettre à des tests virologiques et 
sérologiques de détection de la COVID-19 avant d’être autorisés à retourner 
dans les élevages. Les travailleurs de la ferme 2 ont subi des tests viraux et 
sérologiques répétés en janvier 2021, après la fin du dépouillage, afin de 
détecter les infections manquées.

Aucun des tests viraux ou sérologiques effectués en 
décembre 2020 et en janvier 2021 n’a donné un résultat 
positif pour le SRAS-CoV-2.

8. Surveillance volontaire de la COVID-19 chez les travailleurs, à partir de janvier 2021

Inquiétudes 
concernant la 
non-détection 
des infections 
asymptomatiques 
des travailleurs ou 
l’évitement des tests 
par les travailleurs 
symptomatiques

Objectif : Améliorer la détection de l’infection par la COVID-19 chez les 
travailleurs des élevages de visons.

Action : La Santé publique a mis en place un programme de surveillance 
hebdomadaire gratuit pour les travailleurs des élevages de visons en janvier 
2021, à partir d’échantillons autocollectés de gargarisme salin (22,23). Les 
infirmières de la santé publique du BCCDC ont formé les travailleurs à 
l’autocollecte des échantillons de gargarisme et aux processus associés, ce 
qui a permis de réduire les besoins en personnel de la santé publique et 
d’augmenter l’acceptabilité des tests, tout en maintenant une sensibilité 
comparable à celle des tests avec écouvillons nasopharyngés (22,23) et en 
continuant de permettre le séquençage du génome entier par le laboratoire 
de santé publique du BCCDC. Un coursier médical collectait les échantillons 
dans les élevages le jour même pour les livrer au laboratoire de santé 
publique du BCCDC, qui pouvait fournir les résultats entre 0 et 2 jours après 
la collecte des échantillons. Des résultats indéterminés ont conduit à des 
tests répétés.

À la fin de février 2021, tous les élevages actifs (6 unités 
d’élevage, dont la ferme 1) avaient participé. Entre 
le 21 février et le 31 mai 2021, un audit a montré une 
participation hebdomadaire des travailleurs actifs de 
86 % à 100 % par élevage.

Le programme de surveillance des travailleurs a détecté 
11 cas de COVID-19. Un autre travailleur positif a été 
détecté par des tests communautaires suite à une 
exposition domestique. La détection de travailleurs 
positifs déclenchait une augmentation des tests (de 2 à 
3 fois par semaine). En outre, si un travailleur infectieux 
avait été à proximité de visons, un échantillonnage 
de visons vivants était également effectué pendant 
3 semaines. Certains élevages ont volontairement 
maintenu des tests deux ou trois fois par semaine.

9. Surveillance de la faune sauvage, à partir de janvier 2021

Préoccupation 
concernant la 
transmission du 
SRAS-CoV-2 à la 
faune environnante

Objectif : Détecter la transmission potentielle du SRAS-CoV-2 à la faune 
sauvage par des visons échappés ou des chats sauvages (17,18,24).

Action : La surveillance de la faune autour des élevages 1 et 2, par le 
piégeage d’animaux, des tests et des séquences vidéo, a eu lieu de janvier 
à mars 2021. Une surveillance de la faune a également été entreprise autour 
de la ferme 3 au cours de l’été 2021.

Les tests virologiques et sérologiques ont été négatifs 
sur les 65 animaux échantillonnés dans les fermes 1 et 
2. Une surveillance répétée de la faune sauvage autour 
de la ferme 3 au cours de l’été 2021 n’a pas permis de 
localiser d’animaux sauvages infectés, mais a permis de 
détecter 3 visons échappés qui se sont révélés positifs 
(25).

10. Vaccination obligatoire des travailleurs contre la COVID-19, avril 2021

Disponibilité de 
l’approvisionnement 
en vaccins COVID-19 
et priorisation des 
vaccins pour les lieux 
de travail à haut 
risque, notamment 
les élevages de 
visons

Objectif : Réduire le risque de transmission du SRAS-CoV-2 aux troupeaux de 
visons par les éleveurs de visons.

Action : Le 15 avril 2021, une nouvelle ordonnance de la santé publique de la 
FH n’autorisait que les travailleurs vaccinés à travailler à proximité des visons.

La plupart des travailleurs ont choisi de se faire vacciner 
(~90 % de première dose au moment de l’ordonnance, 
y compris des travailleurs qui n’y étaient pas obligés). 
La vaccination Pfizer-BioNTech (BNT162b2) a été 
proposée aux travailleurs à partir du 17 mars et, par la 
suite, aux membres de leur famille, avec une excellente 
participation; les deuxièmes doses ont été proposées 
en mai-juin, avec une participation de plus de 90 % des 
travailleurs.

Sur les 12 travailleurs positifs à la COVID-19, 33 % 
n’étaient pas vaccinés, 25 % étaient partiellement 
vaccinés (apparition ou test positif plus de 14 jours 
après la première dose) et 42 % étaient totalement 
vaccinés (plus de 14 jours après la deuxième dose) au 
moment de l’infection.

Tableau 2 : Interventions séquentielles pour gérer et atténuer les risques liés au coronavirus du syndrome 
respiratoire aigu sévère 2 dans les élevages de visons en Colombie-Britannique, d’octobre 2020 à octobre 2021 
(suite)
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Tableau 2 : Interventions séquentielles pour gérer et atténuer les risques liés au coronavirus du syndrome 
respiratoire aigu sévère 2 dans les élevages de visons en Colombie-Britannique, d’octobre 2020 à octobre 2021 
(suite)

Déclencheur Objectif et considérations/actions Résultats et défis

11. Évaluation conjointe rapide et qualitative des risques, juin 2021

Nécessité d’une 
évaluation 
actualisée, 
spécifique à 
la Colombie-
Britannique, 
du risque 
d’émergence du 
variant d’intérêt 
du SRAS-CoV-2 
liée à l’élevage 
de visons et de 
sa transmission 
à la collectivité, 
afin d’éclairer 
les interventions 
futures

Objectif : Une évaluation officielle des risques a été entreprise pour appuyer 
la prise de décision concernant les préoccupations liées au SRAS-CoV-2 et à 
l’industrie de l’élevage de visons en Colombie-Britannique.

Action : En juin 2021, une évaluation des risques multijuridictionnelle a été 
réalisée conformément aux meilleures pratiques (26). Des experts nationaux 
et provinciaux ont évalué les probabilités, les impacts et les incertitudes 
des scénarios possibles, en utilisant une approche Delphi modifiée 
(communication personnelle, V. Clair, 2021).

La possibilité qu’un variant d’intérêt apparaisse chez 
le vison et circule dans la collectivité au cours des cinq 
prochaines années a été évaluée comme peu probable 
(incertitude de modérée à élevée) avec des impacts 
mineurs à modérés (incertitude de modérée à élevée). 
En conséquence, le BCCDC a recommandé un moratoire 
sur l’expansion de l’élevage de visons. À la suite de la 
détection de visons échappés positifs au SRAS-CoV-2 à 
la ferme 3, la médecin hygiéniste en chef de la province a 
émit un moratoire sur l’expansion de l’industrie du vison à 
la fin juillet 2021 (27).

Abréviations : BCCDC, Centre de contrôle des maladies de la Colombie-Britannique; COVID-19, maladie à coronavirus 2019; FH, Autorité sanitaire du Fraser; MAFF, Ministère de l’agriculture, des 
pêcheries et de l’alimentation; OHC, Comité « Un monde, une santé »; SRAS-CoV-2, coronavirus du syndrome respiratoire aigu sévère 2

En vertu de la loi sur la santé animale de la Colombie-Britannique 
(28), le signalement de l’infection par le SRAS-CoV-2 chez 
les animaux a été rendu obligatoire; les élevages de visons 
et les vétérinaires de troupeau doivent signaler les signes 
ou symptômes de visons compatibles avec le SRAS-CoV-2, y 
compris la surmortalité, ainsi que toute infection confirmée. En 
novembre 2020, le MAFF a informé tous les élevages de visons 
des risques associés au SRAS-CoV-2 et évalué les mesures de 
biosécurité. Les exploitants d’élevages de visons ont déclaré 
avoir mis en place un système de distanciation physique, une 
signalisation concernant l’interdiction de travailler lorsqu’on est 
malade et l’utilisation de masques non médicaux. Un ensemble 
d’ébauches de lignes directrices fédérales (19), partagé avec 
l’association des producteurs de visons de la Colombie-
Britannique par l’OHC, recommandait la mise en œuvre de 
mesures de biosécurité supplémentaires. En novembre 2020, la 
Santé publique a tenté de discuter de mesures renforcées, mais 
a rencontré une réponse tiède du secteur.

Le 2 décembre 2020, une éclosion de SRAS-CoV-2 a été détecté 
dans la ferme de visons 1 (29), déclenchant des réunions 
urgentes de l’OHC pour optimiser la gestion de l’éclosion et 
une réponse provinciale coordonnée. L’éclosion de la ferme 1 
a finalement concerné 11 cas de maladie à coronavirus 2019 
(COVID-19) parmi les 12 travailleurs (29). Les visons de la ferme 1 
présentaient peu de signes cliniques et une mortalité inférieure 
à 1,5 %.

Interventions, défis et résultats

L’approche « Un monde, une santé » comprenait un examen 
continu des données et une évaluation des risques pour 
guider la réponse. Les principales actions mises en œuvre ont 
été les suivantes : inspections des élevages, recours à des 

ordonnances de santé publique pour imposer le dépistage et 
la vaccination des travailleurs, surveillance virale des visons 
morts et mesures de contrôle de la biosécurité, système de 
surveillance virale volontaire des travailleurs asymptomatiques 
et surveillance de la faune sauvage. Le tableau 2 et la figure 1 
présentent une chronologie et des détails complets des 
événements déclencheurs, des actions, des défis et des résultats 
de l’intervention du comité « Un monde, une santé » de la 
Colombie-Britannique. D’autres mesures ont été prises dans les 
élevages infectés, dont des enquêtes épidémiologiques sur les 
animaux et les humains, des tests sur des animaux vivants, des 
mesures de confinement biologique et de désinfection et la mise 
en quarantaine des sites et des travailleurs (29).

Les inspections initiales des élevages ont révélé une faible mise 
en œuvre des mesures de biosécurité, ce qui a d’abord donné 
lieu à une communication encourageant le renforcement de ces 
mesures, puis à une ordonnance de santé publique imposant des 
mesures précises (tableau 3). Avant la mise en œuvre de mesures 
de biosécurité améliorées et la disponibilité du vaccin humain, 
une éclosion chez les visons a été détectée dans un deuxième 
élevage (ferme 2), le troupeau présentant des signes cliniques 
légers et une mortalité accrue (moins de 3 %). Les propriétaires 
de la ferme 2 ont euthanasié leur petit troupeau (moins de 
1 000 visons) sans demande de la part de la santé publique ou 
du MAFF. Après l’éclosion de la ferme 1, tous les éleveurs de 
visons de la FH (n = 102) ont été obligés d’effectuer des tests 
viraux et sérologiques de la COVID-19, sans qu’aucune infection 
ne soit détectée. Après l’éclosion de la ferme 2, les travailleurs 
de la ferme 2 ont subi une deuxième série de tests viraux et 
sérologiques, sans qu’aucune infection ne soit détectée.
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Tableau 3 : Ordonnances de la santé publique en Colombie-Britannique concernant les élevages de visons, de 2020 
à 2021

Ordonnances de la 
santé publique Descriptions

14 décembre 2020 : Ordonnance du médecin hygiéniste de l’autorité sanitaire du Fraser

Plans de sécurité et de 
biosécurité renforcée 
contre la COVID-19

Obligation de fournir les plans de sécurité contre la COVID-19 à la FH, pour examen et approbation par la FH. Dans le 
cadre des exigences du plan de sécurité, une utilisation renforcée de l’équipement de protection individuelle a été exigée, 
comprenant l’utilisation d’une protection N95 ou équivalente, de protections oculaires, de vêtements de protection et de 
chaussures de sécurité pouvant résister à la désinfection, pour toutes les activités se déroulant à proximité des visons ou de 
leur alimentation.

Registre des travailleurs 
et dépistage chez les 
personnes

Fourniture d’une liste, avec leurs coordonnées, de tous les employés, entrepreneurs, bénévoles, propriétaires et exploitants 
ou autres personnes ayant travaillé dans la ferme de visons au cours des trois derniers mois afin de faciliter l’enquête 
épidémiologique au besoin et de vérifier que les travailleurs se conforment aux tests ou à d’autres mesures le cas échéant.

Pour la détermination initiale des cas, le dépistage de tous les travailleurs asymptomatiques de la ferme de visons (qui n’ont 
pas déjà été testés) doit être effectué avant une date précise, après quoi les travailleurs non testés ne seraient pas autorisés à 
se trouver sur les lieux.

Test sérologique des travailleurs, afin de clarifier si les travailleurs ont pu avoir une infection dans le passé.

Surveillance et dépistage 
animal

Obligation de participer à un système de surveillance des animaux, à préciser par la FH, qui comprend la soumission 
hebdomadaire des visons morts à des fins de test, dans l’espoir de détecter rapidement les infections dans les troupeaux 
asymptomatiques afin de mettre en œuvre d’autres mesures de surveillance et d’atténuation des risques pour prévenir la 
transmission de la souche liée au vison et sa propagation aux humains.

Restriction des 
déplacements des visons, 
des produits liés aux visons 
et des peaux

Restriction du déplacement des visons et des produits liés aux visons entre les élevages, afin de limiter les possibilités de 
propagation du virus comme cela s’est produit lors de l’apparition d’autres zoonoses en Colombie-Britannique et d’éclosions 
de COVID-19 dans d’autres pays.

Restriction du déplacement des peaux jusqu’au respect des conditions de l’ordonnance, selon l’évaluation de la FH.

15 avril 2021 : ordonnance du médecin hygiéniste de l’autorité sanitaire du Fraser

Vaccination Vaccination obligatoire des travailleurs qui travaillent à proximité des visons.

Tenue obligatoire d’un registre du statut vaccinal des travailleurs.

26 juillet 2021 : ordonnance de la médecin hygiéniste en chef

Moratoire sur l’expansion 
de l'élevage de visons

Les élevages doivent déclarer le nombre de visons reproducteurs, de visons non reproducteurs et le nombre total de visons de 
l’exploitation.

Ils ne doivent pas permettre que le nombre de visons reproducteurs et de visons non reproducteurs dépasse leur nombre 
réciproque à la date de cette ordonnance.

Ils ne doivent pas acquérir de nouveaux visons vivants.
 
Abréviations : COVID-19, maladie à coronavirus 2019; FH, Autorité sanitaire du Fraser

Figure 1 : Chronologie des événements et des interventions importants dans le cadre de la réponse de la santé 
publique liée au coronavirus du syndrome respiratoire aigu sévère 2 dans la production de visons en Colombie-
Britannique, Canada, de 2020 à 2021

Abréviations : COVID-19, coronavirus 2019; FH, Autorité sanitaire du Fraser; MHO, médecin-hygiéniste en chef; OHC, comité « Un monde, une santé »; PCR, réaction en chaîne par polymérase; 
SRAS-CoV-2, coronavirus du syndrome respiratoire aigu sévère 2
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La vaccination obligatoire et le programme de surveillance 
des travailleurs par rapport à la COVID-19 étaient acceptables 
pour le secteur; cependant, l’utilisation renforcée obligatoire 
de l’EPI et d’autres mesures de biosécurité posaient problème. 
Le scepticisme quant à l’efficacité ou la nécessité, les coûts et 
l’inconfort des EPI ont constitué certains des obstacles. Afin 
de relever les défis liés à la spécificité et à la faisabilité des 
recommandations nationales en matière de biosécurité, un 
sous-comité local de l’OHC a été formé pour établir rapidement 
des recommandations spécifiques à la Colombie-Britannique. 
Un mode de mise en conformité efficace à court terme était la 
restriction des mouvements de peaux, d’animaux et de produits, 
à moins que les exigences de biosécurité ne soient respectées. 
Les inspections continues des exploitations ont également été 
utiles pour évaluer et améliorer la conformité.

Après la mise en œuvre des mesures de biosécurité renforcées, 
la surveillance obligatoire des visons morts et la surveillance 
volontaire des travailleurs, seuls de petits groupes de cas 
humains (d’une ou deux personnes) sont apparus entre le 
14 janvier et le 31 mai 2021, ce qui contraste avec l’éclosion 
parmi les travailleurs de la ferme 1 en décembre 2020 (29) avant 
les mesures renforcées (le tableau 4 et la figure 2 détaillent les 
résultats de la surveillance des travailleurs).

Un cas chez un travailleur a déclenché une éclosion chez les 
visons dans un troisième élevage (ferme 3). L’éclosion de la 
ferme 3 a été la seule à être détectée par les tests sur les visons 
morts, l’analyse phylogénétique ayant permis d’identifier la 
même souche que chez un travailleur précédemment trouvé 
positif et dont on ne pensait pas, à l’origine, qu’il avait été en 
contact avec des visons. La surveillance de la mortalité a permis 
un suivi rapide de la propagation et de l’évolution du SRAS-
CoV-2 dans la ferme 3 pendant plusieurs mois, malgré l’absence 
de symptômes d’infection (29). Après la double vaccination 
des travailleurs en contact avec des visons, avec un taux 
d’acceptation de plus de 90 % parmi l’ensemble des travailleurs, 
il n’y a pas eu d’autres éclosions dans les troupeaux de visons, 
bien que cinq cas aient été détectés chez des travailleurs par le 
système de surveillance pendant cette période.

La surveillance de la faune sauvage autour de la ferme 1 et de 
la ferme 2 a eu lieu de janvier à mars 2021, afin de détecter 
une éventuelle transmission du SRAS-CoV-2 à la faune par des 
visons échappés ou des chats sauvages. Les tests virologiques et 
sérologiques ont été négatifs sur les 65 animaux échantillonnés 
(25). La surveillance répétée de la faune sauvage autour de 
la ferme 3 au cours de l’été 2021 n’a pas non plus permis de 
détecter des animaux sauvages infectés, mais a permis de 
localiser trois visons échappés dont le test était positif.

Tableau 4 : Travailleurs d’élevages de visons dont les 
résultats sont positifs à la maladie à coronavirus 2019 
en Colombie-Britannique, du 14 janvier au 31 octobre 
2021

Plage de 
dates N % Contexte

Du 14 janvier 
au 17 mars 
2021

2a 16,6 Avant que la vaccination ne soit 
proposée aux travailleurs agricoles

Du 18 mars au 
31 mai 2021 5 41,6

Après avoir proposé la vaccination 
(la vaccination obligatoire ne sera 
pas mise en place avant le 15 avril 
2021) :

n = 1 avait choisi de ne pas se faire 
vacciner

n = 1 était positif dans les 14 
jours suivant la vaccination avec 
la première dose (non considéré 
comme partiellement immunisé)

n = 3 étaient positifs plus de 
14 jours après la réception 
d’une première dose de vaccin 
(considérés comme partiellement 
immunisés)

Du 1er juin au 
31 octobre 
2021

5 41,6

Après la réception de 2 doses de 
vaccin :

n = 5 ont été considérés comme 
entièrement vaccinés et faisant 
partie de l’éclosion de la ferme 3

Total 12 100,0

Des cas sont apparus chez les 
humains dans 3 des 6 élevages 
restantsb depuis le début du 
système de surveillance jusqu’à la 
fin de la période étudiée

a Un travailleur a été détecté par des tests communautaires suite à une exposition domestique 
plutôt que par le système de surveillance des travailleurs
b Parmi les neuf élevages de visons actifs en Colombie-Britannique, deux paires d’élevages 
soumettaient conjointement des échantillons de surveillance humaine parce que leurs activités 
sont intégrées et qu’ils se trouvent à proximité l’un de l’autre et ont des travailleurs travaillant sur 
les deux sites. Il n’a pas été possible de séparer ces exploitations dans le système de surveillance 
des personnes. Parmi ces sept unités d’élevage indépendantes, un élevage (ferme 2) a cessé 
ses activités après avoir éliminé tous ses visons à la suite de la détection d’une éclosion dans le 
troupeau de visons. En janvier 2021, il restait donc six élevages de visons

En juin 2021, une évaluation formelle des risques a été réalisée 
sur la base des meilleures pratiques (tableau 5). Après avoir 
pris en compte les risques décrits dans le rapport, la médecin 
hygiéniste en chef de la Colombie-Britannique a imposé un 
moratoire sur l’expansion de l'élevage de visons dans la province 
(27).
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Discussion

L’OHC a tiré tous les avantages d’une réponse rapide, 
coordonnée et fondée sur des données de l’initiative « Un 
monde, une santé » à responsabilité conjointe (30). Les 
principales interventions, qui étaient similaires aux réponses 
apportées dans d’autres autorités (3,6), comprenaient des 
évaluations séquentielles de la situation suivies de mesures 
volontaires et obligatoires telles que la surveillance des 
personnes, des visons et de la faune sauvage, l’inspection des 
élevages, le renforcement des mesures de biosécurité et un 
moratoire sur l’expansion de l'élevage de visons. Bien que nous 
n’ayons pas trouvé de preuve de propagation entre les élevages 
ou à la collectivité après la mise en œuvre d’interventions 
similaires à celles réalisées au Danemark (3,4), les analyses 
phylogénétiques ont indiqué une transmission du virus des 
visons à l’humain lors de l’éclosion ultérieure à la ferme 3, malgré 
le renforcement des mesures de biosécurité et la vaccination à 
deux doses des travailleurs (29).

Forces et faiblesses

Les réglementations existantes en matière de santé publique 
et de santé animale ont été primordiales pour améliorer la 
conformité aux nouvelles interventions et mesures. L’approche 
séquentielle a permis d’adapter continuellement la réponse 
à l’évolution de la situation, en tenant compte des nouvelles 
données scientifiques et des succès, défis et résultats passés. 
En ce qui concerne la prise de décision conjointe de l’OHC, le 
consensus sur la plupart des approches a été obtenu rapidement 
en raison du dialogue continu et du partage d’information. 
Certaines décisions relevaient clairement de la compétence 
d’une seule organisation et le consensus n’était pas nécessaire; 
toutefois, l’approche « Un monde, une santé » a permis une 
coordination efficace et l’intégration de perspectives multiples 
dans la prise de décision.

Les deux premières éclosions dans les élevages de visons sont 
survenues en décembre 2020, lors de la deuxième vague de 
COVID-19 en Colombie-Britannique, avant la vaccination, 
alors que des mesures de biosécurité minimales étaient en 
place et que les effectifs et les interactions vison-travailleur et 
travailleur-travailleur étaient plus nombreux pendant la saison 
du dépouillage. Les structures dissuasives pour le dépistage 
chez les travailleurs des élevages (31–33) peuvent avoir retardé 

Figure 2 : Résultats des tests virologiques de surveillance 2019 de la maladie à coronavirus chez les travailleurs des 
élevages de vison, du 14 janvier au 31 octobre 2021

a Le nombre d’échantillons hebdomadaires est supérieur au nombre de travailleurs dans les élevages de visons, car l’échantillonnage a été augmenté à deux ou trois fois par semaine après la détection 
d’un cas dans certaines exploitations; le nombre de travailleurs par élevage varie considérablement en fonction de la phase du cycle de production de l'élevage de visons. Au 31 octobre 2021, 11 cas 
d’infection de maladie à coronavirus 2019 chez des travailleurs d’élevages de vison ont été détectés dans le cadre du programme de surveillance chez les personnes (10 cas positifs par gargarisme salin 
et 1 cas indéterminé par gargarisme, puis positif par écouvillonnage nasopharyngé [NP] de suivi) sur 5 673 tests effectués chez 123 travailleurs différents depuis le 14 janvier 2021
b Une personne qui a reçu un résultat indéterminé pendant la semaine 13 était positive lors de l’écouvillonnage NP de suivi
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le dépistage chez les travailleurs de la ferme 1, retardant ainsi 
la détection de l’éclosion (29). La surveillance continue de la 
mortalité chez l’homme et chez le vison a permis de surmonter 
les difficultés liées à la détection des cas, comme l’infection 
asymptomatique ou légèrement symptomatique chez le vison et 
l’homme (34,35) ou l’évitement des tests (31–33). La détection 
rapide des cas chez l’homme et chez le vison à partir de la 
surveillance a également permis de réaliser en temps utile le 
séquençage du génome entier et des analyses phylogénétiques 
combinées.

Une seule éclosion s’est produite après la mise en place des 
interventions, malgré la détection de cas humains dans trois des 

six élevages de janvier à octobre 2021, ce qui suggère que notre 
approche à plusieurs niveaux, comprenant des EPI, des mesures 
de biosécurité, la surveillance et la vaccination obligatoire des 
travailleurs, a permis de réduire le risque d’éclosion. Une étude 
systématique a indiqué qu’une distance physique de plus d’un 
mètre réduisait considérablement la transmission interhumaine 
(risque relatif ajusté 0,18; IC 95 %, de 0,09 à 0,38), tout comme 
l’utilisation systématique de masques faciaux (risque relatif 
ajusté 0,15; IC 95 %, de 0,07 à 0,34), et des associations plus 
fortes avec l’utilisation de respirateurs (36). Les lacunes dans 
l’utilisation des EPI et d’autres mesures de biosécurité ne 
sont pas surprenantes, car elles se produisent même dans les 
établissements de soins de santé où les travailleurs reçoivent 

Abréviations : SRAS-CoV-2, coronavirus du syndrome respiratoire aigu sévère 2; VI, variant d’intérêt

Tableau 5 : Évaluation conjointe rapide et qualitative du risque associé au coronavirus du syndrome respiratoire 
aigu sévère 2 pour les élevages de visons en Colombie-Britannique, 29 juin 2021

Méthodes

La portée de l’évaluation était limitée aux élevages de visons de l’autorité sanitaire du Fraser et de la Colombie-Britannique. Le résultat d’intérêt 
était la circulation dans la collectivité d’un variant d’intérêt (VI) du SRAS-CoV-2 causé par un vison, qui pourrait augmenter la transmission, 
provoquer une maladie plus grave chez l’homme, échapper aux vaccins ou diminuer considérablement l’efficacité des technologies thérapeutiques 
et diagnostiques, par rapport à ce qui est observé avec les variants circulant actuellement. Les voies évaluées étaient les suivantes : homme-vison-
homme et homme-vison-faune-homme. Deux périodes ont été évaluées : 1) court terme : de l’achèvement du cycle de production actuel jusqu’à 
avant le début de la prochaine saison de reproduction et 2) long terme : les cinq prochaines années. Un groupe d’experts multijuridictionnel a 
réalisé conjointement toutes les étapes du processus. En utilisant une approche Delphi modifiée, le groupe d’experts a évalué les estimations 
de probabilité, d’impact et d’incertitude. Les probabilités en suivant les voies du scénario ont été combinées selon des méthodes acceptées 
d’évaluation qualitative des risques. Le groupe d’experts a formulé plusieurs hypothèses qui influencent les résultats. Le degré d’incertitude lié 
aux hypothèses est souvent élevé. Il est important de les mettre en évidence, car des changements dans les hypothèses peuvent affecter les 
estimations finales, et des changements importants peuvent indiquer la nécessité d’une réévaluation.

Niveau de probabilité, impact et incertitudes

L’évaluation combinée de la probabilité et l’évaluation des conséquences de l’émergence et de la circulation d’un VI dans la collectivité d’origine 
des visons et de la faune sauvage étaient les suivantes :

1. Quels sont la probabilité et l’impact de l’émergence et de la circulation d’un VI du SRAS-CoV-2 dans la collectivité en raison de l’évolution du 
virus chez le vison ou dans la « faune sauvage après exposition au vison » au cours de l’achèvement de ce cycle, par rapport à ce que l’on observe 
avec les variants actuellement en circulation et aux mesures de santé publique en évolution?

Probabilité : de très peu probable (VI par la voie de la faune) à très peu probable et improbable (VI par la voie du vison)

Incertitude : de modérée (VI par la voie du vison) à élevée (VI par la voie de la faune)

Impact : de mineur à modéré aux niveaux local et régional, et un peu moins au niveau provincial

Incertitude : de modérée à élevée

2. Quels sont la probabilité et l’impact de l’émergence et de la circulation d’un VI du SRAS-CoV-2 dans la collectivité en raison de l’évolution du 
virus chez le vison ou dans la « faune sauvage après exposition au vison » AU COURS DES CINQ PROCHAINES ANNÉES, par rapport à ce que l’on 
observe avec les variants actuellement en circulation et aux mesures de santé publique en évolution?

Probabilité : de très peu probable (VI par la voie de la faune) à peu probable (VI par la voie du vison)

Incertitude : de modérée (VI par la voie du vison) à élevée (VI par la voie de la faune)

Impact : de mineur à modéré aux niveaux local et régional, et un peu moins au niveau provincial

Incertitude : de modérée à élevée

Les estimations de la probabilité combinée pour les deux périodes par la voie homme-vison-homme ont été déterminées principalement par la 
probabilité de l’évolution du virus en un VI dans un troupeau de visons, avec une plus grande incertitude associée à la probabilité dans l’évaluation 
quinquennale en raison de la plus grande incertitude dans le nombre prévu d’éclosions par an dans les troupeaux de visons au fil du temps et de la 
plus grande incertitude concernant l’évolution d’un VI. L’évaluation des risques pour les cinq prochaines années suppose des mesures de contrôle 
limitées. Dans la voie impliquant la faune, la plupart des étapes ont été estimées moins probables que pour la voie directe du vison à l’homme, 
avec un niveau d’incertitude similaire. Le mode de la probabilité globale pour la voie homme-vison-faune-homme au cours des deux périodes 
était très faible, quel que soit le scénario de propagation dans la faune sauvage (propagation limitée ou réservoir). Ces estimations étaient 
principalement motivées par 1) la probabilité d’évolution du virus en un VI dans la faune sauvage, jugée très improbable et 2) la probabilité qu’une 
personne contracte le virus à partir de la faune sauvage, jugée très improbable. Selon les experts, il est plus probable qu’un VI apparaisse chez 
l’homme plutôt que chez le vison. En cas d’émergence et de circulation d’un VI dans la collectivité qui serait d’origine vison ou faune, l’ampleur 
de l’impact sur la santé de la population au-dessus des impacts de la pandémie actuelle et en cours pour ce cycle a été estimée comme étant 
probablement de mineure à modérée au niveau local et régional, et légèrement moins au niveau provincial. L’incertitude associée à cette situation 
était de modérée à élevée. L’ampleur de l’impact à l’horizon de cinq ans a été évaluée comme probablement similaire, avec un niveau d’incertitude 
plus élevé.
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une formation et une surveillance approfondies (37–39). Le 
programme de surveillance des personnes a également réduit 
la probabilité d’apparition d’une éclosion de COVID-19 chez 
les travailleurs, diminuant ainsi le risque de transmission au 
troupeau. Chez l’homme, des études de modélisation suggèrent 
que le dépistage hebdomadaire réduit l’infection secondaire 
de 23 % à 60 %, ce chiffre passant à 90 % avec un dépistage 
bihebdomadaire (40,41). Comme aucune éclosion ne s’est 
produite après que les travailleurs aient dépassé les 14 jours 
suivants la première dose de vaccination, l’immunisation avec un 
vaccin très efficace a probablement diminué davantage le risque 
d’éclosion au cours des cinq mois suivants, après le pic de la 
quatrième vague en Colombie-Britannique. Malgré le soutien de 
la littérature avec des calendriers et des mécanismes plausibles 
suggérant que les mesures de contrôle ont été efficaces jusqu’à 
un certain point, il est difficile d’établir une causalité entre les 
mesures et le nombre de cas ou d’éclosions détectés après leur 
mise en œuvre.

Sans la surveillance obligatoire des visons morts, l’éclosion de 
la ferme 3 aurait pu n’être détectée que beaucoup plus tard, 
voire pas du tout, en partie parce que l’infection par le SRAS-
CoV-2 chez les visons se traduit fréquemment par des infections 
asymptomatiques ou légèrement symptomatiques (42). Les 
élevages de la Colombie-Britannique ont eu du mal à fournir 
ne serait-ce que cinq visons morts par semaine, ce qui a réduit 
la sensibilité estimée de la détection de l’infection à moins de 
65 % (21). Avec une surveillance au moins hebdomadaire des 
travailleurs et un contact infectieux des travailleurs avec les 
visons déclenchant des tests de visons vivants dans le cadre de 
notre approche « Un monde, une santé », il est peu probable 
qu’une éclosion ait été manquée.

La propagation dans la faune sauvage par des troupeaux de 
visons infectés et des chats errants associés pourrait favoriser 
l’émergence d’une mutation génétique préoccupante du SRAS-
CoV-2 ou d’un réservoir (17,18,24). La surveillance répétée de la 
faune sauvage autour des trois élevages infectés n’a pas permis 
de détecter des animaux sauvages infectés, bien que trois visons 
échappés aient été localisés et testés positifs. Une des limites de 
cette surveillance était que la sensibilité de la surveillance de la 
faune était incertaine (43,44).

L’une des principales limites de la réponse globale « Un monde, 
une santé » de la Colombie-Britannique était sa nature avide 
en ressources. L’examen des données, l’évaluation des risques, 
la surveillance des visons morts et les inspections ont nécessité 
des ressources considérables à un moment où la plupart des 
organisations de l’OHC étaient déjà surchargées par la réponse à 
la pandémie. Bien que l’utilisation d’échantillons de gargarismes 
avec solution saline autocollectés pour la surveillance humaine 
ait réduit les besoins en ressources de la santé publique tout en 
maintenant la sensibilité et en améliorant l’acceptabilité (22,23), 

le matériel nécessaire, le transport des échantillons, ainsi que le 
traitement et l’analyse en laboratoire ne sont pas sans coût.

Implications
En Colombie-Britannique, le maintien à long terme d’un grand 
nombre des interventions mises en œuvre, malgré certaines 
preuves de leur efficacité, a été un défi pour le secteur et les 
divers organismes concernés. La vaccination des travailleurs 
réduit probablement le risque d’éclosions ultérieures et nécessite 
moins de ressources, mais elle dépend de l’efficacité du vaccin 
contre les souches dominantes, qui continuent d’évoluer. De 
plus, la vaccination ne résout pas les difficultés de détection de 
l’infection chez les travailleurs et les visons. En l’absence d’une 
surveillance continue des travailleurs et des troupeaux de visons, 
il est possible que des éclosions dans les élevages de visons 
et le risque associé d’adaptation virale liée aux visons et de 
transmission à la collectivité se produisent sans être détectées 
dans d’autres provinces ou dans d’autre pays.

Conclusion
Une réponse « Un monde, une santé » adaptée pour 
l’atténuation du risque de SRAS-CoV-2 dans les élevages de 
visons en Colombie-Britannique, dirigée par un OHC spécifique 
au problème, a été déclenchée à la suite de deux éclosions dans 
des élevages de visons en décembre 2020. L’approche « Un 
monde, une santé » a permis une communication permanente 
entre les organismes concernés et une réponse rapide et 
coordonnée. Une troisième éclosion dans un élevage de visons 
s’est produite à la mi-2021 malgré la mise en place de mesures 
renforcées en matière d’EPI et de biosécurité, de programmes 
de surveillance des travailleurs et des visons et d’inspections 
régulières des exploitations. Une approche globale « Un monde, 
une santé », impliquant les organisations de santé animale, de 
santé publique, de sécurité des travailleurs et de réglementation 
du secteur, doit être mise en œuvre pour répondre aux menaces 
complexes et évolutives telles que les risques liés aux agents 
pathogènes zoonotiques émergents chez les animaux d’élevage.
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Le SRAS-CoV-2 dans des élevages de visons en 
Colombie-Britannique, Canada : un rapport sur 
deux éclosions en 2020–2021
Adrianna Paiero1*, Emily Newhouse1,2, Elaine Chan3,4, Veronic Clair2,3, Shannon Russell2,3, 
James Zlonsnik2,3, Natalie Prystajecky2,3, Erin Fraser2,3

Résumé

Contexte : Depuis avril 2020, le vison est reconnu comme un réservoir potentiel du coronavirus 
du syndrome respiratoire aigu sévère 2 (SRAS-CoV-2) et une source potentielle de nouveaux 
variants. L’objectif de ce rapport est de décrire l’enquête épidémiologique et la réponse de 
santé publique à deux éclosions de coronavirus 2019 (COVID-19) qui ont impliqué à la fois des 
humains et des visons d’élevage.

Méthodes : Une éclosion a été déclarée le 4 décembre 2020, à la suite de tests de dépistage 
positifs pour la COVID-19 de deux travailleurs agricoles et d’une mortalité élevée des visons 
dans un élevage de visons (ferme 1) en Colombie-Britannique. La deuxième grappe a été 
détectée dans la ferme 3 après la détection 1) d’un cas de COVID-19 parmi le personnel de 
la ferme le 2 avril 2021, 2) d’un résultat indéterminé chez le personnel de la ferme le 11 mai 
2021 et 3) de visons ayant contracté le SRAS-CoV-2 en mai 2021. La mise en quarantaine des 
fermes infectées, l’isolement des travailleurs et de leurs contacts proches et l’introduction de 
pratiques de contrôle de l’infection renforcées ont été mis en œuvre pour briser les chaînes de 
transmission.

Résultats : Parmi les travailleurs de l’élevage de visons, 11 cas ont été identifiés dans la ferme 
1 et 6 cas dans la ferme 3. Dans les fermes 1 et 3, les symptômes caractéristiques du COVID-19 
étaient présents chez les employés de la ferme avant que des signes ne soient observés chez 
les visons. Les séquences virales provenant d’échantillons de visons et d’humains ont démontré 
une relation génétique étroite. Les analyses phylogénétiques ont établi des intermédiaires de 
vison reliant les cas humains, suggérant une transmission anthropo-zoonotique.

Conclusion : Il s’agissait des premières éclosions de COVID-19 qui incluaient des troupeaux 
de visons infectés au Canada et qui ont permis d’établir une transmission anthropique et 
zoonotique potentielle du SRAS-CoV-2. Nous donnons un aperçu de l’impact positif des 
mesures de contrôle réglementaire et de la surveillance pour réduire la propagation des 
variants du SRAS-CoV-2 chez les visons dans la population générale.
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Introduction

Les visons, mammifères carnivores semi-aquatiques du genre 
Neogale, ont été identifiés comme un réservoir potentiel du 
coronavirus du syndrome respiratoire aigu sévère 2 (SRAS-
CoV-2), le virus à l’origine de la maladie à coronavirus 2019 
(COVID-19) (1). Depuis avril 2020, 12 pays ont signalé une 
infection par le SRAS-CoV-2 chez le vison (2,3). Les analyses 
génétiques des éclosions au Danemark et aux Pays-Bas 
suggèrent des origines anthropozoonotiques potentielles 
et la propagation du SRAS-CoV-2 divergent du vison dans 
la communauté élargie, mettant en évidence un risque de 
biosécurité résultant de la diversification génétique suite à 
l’adaptation du virus dans un nouvel hôte (4–7).

La vallée du Fraser regroupe tous les élevages de visons de la 
Colombie-Britannique, au Canada, et a produit 23 % des peaux 
de visons au Canada en 2020 (8). Les fermes de la Colombie-
Britannique sont situées à proximité des grands centres de 
population. La taille historique du cheptel est nettement 
inférieure à celle des fermes danoises et néerlandaises, avec une 
moindre dépendance à l’égard des infrastructures centralisées 
pour l’alimentation et le pelage. Depuis le début de la pandémie, 
trois fermes de visons de la Colombie-Britannique ont connu une 
transmission du SRAS-CoV-2 au sein des troupeaux de visons, et 
deux de ces éclosions (ferme 1, ferme 3) ont donné lieu à des cas 
humains documentés (9).

Nous rendons compte de l’enquête épidémiologique sur les 
deux foyers d’éclosion humaine et de vison génétiquement liés 
au SRAS-CoV-2 survenus entre décembre 2020 et novembre 
2021 en Colombie-Britannique. Nous réfléchissons à l’impact 
des mesures de contrôle, des vaccins et de la surveillance 
active, en soulignant comment ces interventions ont pu créer 
le profil épidémiologique unique observé dans la ferme 3, et 
nous fournissons des comparaisons avec la ferme 1 et d’autres 
éclosions décrites dans la littérature.

Méthodes

Aperçu
L’éclosion de la ferme 1 a été détectée le 2 décembre 2020, 
pendant la saison de récolte des peaux, après que deux 
ouvriers agricoles aient reçu un diagnostic positif de COVID-19 
dans un site de dépistage communautaire. Le propriétaire de 
la ferme a constaté une augmentation du taux de mortalité 
global d’environ 1,5 % dans le troupeau de 15 000 visons au 
cours de la semaine précédente. Un vétérinaire de troupeau a 
été appelé pour échantillonner les mortalités de visons dans la 
ferme. Le 4 décembre 2020, la Santé publique a déclaré une 
éclosion chez les visons et les travailleurs agricoles et le ministère 
de l’agriculture, des pêcheries et de l’alimentation (Ministry 
of Agriculture, Food and Fisheries [MAFF]) a mis la ferme en 
quarantaine après que quatre des cinq échantillons de visons 
aient donné des résultats non négatifs. Le 24 février 2021, 
l’éclosion a été déclarée terminée.

Le 2 avril 2021, un travailleur agricole de la ferme 3 a reçu un 
résultat de dépistage positif avant d’obtenir une immunité 
à médiation vaccinale par le système de surveillance des 
travailleurs agricoles du vison établi en février 2021 (9). Le 
11 mai 2021, un résultat indéterminé provenant d’un autre 
travailleur et des mortalités de visons positifs au SRAS-CoV-2 
ont été démontrés. Le 12 mai 2021, le MAFF a placé la ferme 
en quarantaine et une enquête sur l’éclosion a débuté et se 
poursuivait en date du 1er novembre 2021. Pour les deux fermes, 
le critère pour qu’une éclosion soit déclarée terminée était que 
la ferme n’ait détecté aucun échantillon humain ou de vison 
positif ou indéterminé pendant deux périodes d’incubation 
consécutives de 14 jours.

Enquête en laboratoire
Le Centre de contrôle des maladies de la Colombie-Britannique 
(BCCDC) a effectué des tests de dépistage du SRAS-CoV-2 par 
réaction en chaîne de la polymérase en temps réel (RT-PCR) en 
utilisant les cibles des gènes RdRP et E; les échantillons ont été 
confirmés positifs pour le SRAS-CoV-2 à une valeur de seuil de 
cycle (Ct) ≤ 35. Le MAFF a effectué des tests préliminaires sur 
des animaux (signalés comme négatifs ou non négatifs sur la 
base de la RT-PCR de la cible du gène E) qui ont été confirmés 
par des tests similaires validés sur des animaux au laboratoire du 
Centre national des maladies animales exotiques à Winnipeg, au 
Canada.

Tous les échantillons humains et animaux dont le résultat 
positif a été confirmé par PCR ont été soumis à un séquençage 
du génome entier de nouvelle génération (SGE) selon des 
méthodes de laboratoire décrites en détail ailleurs (10). En bref, 
les échantillons ont été séquencés sur un instrument Illumina 
MiSeq ou NextSeq à l’aide d’un schéma d’amplicon de 1 200 pb 
et analysés à l’aide d’un pipeline Nextflow ARCTIC modifié 
(10). Les séquences ayant passé le contrôle de qualité (85 % 
de complétude du génome, 10X de profondeur de couverture 
et aucun avis de qualité) ont été incluses dans l’analyse 
phylogénétique. Les arbres phylogénétiques ont été construits à 
l’aide de Nextstrain (11) et les échantillons ont été manuellement 
assignés à un variant génétique sur la base d’un critère 
d’inclusion de trois mutations ou moins. Selon notre schéma 
d’appel des variants, aucune mutation n’était « identique », 1 à 
2 mutations étaient « presque identiques », 3 mutations étaient 
« similaires » et plus de 3 mutations étaient « différentes ». 
Ce schéma s’aligne sur le taux de mutation précédemment 
rapporté chez l’humain d’environ une mutation par période de 
deux semaines (12). Les échantillons ont reçu une désignation 
de sous-variant (e.g. Variant 1.1) pour indiquer les groupes de 
séquences génétiquement identiques. L’affectation des lignées a 
été réalisée à l’aide de l’outil Phylogenetic Assignment of Named 
Global Outbreak Lineages (PANGOLIN) Version V.3.1.17 (13).
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Recherche de cas et enquête
Pour ces enquêtes, les définitions de cas étaient les suivantes :

•	 Cas confirmé : un individu qui a travaillé dans la ferme et 
qui avait une RT-PCR positive(Ct : ≤ 35)

•	 Cas épidémiologiquement lié : une personne qui a 
travaillé dans la ferme agricole et qui a présenté une 
RT-PCR indéterminée (Ct : 36–50) et qui a signalé des 
symptômes respiratoires compatibles avec le SRAS-
CoV-2 au cours des deux semaines précédant le 
dépistage ou était un contact familial d’un cas confirmé

La santé publique a mené des enquêtes sur les cas confirmés 
dans les 24 heures suivant la notification. Les entretiens ont 
porté sur la date d’apparition de la maladie, les symptômes, les 
antécédents d’exposition, les facteurs de risque, les contacts 
étroits et les liens avec d’autres élevages de visons. Les 
propriétaires des fermes infectées ont confirmé les fonctions de 
chaque cas et ont identifié les contacts de la ferme. Les cas ont 
reçu l’instruction de s’isoler pendant 10 jours. Il a été conseillé 
aux contacts étroits de visons et d’humains positifs pour le SRAS-
CoV-2 de s’auto-isoler pendant les 14 jours suivant leur dernière 
exposition et de se soumettre à des tests en cas de symptômes.

Enquête sur les animaux et la faune
Les vétérinaires du troupeau ont effectué un échantillonnage 
hebdomadaire des animaux sur le site. L’échantillonnage des 
animaux comprenait un écouvillonnage nasopharyngé des visons 
morts et des visons vivants. Les animaux sauvages capturés 
par les chasseurs et les trappeurs dans le périmètre de moins 
de 2 km de chaque local a permis de mieux comprendre le 
débordement des visons échappés dans la faune environnante, 
comme décrit dans Strang et al. (14). Aucun échantillon 
d’animaux sauvages n’a été donné un résultat de dépistage 
positif pour le SRAS-CoV-2.

Analyses épidémiologiques et statistiques
Les détails de la gestion des cas et des contacts étaient 
disponibles par l’entremise de PARIS, le système d’information 
de la santé publique de l’autorité sanitaire du Fraser. Les analyses 
descriptives ont été réalisées à l’aide du logiciel Microsoft Excel 
(2020). Le taux d’attaque brut des cas secondaires est le nombre 
de cas confirmés par rapport au nombre de personnes sensibles 
(i.e. les contacts proches qui n’étaient pas employés dans la 
ferme). Les contacts partagés ont été comptés une fois.

Interventions

Ferme 1
Le comité provincial «Un monde, une santé », dont les 
détails figurent au tableau 1, a lancé une réponse en tandem 
à l’éclosion de la ferme 1. La santé publique a procédé à 
une évaluation de la santé environnementale et des risques 
professionnels sur le site, a fait passer des tests à tous 

les travailleurs et a examiné les pratiques de biosécurité. 
Simultanément, le MAFF a placé la ferme 1 en quarantaine, avec 
des restrictions sur le transport des animaux, des produits, des 
marchandises et des personnes à l’intérieur et à l’extérieur du 
site. Les activités de la ferme étaient limitées à celles nécessaires 
au bien-être des animaux; les activités en dehors de ce cadre 
devaient être approuvées par le MAFF. Une enquête sur 
l’éclosion n’a révélé aucune transmission entre la ferme 1 et les 
autres fermes de visons de la Colombie-Britannique.

Tableau 1 : Rôle du groupe de travail sur la gestion des 
éclosions chez les visons

Nom du groupe 
de travail sur 
la gestion des 

éclosions

Rôles

Autorité sanitaire du 
Fraser

Médecin hygiéniste — gestion des cas et des 
contacts dirigée cliniquement, responsable 
du contrôle des éclosions chez l’homme, 
promulgation d’ordonnances de santé 
publique

Agent en hygiène de l’environnement — 
a effectué des inspections d’hygiène 
environnementale, a fourni un examen des 
plans de sécurité COVID-19, a dénombré les 
mortalités de visons dans les fermes

Infirmière coordinatrice en matière de maladies 
transmissibles — supervise les enquêteurs 
d’éclosion, fournit un soutien clinique à 
l’équipe, supervise la logistique de la gestion 
des éclosions

Enquêteur d’éclosion — a examiné les cas 
employés dans les fermes, saisi les résultats 
de laboratoire, assuré le suivi avec les fermes 
concernant les problèmes liés aux vaccinations 
et aux tests, effectué l’évaluation clinique des 
cas dans les fermes

Analyste — surveillance et traitement des 
données de laboratoire, résumé et analyse de 
l’épidémiologie

Contre de contrôle 
des maladies 
de la Colombie-
Britannique

Médecin épidémiologiste — a joué un rôle de 
premier plan dans le soutien du groupe « Un 
monde, une santé », a rassemblé la littérature 
scientifique, a mis en relation les intervenants 
nationaux et les organisations internationales

Vétérinaire de santé publique — a fourni une 
expertise sur l’intersection entre la santé 
animale et la santé humaine, et a participé à 
des groupes de travail consultatifs fédéraux

Épidémiologiste — conception et mise 
en œuvre du système de surveillance des 
visons d’élevage, fourniture de rapports 
de surveillance, liaison avec le vétérinaire-
épidémiologiste du MAFF

Personnel de laboratoire — a fourni des 
services de laboratoire, notamment le 
traitement des tests hebdomadaires 
d’amplification en chaîne par polymérase en 
temps réel du SRAS-CoV-2 et le séquençage 
génomique des cas humains, a fourni 
l’interprétation des données de séquençage 
génomique
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Tableau 1 : Rôle du groupe de travail sur la gestion des 
éclosions chez les visons (suite)

Nom du groupe 
de travail sur 
la gestion des 

éclosions

Rôles

Contre de contrôle 
des maladies 
de la Colombie-
Britannique (suite)

Coordination du transport des échantillons 
animaux vers le Laboratoire national de 
microbiologie pour le traitement et le 
séquençage

Ministère de 
l’agriculture, des 
pêcheries et de 
l’alimentation

Responsable de la santé et du bien-être des 
animaux, de la gestion des éclosions dans 
les milieux agricoles; a effectué des tests 
sur les animaux, a fourni des conseils sur les 
procédures de réduction des risques

WorkSafeBC Réglementation de la sécurité des travailleurs 
agricoles, soutien à l’élaboration de protocoles 
et de normes pour la sécurité du travail dans 
les fermes agricoles

Ministère des forêts, 
des terres, de 
l’exploitation des 
ressources naturelles 
et du développement 
rural 

Surveillance soutenue de la faune sauvage 
dans les fermes environnantes

Agence canadienne 
d’inspection des 
aliments

Consultations d’experts et conseils 
scientifiques

Ministère de 
l’environnement

Rejets environnementaux réglementés, y 
compris le fumier 

Abréviations : COVID-19, maladie à coronavirus 2019; MAFF, ministère de l’agriculture, des 
pêcheries et de l’alimentation (Ministry of Agriculture, Food and Fisheries); SRAS-CoV-2, 
coronavirus du syndrome respiratoire aigu sévère 2 

Le comité « Un monde, une santé » a fourni des instructions pour 
les soins aux animaux, notamment en réduisant la durée et la 
fréquence des interactions, en limitant les soins aux personnes 
asymptomatiques et en renforçant l’hygiène des mains. Les 
mesures de biosécurité renforcées pour les soins aux visons 
comprenaient l’utilisation d’un équipement de protection 
individuelle complet (i.e. masques N95, combinaison Tyvex 
jetable, gants longs en caoutchouc, bottes en caoutchouc), 
l’établissement d’une zone de quarantaine pour mettre 
et enlever l’équipement de protection individuelle, et des 
procédures d’assainissement pour les bottes et les gants 
souillés. Les masques chirurgicaux étaient suffisants lorsque les 
travailleurs n’étaient pas à proximité immédiate des visons.

Trois ouvriers agricoles ont été autorisés à euthanasier le 
troupeau aux fins de la production de peaux du 16 au 24 
décembre 2020, car l’écorchage permettrait d’éliminer les visons 
infectés et de réduire le risque de transmission ultérieure. Les 
animaux de reproduction ont été conservés. Tous les visons 
euthanasiés ont été stockés dans le congélateur de la ferme 
pour un traitement ultérieur. Les travailleurs agricoles impliqués 
dans l’écorchage ont été libérés de l’isolement 14 jours après 
l’euthanasie du dernier vison. Après l’écorchage, aucun cas de 
SRAS-CoV-2 n’a été détecté dans le troupeau.

Ferme 3
Si la réponse à l’éclosion de la ferme 3 présentait de nombreuses 
similitudes avec la ferme 1, la différence la plus importante entre 
les deux réponses était la présence de mesures préventives et 
d’une infrastructure de surveillance à l’échelle de l’industrie, 
mises en place de la mi-décembre 2020 à avril 2021. Ces 
mesures comprenaient la création d’un système de surveillance 
humaine volontaire hebdomadaire pour détecter les cas 
asymptomatiques ou pré-symptomatiques parmi les travailleurs 
agricoles, ainsi que des mandats de santé publique pour assurer 
des tests hebdomadaires sur les mortalités de visons, des 
mesures de biosécurité renforcées (comme décrit pour la ferme 
1) et la vaccination des travailleurs agricoles (9).

En plus des mesures susmentionnées, la santé publique a exigé 
que tous les travailleurs de la ferme 3 exposés au troupeau de 
visons suivent une quarantaine travail-domicile du 11 mai au 9 
juin 2021. Le dépistage volontaire des travailleurs agricoles est 
passé de 2 à 3 fois par semaine. Les inspections simultanées de 
la santé environnementale ont révélé une conformité acceptable 
avec les exigences de biosécurité nouvellement établies au 
niveau provincial.

Résultats

Éclosion de la ferme 1
Il y a eu 11 cas parmi 12 ouvriers agricoles (8 cas confirmés; 3 cas 
épidémiologiquement liés) associés à l’éclosion de la ferme 1 
(tableau 2). Les cas présentaient des symptômes étroitement 
groupés du 25 novembre au 4 décembre 2020 (figure 1). Une 
importante mortalité des visons a suivi de 8 jours l’apparition des 
symptômes chez les 2 cas index. Notamment, 2 des 4 travailleurs 
migrants logés ensemble étaient asymptomatiques avec des 
valeurs Ct élevées, ce qui suggère une infection à distance et un 
début potentiellement plus précoce que ce qui a été rapporté à 
la santé publique.

L’inspection de la santé environnementale du 5 décembre 2020 
a permis de déterminer des pratiques de contrôle des infections 
faibles. Parmi les constatations pertinentes, citons l’utilisation de 
masques en tissu, un seul poste de lavage des mains avec une 
serviette réutilisable et l’absence de registre des questions de 
sélection à l’entrée ou de nettoyage, ce qui peut avoir facilité la 
transmission du vison à l’humain.

L’analyse phylogénétique pour la ferme 1 comprenait 8 ouvriers 
agricoles sur 11, 6 contacts proches et 151 échantillons de visons 
qui ont généré des données de séquence de haute qualité. 
Tous les échantillons de la ferme 1 se sont regroupés au sein 
d’un variant génétique distinct (variant 1) de la lignée AW.1, une 
lignée circulant localement en octobre 2020 (figure 2). Quatre 
échantillons de travailleurs agricoles et un contact du ménage 
séquencé d’un cas index étaient génétiquement identiques 
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Tableau 2 : Données démographiques et symptômes 
des cas confirmés et épidémiologiquement liés aux 
éclosions de COVID-19 dans les élevages de visons de 
décembre 2020 au 31 octobre 2021

Données 
démographiques et 

symptômes

Dans 
l’ensemble Ferme 1 Ferme 3

n % n % n %

Nombre de cas 17 17 11 11 6 6

Type de cas

Cas confirmé 14 82,4 8 72,7 6 100

Cas 
épidémiologiquement 
lié

3 17,6 3 27,3 0 0

Groupe d’âge (années)

20 à 39 7 41,2 5 45,5 2 33,3

40 à 79 10 58,8 6 54,5 4 66,7

Statut vaccinal

Pas de vaccination 11 64,7 11 100 0 0

Dans les 14 jours 
suivant la première 
dose

1 5,9 0 0 1 16,7

Deux doses valables 5 29,4 0 0 5 83,3

Symptômes

Asymptomatique 5 29,4 2 18,2 3 50,0

Frissons 3 17,6 3 27,3 0 0

Fièvre 3 17,6 2 18,2 1 16,7

Nez qui coule 3 17,6 1 9,1 2 33,3

Mal de gorge 3 17,6 2 18,2 1 16,7

Toux 2 11,8 2 18,2 0 0

Fatigue 2 11,8 2 18,2 0 0

Myalgie 2 11,8 2 18,2 0 0

Congestion nasale 2 11,8 2 18,2 0 0
Abréviation : COVID-19, maladie à coronavirus 2019

ou presque identiques entre eux et aux échantillons de visons 
(variant 1.2.1). L’autre cas index séquencé s’est regroupé 
sur une branche divergente de l’arbre (variant 1.3.2.2.1). Les 
isolats de vison ont servi d’intermédiaires génétiques entre les 
séquences humaines (variant 1.2.4 et 1.3.2.1). Notamment, les 
cas communautaires liés au variant 1.3.2.2.1 avec une apparition 
après le 3 décembre 2020, comprenaient des grappes parmi 
les populations vulnérables, telles que les personnes recevant 
des soins de longue durée. Les variants 1.3.2.2.1 et 1.2.1 n’ont 
pas été détectés par la surveillance SGE de routine dans la 
communauté avant l’éclosion.

Éclosion de la ferme 3
La courbe épidémique de l’éclosion de la ferme 3 ressemble 
à celle que l’on attend d’une source intermittente, elle s’est 
étendue d’avril à octobre 2021 et a comporté moins de cas 
humains que dans la ferme 1 (six cas confirmés) malgré un 
effectif similaire (tableau 2, figure 3). Hors du cas index, les 
nouveaux cas humains étaient associés à des niveaux élevés 
de contact entre visons et humains. Les deux cas confirmés 
apparus en juillet étaient liés à un manque lié aux équipements 
de protection individuelle signalé lors d’une période de chaleur 
en juin 2021, tandis que les trois cas d’octobre sont apparus 
après une période de déplacement intense des animaux. Par 
rapport à la ferme 1, l’éclosion de la ferme 3 présentait une plus 
grande proportion de cas asymptomatiques (ferme 3 = 50,0 %; 
ferme 1 = 18,2 %, tableau 2) et des taux d’attaque plus faibles 
parmi les contacts proches (ferme 3 = 12,5 %; ferme 1 = 29,4 %).

Cinq des six échantillons humains et 79 échantillons de vison ont 
généré des données de séquence de haute qualité et ont été 
inclus dans l’analyse phylogénétique (figure 3). Les échantillons 
humains et de visons se sont regroupés étroitement sur des 
arbres qui ont divergé de la lignée B.1.618. Les séquences 
de vison étaient génétiquement intermédiaires entre les 
séquences humaines (variant 1.4.1 et variant 3.7.1) et aucun 

Figure 1 : Diagramme de Gantt des cas confirmés et épidémiologiquement liés parmi les travailleurs de l’élevage de 
visons de la ferme 1 en Colombie-Britannique, Canada
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Figure 2 : Ferme 1 et un sous-ensemble de cas communautairesa de SRAS-CoV-2 identifiés en Colombie-
Britannique, Canada, du 10 novembre 2020 au 19 décembre 2020

Abréviation : SRAS-CoV-2, coronavirus du syndrome respiratoire aigu sévère 2
a Cet arbre ne contient que les cas communautaires classés comme appartenant au SRAS-CoV-2 PANGOLIN AW.1. D’autres lignées circulaient à cette époque en Colombie-Britannique; toutefois, elles 
n’ont pas été considérées comme génétiquement liées aux cas de la ferme 1 et ont donc été exclues de cet arbre phylogénétique personnalisé. La courbe épidémique correspondante des échantillons 
de visons et d’humains confirmés positifs pour le SRAS-CoV-2 est présentée dans le coin supérieur droit. Le cas index des travailleurs agricoles avec des données de séquençage de haute qualité et 
une apparition le 25 novembre 2020 a été classé dans le variant 1.3.2.2.1. Un contact familial du cas index avec des données de séquençage de faible qualité a été groupé avec quatre échantillons de 
travailleurs agricoles dans le variant 1.2.1

Figure 3 : Ferme 3 — échantillons humains et de visons de SRAS-CoV-2 établis en Colombie-Britannique, Canada, 
du 2 avril 2021 au 31 octobre 2021

 
 

�Abréviation : SRAS-CoV-2, coronavirus du syndrome respiratoire aigu sévère 2
Note : La courbe épidémique correspondante des visons confirmés positifs pour le SRAS-CoV-2 et des échantillons de travailleurs agricoles positifs et indéterminés est indiquée dans le coin supérieur 
droit. Le premier cas de travailleur agricole atteint a eu lieu le 2 avril 2021 et a été classé dans le variant 1.1
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échantillon humain ne partageait le même variant. Alors que la 
lignée B.1.618 circulait dans la région au moment du premier 
cas humain (variant 1.1), une couverture de séquençage de 
plus de 80 % des cas communautaires au moment des cas 
humains ultérieurs dans la ferme 3 n’a pas détecté de circulation 
communautaire de fond de cette souche. Aucune transmission 
communautaire des souches de la ferme 3 n’a été détectée.

Discussion

Ce rapport résume deux éclosions de COVID-19 chez des 
éleveurs de visons et leur cheptel au Canada. Dans les deux 
fermes, les symptômes étaient présents chez le personnel 
avant d’être détectés chez les visons, les séquences virales des 
isolats provenant des visons et de l’homme étaient étroitement 
liées, et les cas humains sont apparus principalement pendant 
les périodes de contact élevé entre l’humain et les visons (i.e. 
pendant l’écorchage et le déplacement des animaux). Ces 
résultats indiquent une probable introduction anthropique 
du SRAS-CoV-2 dans les élevages de visons par le personnel 
de la ferme, une évolution virale dans l’hôte vison puis une 
réintroduction dans les hôtes humains. Les variations de la durée 
et des schémas de transmission observées entre les éclosions 
peuvent être attribuées aux différentes mesures de santé 
publique en place au début de chaque éclosion.

La transmission rapide observée dans la ferme 1 peut être 
attribuée à une détection tardive, à l’absence d’immunité 
naturelle ou à médiation vaccinale chez les ouvriers agricoles 
et les visons et à des mesures de contrôle de biosécurité 
inefficaces. Parmi les facteurs ayant entraîné une détection 
tardive de l’éclosion, on peut citer les tests communautaires 
réalisés à l’initiative des intéressés et la propagation précoce 
parmi la main-d’œuvre migrante cohabitante une population 
bien connue pour son accès limité aux services de santé (15,16). 
La brièveté de l’éclosion peut également être attribuée à 
l’épuisement de la population d’ouvriers agricoles sensibles (taux 
d’attaque de 91,6 %) et à l’élimination de la source de l’éclosion 
par l’écorchage du troupeau de visons.

La détection tardive de l’éclosion de la ferme 1 rend difficile 
l’établissement de la date d’introduction dans la ferme et de 
la chaîne de transmission, qui pourrait plausiblement avoir 
commencé plusieurs semaines avant le cas index. Bien qu’il soit 
difficile d’établir la direction de la transmission pour tous les 
cas, l’analyse SGE suggère fortement que deux cas humains ont 
acquis le SRAS-CoV-2 à partir du vison. La transmission du vison 
à l’homme est également confirmée par la divergence génétique 
rapide observée dans la ferme 1, qui va au-delà de la mutation 
approximative d’une semaine sur deux attendue par la seule 
transmission interhumaine (12).

L’absence de souches communautaires co-circulantes 
apparentées, la dispersion des cas humains dans le temps, 

l’épidémiologie et le SGE ont mis en évidence des transmissions 
multiples du vison à des humains entièrement vaccinés 
pendant sept mois dans la ferme 3. Bien que d’autres rapports 
d’éclosions aient suggéré que les éclosions chez les visons 
d’élevage peuvent se terminer rapidement (2,6), la chronologie 
de l’éclosion de la ferme 3 a démontré qu’une éclosion de 
troupeau peut persister pendant des mois et fonctionner comme 
une source intermittente de SRAS-CoV-2. Cela complète les 
preuves existantes selon lesquelles le vison peut fonctionner 
comme un réservoir de longue date du SRAS-CoV-2 (6,17). Si la 
vaccination et le renforcement des pratiques de biosécurité ont 
permis de réduire le risque de transmission, comme le montre 
la forte proportion de cas asymptomatiques (ferme 1 = 18,2 %; 
ferme 3 = 50,0 %) et les intervalles d’un mois entre les cas 
chez les travailleurs agricoles dans la ferme 3 par rapport à la 
ferme 1, ils n’ont pas pu éliminer la transmission de vison à 
homme à partir d’un groupe de vison établi. Des recherches 
sur les facteurs liés à l’élevage qui contribuent à une infection 
prolongée chez les visons sont nécessaires pour éclairer les futurs 
efforts de prévention.

L’absence de débordement dans la communauté à partir 
de la ferme 3 illustre l’importance potentielle des politiques 
provinciales adoptées en Colombie-Britannique qui ont 
conduit à la mise en place de systèmes de détection précoce 
des éclosions, à des mesures de biosécurité renforcées et à la 
vaccination précoce des éleveurs de visons et de leurs ménages 
(9). Plus précisément, la détection précoce des cas grâce à la 
surveillance bihebdomadaire des travailleurs et aux vaccinations 
peut expliquer l’absence de transmission d’un travailleur agricole 
à l’autre et le faible taux d’attaque parmi les contacts proches 
des travailleurs agricoles dans la ferme 3 par rapport à la 
ferme 1 (ferme 3 = 12,5 %; ferme 1 = 29,4 %). Simultanément, 
la propagation du SRAS-CoV-2 à la ferme 1 dans les populations 
à haut risque de la communauté, similaire à des rapports 
antérieurs au Danemark (4) et aux Pays-Bas (6), illustre le risque 
de détection tardive de l’infection dans les élevages de visons. 
Cette différence peut également indiquer l’introduction du 
variant de la ferme 3 dans une population fortement vaccinée à 
un moment où la prévalence communautaire du variant Delta, la 
lignée dominante à partir du 4 juillet 2021, était élevée (18,19).

Les points forts de cette enquête sur l’éclosion comprenaient 
l’adoption d’une approche « Un monde, une santé » qui a intégré 
de multiples agences pour répondre à un agent pathogène 
avec une capacité démontrée de débordement humain. Des 
tests complets et fréquents du personnel pendant les éclosions 
rendent peu probable l’apparition de cas intermédiaires humains 
non détectés.

Limites
Le présent rapport comporte plusieurs limites. Les données sur 
les symptômes et les contacts étroits étaient autodéclarées et 
vulnérables aux biais de désirabilité sociale et de rappel. En 
raison de préoccupations concernant les impacts économiques, 
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logistiques et de réputation, les travailleurs agricoles et les 
propriétaires peuvent avoir hésité à signaler un grand nombre 
de contacts. Il est difficile d’établir une relation de cause à 
effet entre les initiatives individuelles et leurs effets sur le 
contrôle de chaque éclosion étant donné l’application de 
multiples interventions. Malgré ces limites, ce rapport s’ajoute 
à la littérature sur la menace émergente du SRAS-CoV-2 dans 
les réservoirs de visons et décrit les actions qui ont conduit 
à l’interruption de la chaîne de transmission des variants de 
visons dans la plus grande autorité sanitaire de la Colombie-
Britannique.

Conclusion
Ces éclosions apportent des preuves supplémentaires de la 
transmission zoonotique du SRAS-CoV-2 du vison à l’homme et 
de la possibilité d’une propagation communautaire ultérieure. 
La deuxième éclosion de la ferme 3 a démontré que le risque 
d’acquisition par l’homme peut persister pendant des mois 
lors d’éclosions plus longues dans les troupeaux de visons. Les 
exigences en matière de biosécurité, la vaccination du personnel 
et un système de surveillance continue ont contribué à réduire 
la propagation des variants du vison dans la communauté 
générale; toutefois, ces mesures n’ont pas permis d’éliminer le 
risque de transmission du vison à l’homme lors des infections 
persistantes des troupeaux. Ces résultats démontrent aux autres 
territoires l’importance de la surveillance active pour soutenir 
une réponse rapide au SRAS-CoV-2 dans ces milieux à haut 
risque. Une approche « Un monde, une santé » est nécessaire 
pour répondre avec succès aux éclosions impliquant des humains 
et des animaux, car les experts de différents domaines doivent 
collaborer pour limiter la propagation des maladies.
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Une éclosion multiprovinciale de Salmonella 
Typhimurium au Canada associée à une 
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Résumé

Contexte : En octobre 2020, une enquête a été ouverte au Canada sur une éclosion 
d’infections à Salmonella Typhimurium de la même souche qu’une éclosion concomitante aux 
États-Unis, liée à des hérissons de compagnie. L’objectif de cet article est d’identifier la source 
de l’éclosion, de déterminer s’il existe un lien entre les éclosions canadienne et américaine et 
de définir les facteurs de risque d’infection afin de guider les interventions de santé publique.

Méthodes : Les cas ont été établis par le séquençage du génome entier des isolats de 
S. Typhimurium. Des renseignements ont été recueillis sur les expositions des cas, y compris les 
contacts avec les animaux. Des spécimens de hérissons et de l’environnement ont été testés 
pour S. Typhimurium et une enquête de traçabilité a été menée.

Résultats : Il y avait 31 cas dans six provinces, avec des dates d’apparition de la maladie allant 
du 1er juin 2017 au 15 octobre 2020. L’âge médian des cas était de 20 ans et 52 % étaient des 
femmes. Les isolats ont été regroupés entre 0 et 46 différences d’allèles lors du typage de 
séquence du génome entier sur plusieurs locus. Sur les 23 cas pour lesquels on disposait de 
renseignements sur l’exposition, 19 (83 %) ont déclaré avoir été en contact avec des hérissons 
dans les sept jours précédant les symptômes; 15/18 (83 %) ont déclaré un contact direct et 
3/18 (17 %) un contact indirect. L’enquête de traçabilité n’a pas permis d’établir une source 
commune de hérissons, mais a mis en évidence une industrie dotée d’un réseau de distribution 
complexe. La souche de l’éclosion a été détectée dans des échantillons prélevés sur un 
hérisson au domicile d’un des cas et sur un hérisson dans un zoo du Québec.

Conclusion : Le contact direct et indirect avec des hérissons a été établi comme la source de 
cette éclosion de S. Typhimurium. Les communications de santé publique visaient à sensibiliser 
aux risques de zoonoses liés aux hérissons et à faire connaître les principales pratiques 
d’hygiène permettant de réduire la transmission des maladies.
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Introduction

Salmonella reste une cause majeure de maladies entériques 
humaines au Canada. Les symptômes de la salmonellose 
commencent généralement 6 à 72 heures après l’exposition et 
peuvent comprendre de la fièvre, des frissons, de la diarrhée, 
des crampes abdominales, des maux de tête, des nausées 
et des vomissements qui disparaissent généralement en 4 à 
7 jours (1). Bien que de nombreuses infections soient liées à 
la consommation d’aliments contaminés, on estime que 13 à 
19 % d’entre elles sont associées au contact avec des animaux 
(2–4). Les bactéries Salmonella colonisent le tube digestif d’un 
grand éventail d’espèces hôtes; les animaux peuvent présenter 
une maladie clinique à la suite de l’infection, mais la plupart du 
temps, aucun signe clinique n’est observé, avec une excrétion 
fécale et un portage intermittent (5). De nombreuses éclosions 
de Salmonella Typhimurium aux États-Unis et au Canada ont été 
liées à un contact direct ou indirect avec divers petits animaux de 
compagnie et leurs aliments, notamment des rongeurs et autres 
petits mammifères (souris, rats, cochons d’Inde, hérissons), des 
reptiles et des amphibiens (grenouilles, tortues, serpents) ainsi 
que des chiens et des chats (6–8).

Les hérissons ont gagné en popularité comme petits animaux 
de compagnie au cours des dernières décennies, le hérisson 
pygmée africain (Atelerix albiventris) étant l’espèce la plus 
souvent vendue dans le commerce des petits animaux de 
compagnie en Amérique du Nord (9–11). L’élevage en captivité 
est en place au Canada et aux États-Unis, car l’importation 
directement d’Afrique est interdite en raison de leur potentiel de 
transmission de maladies graves, notamment la fièvre aphteuse 
(10–12). Les hérissons peuvent être une source de plusieurs 
zoonoses, dont la salmonellose (11,13,14). Les infections à 
Salmonella chez les hérissons peuvent entraîner une maladie 
clinique; cependant, beaucoup d’entre eux restent des porteurs 
asymptomatiques, la prévalence du portage de Salmonella 
dans les populations de hérissons sauvages variant de 0 à 96 % 
(10,11,14–16).

Un certain nombre d’éclosions et de cas individuels de 
Salmonella liés à des hérissons de compagnie ou sauvages ont 
été signalés depuis les années 1990 (11), impliquant différents 
sérotypes, dont S. Tilene (17–19), S. Typhimurium (10,16,19,20), 
S. Enteritidis (21,22) et S. Stanley (23). Au Canada, de 1995 
à 1997, il y a eu une éclosion multiprovinciale de 10 cas de 
S. Tilene associés à des hérissons et des phalangers du sucre de 
compagnie (18). Les Centres de prévention et de contrôle des 
maladies (CDC) des États-Unis ont enquêté sur trois éclosions 
multi-états d’infections à S. Typhimurium liées à des hérissons 
de compagnie, survenues entre 2011 et 2013, en 2018–2019 
et en juillet 2020 (10,24–27). Ces éclosions ont été causées par 
une souche de S. Typhimurium génétiquement similaire, comme 
l’a déterminé le séquençage du génome entier (SGE), ce qui 
suggère une large diffusion dans l’industrie américaine des 
hérissons de compagnie (25–27).

En octobre 2020, une enquête canadienne a été lancée par 
l’Agence de la santé publique du Canada (l’Agence) et les 
responsables provinciaux de la santé publique lorsque des isolats 
de S. Typhimurium provenant d’humains ont été établis comme 
étant génétiquement liés par SGE à l’éclosion américaine de 
hérissons de compagnie (26). Les objectifs de l’enquête sont 
de déterminer la source de la maladie et les facteurs de risque 
d’infection, de déterminer s’il existe un lien épidémiologique 
entre les éclosions américaine et canadienne, et de mettre en 
œuvre des interventions de santé publique, notamment des 
activités d’éducation et de sensibilisation.

Méthodes

Aperçu
À la suite de la notification par les CDC, le 19 septembre 2020, 
d’une éclosion d’infections à S. Typhimurium liée à un contact 
avec des hérissons de compagnie (25), des isolats canadiens 
génétiquement apparentés ont été identifiés par le biais de 
PulseNet Canada (PNC) (28). L’enquête sur l’éclosion canadienne 
a débuté le 28 octobre 2020, avec pour objectif de décrire les 
cas d’éclosion de S. Typhimurium, et d’établir et de retracer la 
source de l’éclosion.

Détection de l’éclosion et identification des 
cas

La salmonellose étant une maladie à déclaration obligatoire 
au Canada, les laboratoires cliniques envoient les isolats de 
Salmonella spp. aux laboratoires de santé publique provinciaux 
ou au Laboratoire national de microbiologie pour un sous-typage 
basé sur le SGE (mis en œuvre en 2017) (29). L’équipe de la 
base de données nationale de PNC au Laboratoire national de 
microbiologie analyse toutes les données SGE canadiennes dans 
une base de données centralisée BioNumerics v7.6 (Applied 
Maths) (30). Des agrégats multi-territoriaux de S. Typhimurium 
ont été établis en utilisant un seuil d’au moins trois isolats de 
S. Typhimurium liés par 0–10 différences d’allèles de typage 
de séquences multilocus du génome entier (wgMLST) où deux 
des trois isolats sont à moins de cinq allèles wgMLST. Les trois 
isolats doivent avoir été isolés au cours des 60 derniers jours et 
au moins un doit être clinique. Les gammes d’allèles peuvent 
s’étendre au cours d’une enquête sur la base des données de 
laboratoire, épidémiologiques et autres éléments pertinents 
disponibles. Une fois qu’un agrégat est établi, PNC attribue 
un code d’agrégat, et les isolats établis ultérieurement comme 
génétiquement apparentés sont ajoutés à l’agrégat de SGE. 
Les épidémiologistes des CDC et de l’Agence communiquent 
régulièrement au sujet d’enquêtes intéressant les deux pays. 
Par conséquent, des isolats représentatifs de l’enquête 
américaine ont été utilisés pour rechercher des isolats canadiens 
correspondants dans la base de données PNC.
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Définitions des cas
La définition de cas incluait les résidents canadiens ou les 
visiteurs au Canada avec une confirmation en laboratoire de 
S. Typhimurium correspondant à l’agrégat de l’éclosion par SGE 
avec une date d’apparition des symptômes, de collecte des 
échantillons ou d’isolement le 1er décembre 2019 ou après. Les 
cas étaient liés par des différences d’allèles wgMLST de 0 à 46, 
ce qui a été confirmé par les données épidémiologiques et de 
traçabilité. Au fur et à mesure de la progression de l’enquête, 
des isolats cliniques historiques génétiquement apparentés 
provenant de cas dont la date d’apparition des symptômes, de 
prélèvement des échantillons ou d’isolement était le 1er juin 2017 
ou après ont été ajoutés à l’enquête.

Enquête épidémiologique et enquête de 
traçabilité

Les cas d’infection à Salmonella confirmés en laboratoire ont 
été systématiquement interrogés par les autorités de santé 
publique locales ou régionales dans la plupart des territoires. Les 
questionnaires recueillent des renseignements sur l’exposition 
au cours des sept jours précédant l’apparition des symptômes 
et couvrent généralement les facteurs de risque cliniques, de 
voyage, alimentaires et autres, y compris l’exposition à des 
animaux. Le consentement pour un suivi futur a été recueilli au 
moment de l’entretien.

Les renseignements ont été recueillis lors des entretiens 
initiaux, et les cas ont été interrogés de nouveau par l’Agence 
ou les provinces individuelles à l’aide d’un questionnaire axé 
sur l’exposition aux hérissons, qui comprenait les questions 
suivantes :

•	 Lieu d’exposition au hérisson (i.e. domicile, résidence 
d’un parent/ami, animalerie)

•	 Où et quand les hérissons ont-ils été achetés?
•	 Type de contact avec le hérisson (i.e. contact direct, 

comme tenir, embrasser et nourrir le hérisson, ou 
contact indirect, comme faire partie d’un foyer où des 
hérissons sont élevés, ou contact avec l’environnement 
et/ou l’enclos du hérisson)

•	 Type de nourriture consommée par le hérisson
•	 Le hérisson semblait-il malade?
•	 Pratiques de nettoyage (i.e. laver le hérisson et les 

produits de nettoyage)
•	 Autres pratiques d’élevage mises en œuvre (e.g. 

désinfection, lavage des mains et isolement des 
hérissons malades ou nouvellement obtenus)

Les entretiens avec les fournisseurs de hérissons établis (qui 
comprenaient des animaleries, des grossistes et des éleveurs) 
ont permis de recueillir des détails sur les pratiques d’élevage 
des installations, l’historique de la santé des troupeaux, les 
protocoles de précaution contre la Salmonella et les pratiques 
d’éducation des clients. La collecte de données a également 
permis de déterminer si un fournisseur commun était associé aux 
cas d’éclosion.

Analyses épidémiologiques et statistiques
Les proportions de personnes malades ayant déclaré un 
contact quelconque avec des animaux et un contact précis 
avec des hérissons ont été comparées aux valeurs de référence 
correspondantes de l’étude Foodbook, une étude de population 
sur l’exposition des Canadiens à la nourriture, aux animaux et à 
l’eau sur une période de sept jours (31). Le test de probabilité 
exacte a été utilisé pour mesurer la signification statistique de la 
proportion de cas ayant rapporté un contact avec un animal par 
rapport aux valeurs de référence du Foodbook.

Enquête en laboratoire
Des échantillons environnementaux et des échantillons de 
matières fécales de hérissons ont été prélevés au domicile des 
cas et chez les fournisseurs de hérissons. Les échantillons ont 
été soumis aux laboratoires de santé publique provinciaux pour 
le SGE, qui a été réalisé selon le protocole actuel PNC. En bref, 
l’ADN génomique a été extrait à l’aide de la trousse DNeasy 
pour le sang et les tissus (Qiagen) ou de la trousse Epicentre 
MasterPure Complete de purification de l’ADN et de l’ARN 
(Mandel). Les bibliothèques ont été préparées à l’aide de la 
trousse de préparation de bibliothèque Nextera XT (Illumina) et 
séquencées à l’aide de la plateforme MiSeq d’Illumina (Illumina), 
en utilisant la chimie V2 ou V3 pour obtenir une couverture 
moyenne du génome supérieure ou égale à 40x. L’analyse des 
données SGE a été réalisée en utilisant le schéma Salmonella 
wgMLST au sein de la plateforme BioNumerics v7.6 (BioMerieux). 
Un dendrogramme a été construit avec BioNumerics v7.6 en 
utilisant un coefficient de similarité catégorique (valeurs) et 
un algorithme de regroupement par groupes de paires non 
pondérés avec moyenne arithmétique (UPGMA). UPGMA est une 
méthode de regroupement hiérarchique utilisée pour générer un 
dendrogramme permettant de visualiser la parenté des isolats; 
elle permet de mettre rapidement à jour les analyses au fur et à 
mesure que des isolats sont ajoutés au cours d’une enquête.

Résultats

Enquête épidémiologique
Au total, 31 cas ont été établis dans six provinces (Colombie-
Britannique = 3, Alberta = 6, Saskatchewan = 1, Ontario = 4, 
Québec = 16 et Nouveau-Brunswick = 1). Les dates d’apparition 
des symptômes ou de prélèvement ou d’isolement des 
échantillons s’échelonnaient du 1er juin 2017 au 15 octobre 2020 
(figure 1).

L’âge des cas allait de quatre mois à 79 ans, avec une médiane 
de 20 ans. Trente-deux pour cent (n = 10/31) étaient des enfants 
âgés de 10 ans ou moins; parmi ceux-ci, sept (70 %) étaient 
âgés de deux ans ou moins. Cinquante-deux pour cent des cas 
étaient des femmes. Quatre des huit (50 %) cas pour lesquels des 
renseignements étaient disponibles ont été hospitalisés et aucun 
décès n’a été signalé (tableau 1).
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Note : Le « a » indique l’isolat pour lequel seule la date de prélèvement de l’échantillon ou 
d’isolement était disponible

Tableau 1 : Caractéristiques des personnes infectées 
par la souche épidémique de Salmonella Typhimurium 
(n = 31)

Caractéristiques Nombre de 
cas

Total des 
cas %

Âge

2 ans ou moins 7 31 23

3 à 10 ans 3 31 10

11 à 20 ans 6 31 19

21 à 50 ans 9 31 29

Plus de 50 ans 6 31 19

Sexe

Femme 16 31 52

Résultat

Hospitalisations 4 8 50

Décès 0 31 0

Des renseignements sur l’exposition aux animaux étaient 
disponibles pour 26 des 31 cas (84 %). La proportion de cas 
ayant déclaré avoir été en contact avec des petits animaux 
de compagnie était significativement plus élevée (p < 0,001) 
que celle de la population générale lorsque l’on compare avec 
l’étude Foodbook (tableau 2). Dix-neuf cas ont rapporté une 
exposition à des petits animaux de compagnie, qui étaient 
tous des hérissons. Quinze ont signalé un contact direct avec 
un hérisson et trois un contact indirect (tableau 3). La plupart 
des cas ont déclaré avoir lavé leur hérisson et nettoyé leurs 
fournitures dans un évier ou une baignoire également utilisés à 
d’autres fins, et trois cas ont déclaré avoir laissé leur hérisson se 
promener librement dans la maison; autant de voies potentielles 
de transmission indirecte. Aucun point commun n’a été observé 
entre les régimes alimentaires des hérissons.

Tableau 2 : Résumé des contacts avec les animaux et 
des expositions aux petits animaux de compagnie 
chez les personnes infectées par la souche épidémique 
de Salmonella Typhimurium (n = 26), par rapport aux 
valeurs de référence basées sur la populationa

Exposition Nombre 
de cas

% des 
cas

Valeur de 
référence 

(%) (Canada)
Valeur p

Contact avec 
les animaux 26/26 100 63,4 < 0,001

Animaux de 
compagnieb 19/26 73 3,4 < 0,001

a Murray R et al. Pratiques et connaissances des consommateurs canadiens en matière de sécurité 
alimentaire : Étude Foodbook. J Food Protect. 2017;80(10):1711-8
b Les petits animaux de compagnie comprennent les souris, les rats, les gerbilles, les hamsters, les 
cochons d’Inde, les furets et les hérissons

Tableau 3 : Description des expositions et des 
interactions liées au hérisson chez les personnes 
infectées par la souche de l’éclosion de Salmonella 
Typhimurium

Expositions ou interactions
Nombre 
de cas  
n/Na

% des 
cas

Type d’exposition du hérisson

Contact direct 15/18 83

Toucher et/ou tenir 10/15 67

Contact indirect 3/18 17

Historique de la maladie du hérisson

Malade avant l’apparition des symptômes 
du cas 3/16 19

Durée de possession du hérisson avant le cas de maladie

Un mois ou moins 7/15 47

Deux à trois mois 6/15 40

Environ un an 2/15 13

Pratiques d’hygiène du hérisson

Autorisé à se promener librement dans la 
maison 3/16 19

Lavage et nettoyage des fournitures dans 
la baignoire ou l’évier de la maison du cas 
dans la cuisine, la salle de bain ou la salle 
de lavage

11/14 79

Lavage et nettoyage des fournitures dans 
la maison du cas dans un évier ou un bac 
prévu à cet effet

3/14 21

Régime alimentaire du hérissonb

Croquettes pour chatons/chats 19/26 73

Vers de farine 26/26 100

Fruits/légumes 19/26 73
a Les dénominateurs diffèrent en raison de données manquantes
b Catégories non mutuellement exclusives

Enquête de traçabilité
Des fournisseurs de hérissons ont été établis pour 21/23 (91 %) 
cas : 4 animaleries; 5 grossistes; et 12 éleveurs (figure 2). Bien 
qu’aucune source unique n’ait été établie, des fournisseurs 
communs ont été signalés et un lien direct a été établi entre les 

Figure 1 : Nombre de cas avec la souche de Salmonella 
Typhimurium de l’éclosion par province et date 
d’apparition de la maladie ou de prélèvement de 
l’échantillon (n = 31)
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enquêtes sur les foyers canadiens et américains, car un éleveur 
situé aux États-Unis a été signalé dans les deux enquêtes 
(figure 2). Six fournisseurs ont été interrogés et tous ont 
déclaré être conscients que les hérissons peuvent être porteurs 
de Salmonella et prendre des précautions pour prévenir la 
transmission zoonotique.

Enquête en laboratoire
Des échantillons environnementaux provenant des habitats des 
hérissons et des échantillons fécaux ont été prélevés au domicile 
de trois cas, d’un grossiste et de deux éleveurs. Un échantillon 
de selles de hérisson prélevé au domicile d’un cas au Québec 
a été testé positif et était génétiquement lié à la souche de 
l’éclosion d’après le SGE. Tous les autres échantillons étaient 
négatifs pour Salmonella. Un autre isolat de selles de hérisson 
génétiquement lié à l’éclosion par SGE a été établi à partir d’un 
échantillon prélevé en juillet 2020 lors d’examens de quarantaine 
de routine dans un zoo du Québec; cependant, le fournisseur 
de ce hérisson était un éleveur du Québec sans lien établi avec 
les fournisseurs de hérissons signalés par les cas (communication 
personnelle ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs).

Les 33 isolats se regroupaient avec des différences d’allèles 
wgMLST de 0 à 46, et étaient génétiquement liés à une enquête 
américaine simultanée associée aux hérissons. Dans l’enquête 
américaine, les isolats ont été regroupés en trois clades sur la 
base de leurs profils génétiques; les isolats canadiens étaient 
génétiquement liés aux trois clades des États-Unis (figure 3) 
(26,27). Notamment, neuf isolats du Québec (dont un animal) 
se sont regroupés dans le clade 1 et ont été liés à un éleveur 
précis. Une comparaison par paire entre l’isolat du cas 13 du 
Québec et l’isolat du hérisson a montré qu’ils étaient à moins de 
trois différences d’allèles wgMLST l’un de l’autre. Quatre isolats 
de l’Alberta se trouvaient également dans le clade 1, et étaient 
regroupés plus étroitement avec les isolats de la Saskatchewan, 
du Nouveau-Brunswick et de l’Ontario que les isolats du Québec. 
Neuf isolats du Québec (y compris un animal), ainsi que des 
isolats de l’Ontario et de la Colombie-Britannique, étaient dans 
le clade 2, et deux isolats de l’Alberta étaient dans le clade 3.

Réponse et interventions en matière de santé 
publique

Un avis de santé publique a été émis par l’Agence le 6 novembre 
2020 pour informer le public de l’éclosion et partager des 

Figure 2 : Diagramme du réseau de traçage des hérissons associés aux personnes malades infectées par la souche 
de Salmonella Typhimuriuma de l’éclosion

a Tous les cas d’exposition au hérisson sont représentés par des rectangles. Toutes les animaleries (représentées par des hexagones) et les grossistes (représentés par des demi-cercles) de ce 
diagramme étaient situés en Alberta et au Québec, au Canada. Les éleveurs (représentés par des rectangles arrondis) étaient situés en Alberta, au Québec, en Colombie-Britannique et en Ontario, au 
Canada et aux États-Unis. Les cercles remplis représentent les cas où aucune information supplémentaire sur le hérisson n’était disponible. Les triangles représentent l’emplacement des fournisseurs de 
hérissons qui ont été interrogés, et les étoiles représentent les endroits où l’échantillonnage environnemental a été effectué. Les flèches illustrent les liens signalés par les cas ou les fournisseurs
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conseils de prévention sur la façon d’interagir en toute sécurité 
avec les hérissons de compagnie (7,24). Des téléconférences 
ont été organisées par l’Agence et les CDC avec les membres 
de l’industrie des hérissons canadiens et américains pour les 
informer de l’éclosion et leur fournir des principes de prévention 
clés pour aider à réduire le risque de transmission de la maladie 
des hérissons aux humains (13,14).

Discussion

Il s’agit de la deuxième éclosion de Salmonella liée à des 
hérissons de compagnie au Canada, et la première causée par 
S. Typhimurium (18). L’enquête a permis de déterminer 31 cas 
dans six provinces, de juin 2017 à octobre 2020. Avec 73 % des 
cas rapportant une exposition aux hérissons, les renseignements 
épidémiologiques ont fourni des preuves solides de la source 
de l’éclosion, renforcées par les enquêtes de laboratoire et 
de traçabilité. L’enquête a révélé un vaste réseau interrelié de 
fournisseurs de hérissons, les hérissons de certains cas étant 
liés à des fournisseurs communs, mais pas de source unique 
d’infections. Les résultats de cette enquête sur l’éclosion 

soulignent le risque de transmission de Salmonella des hérissons 
de compagnie à l’homme, comme décrit auparavant (10,18).

Comme dans le cas de cette éclosion, les enfants sont souvent 
touchés de manière disproportionnée dans les éclosions liées 
aux petits animaux de compagnie (26,32–37). Les jeunes enfants 
présentent un risque plus élevé de développer une salmonellose 
plus grave, sont plus susceptibles de se faire tester et sont 
souvent plus susceptibles d’être exposés à la fois par un contact 
accru avec les animaux domestiques et par un lavage des mains 
moins vigilant (5,34,35,38–41). Bien que la plupart des cas aient 
fait état d’un contact direct, seul un contact indirect a été signalé 
par 17 % des cas, dont deux enfants d’un an. Cela témoigne de 
la difficulté à prévenir la contamination croisée dans les foyers. Il 
n’est pas recommandé de garder des hérissons dans les foyers 
où vivent des enfants de moins de cinq ans et des pratiques 
d’hygiène strictes doivent être adoptées autour de ces animaux 
(7).

L’analyse par SGE et les preuves épidémiologiques et de 
traçabilité ont permis de définir le cas et de caractériser la 
distribution de la souche de S. Typhimurium. La recherche des 
cas hautement apparentés des années précédentes a été limitée 

Figure 3 : Apparentement des isolats associés à une éclosion par typage de séquences multi-locus par séquençage 
du génome entiera

a Dendogramme UPGMA (méthode des groupes de paires non pondérées avec moyenne arithmétique) des résultats du typage des séquences multilocus du génome entier (wgMLST) pour les isolats 
humains et animaux inclus dans l’enquête, généré à l’aide de BioNumerics v7.6 (Applied Maths)
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car l’analyse SGE des isolats de Salmonella a commencé en 
2017. Néanmoins, des cas de 2017 à 2019 ont été établis, ce 
qui indique la présence de cette souche au Canada depuis au 
moins 2017. Cette souche a également provoqué des éclosions 
récurrentes d’infections humaines liées à des contacts avec des 
hérissons de compagnie aux États-Unis dès 2011−2013, ce qui 
suggère sa persistance dans l’industrie du hérisson (6,26,27). 
Un lien direct avec le foyer américain concomitant a été établi 
au cours de l’enquête de traçabilité. Un éleveur de hérissons 
aux États-Unis a été lié à l’« éleveur D » du Québec, établi 
comme une source commune par huit cas, y compris le cas 
13 du Québec dont l’isolat du hérisson était génétiquement 
lié à l’éclosion. Ce même éleveur américain était également lié 
à d’autres fournisseurs américains établis comme sources des 
hérissons des cas dans l’enquête américaine (26).

L’élargissement de la définition de cas pour inclure des 
échantillons plus anciens de 2017 à 2019 a contribué à 
démontrer la persistance continue de cette souche chez les 
hérissons au Canada. Les échantillons plus anciens peuvent 
également tenir compte d’une base d’infections sporadiques 
pour cette éclosion de S. Typhimurium, avec 6 ou 7 cas par an, 
de 0 à 2 cas par mois et 0 à 5 mois entre les cas. La définition 
initiale des cas de l’éclosion, qui inclut les cas du 1er décembre 
2019 ou après, serait donc plus précise, car entre cette date et 
octobre 2020, le nombre et la fréquence des cas ont dépassé 
l’incidence de référence. Les cas correspondant à la souche 
de l’éclosion ont ensuite diminué pour atteindre l’incidence 
mensuelle de référence prévue, et l’éclosion a été déclarée 
terminée le 18 décembre 2020. Étant donné que cette souche 
est un problème permanent chez les hérissons aux États-Unis 
(26), et sur la base des renseignements épidémiologiques 
recueillis lors de cette éclosion, on peut confirmer que des cas 
sporadiques sont survenus et pourraient continuer à survenir au 
Canada avec une augmentation occasionnelle de l’incidence, 
ce qui pourrait signaler un événement d’éclosion. L’utilisation 
de SGE sera utile pour distinguer les maladies associées à 
des éclosions des maladies sporadiques. Dans le cas de cette 
éclosion, la communication par les États-Unis de leur éclosion 
et du signal précoce associé de contact avec le hérisson a 
également permis de renforcer les arguments en faveur d’un 
suivi épidémiologique supplémentaire des cas canadiens 
génétiquement apparentés et de mettre en évidence une source 
potentielle des maladies établies.

Les isolats provenant de cas dont les hérissons ont été retracés 
à une source commune se sont avérés être étroitement liés 
génétiquement. Par exemple, les isolats des huit cas et d’un 
hérisson associés au Québec « éleveur D » différaient par 
16 allèles wgMLST ou moins, et les quatre isolats des cas 
associés au « grossiste A » de l’Alberta étaient à moins de quatre 
allèles de différence, contre 46 allèles de différence pour tous les 
isolats associés à l’éclosion. D’autres isolats associés à l’éclosion 
étaient également étroitement liés génétiquement, mais n’ont 
pas pu être rattachés à une source commune de hérissons, les 

résidences des cas étant réparties géographiquement dans tout 
le Canada et les dates d’apparition de la maladie couvrant un 
large éventail temporel. La proportion de cas par province a 
également varié dans le temps : des cas du Québec (52 % de 
tous les cas) ont été observés tout au long de la période de 2017 
à 2020 alors que des cas de l’Alberta ont été observés en 2019–
2020, ce qui suggère une introduction plus récente de la souche 
de l’éclosion en Alberta. Ces résultats pourraient s’expliquer 
par l’interconnexion et la dynamique du réseau de distribution 
des hérissons, mais des recherches supplémentaires seraient 
nécessaires pour les élucider.

Limites
Les limites de l’enquête comprennent 1) l’impossibilité 
d’interroger de nouveau tous les cas avec le questionnaire 
ciblé, car certains ont été liés rétrospectivement par SGE et 2) 
l’absence d’exposition au hérisson signalée par certains cas. Pour 
ces derniers, il est possible que ces cas aient eu une exposition 
indirecte inconnue aux hérissons. L’impossibilité d’interroger un 
plus grand nombre de fournisseurs de hérissons a également 
limité la compréhension complète de l’interconnexion dans le 
réseau de fournisseurs qui aurait pu fournir plus de détails sur les 
voies de transmission potentielles.

Conclusion
Cette enquête a bénéficié d’une bonne collaboration entre 
les partenaires canadiens de la santé publique et animale aux 
niveaux provincial et fédéral, l’industrie des petits animaux de 
compagnie, notamment le Conseil consultatif mixte de l’industrie 
des petits animaux de compagnie du Canada et les CDC. La 
communication entre ces groupes et avec le public avait pour but 
de sensibiliser et d’informer sur le risque d’infection à Salmonella 
par les hérissons et sur les bonnes pratiques d’hygiène, dans le 
but de prévenir la transmission de la maladie.

Bien que les taux de portage et la dynamique de transmission 
dans l’industrie des hérissons de compagnie ne soient pas bien 
caractérisés, l’extrapolation à partir de modèles de rongeurs 
indique que le portage de Salmonella peut être persistant et 
hétérogène, la majorité de la transmission se produisant par des 
supercontaminateurs fortement infectés (42). Au cours de cette 
enquête, les membres de l’industrie des hérissons ont déclaré 
connaître la prévention de la transmission de Salmonella, mais un 
éleveur a déclaré avoir traité tous ses hérissons aux antibiotiques 
dès qu’il a appris l’existence de l’éclosion. On pense que les 
altérations du microbiote intestinal induites par les antibiotiques 
augmentent la probabilité de colonisation et d’excrétion; le 
traitement antibiotique est donc contre-indiqué dans les cas non 
cliniques (14,42,43). Une collaboration avec l’industrie des petits 
animaux de compagnie est nécessaire pour mieux comprendre 
la dynamique de la transmission et cibler les interventions visant 
à réduire les niveaux d’infection et les taux de transmission. Le 
secteur et ses clients doivent être sensibilisés aux méfaits de 
l’utilisation inconsidérée des antibiotiques, qui peut entraîner 
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une augmentation de la transmission et la sélection de souches 
résistantes aux antibiotiques.

La forte proportion de jeunes enfants parmi les cas de cette 
éclosion souligne l’importance de fournir aux propriétaires 
potentiels de petits animaux de compagnie le matériel éducatif 
nécessaire pour qu’ils puissent prendre des décisions éclairées 
sur le choix de leur animal et appliquer les mesures de sécurité. 
Des rapports anecdotiques suggèrent une augmentation de la 
possession d’animaux de compagnie pendant la pandémie de 
maladie à coronavirus 2019 (44,45), ce qui peut inclure les petits 
petits animaux de compagnie comme les hérissons. Tout en 
reconnaissant les avantages d’avoir un animal de compagnie, ce 
foyer de S. Typhimurium est un rappel opportun de l’importance 
de la sensibilisation et de l’éducation à la Salmonella parmi les 
fournisseurs et les propriétaires de petits animaux de compagnie, 
afin de prévenir la transmission de la maladie.
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ACTUALITÉS SUR LES MALADIES INFECTIEUSES

Dossier sur la variole simienne, juin 2022

Source : Agence de la santé publique du Canada. Le point sur la 
variole du singe au Canada, 26 mai 2022. https://www.canada.
ca/fr/sante-publique/nouvelles/2022/05/le-point-sur-la-variole-
du-singe-au-canada.html

La variole simienne est une maladie infectieuse rare causée 
par un virus (famille des Orthopoxvirus). Le virus de la variole 
simienne est apparenté, mais distinct, des virus qui causent la 
variole chez les humains (virus de la variole) et la variole de la 
vache. Des cas humains et des épidémies de varioles simienne 
sont régulièrement signalés en Afrique centrale et occidentale 
et les cas en dehors de la zone géographique endémique sont 
généralement liés à des voyages. La variole simienne peut 
provoquer une maladie grave, mais la transmission entre humains 
est généralement très limitée et le variant ouest-africain du virus 
est associé à une létalité relativement faible (1 %). Le 13 mai 
2022, l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) a été informée 
de l’existence d’un groupe de cas humains de variole simienne 
confirmés en laboratoire au Royaume-Uni et identifiés comme 
appartenant au variant ouest-africain. Le 19 mai, l’Agence de la 
santé publique du Canada (l’Agence) a signalé les deux premiers 
cas humains de variole simienne au Canada et, en date du 
1er juin, 54 cas confirmés avaient été identifiés au Québec et en 
Ontario. Au 31 mai, un total cumulé de 557 cas confirmés en 
laboratoire a été signalé dans le monde entier dans des pays non 
endémiques, la majorité (n = 310) au Royaume-Uni et en Europe. 
La plupart des cas au Canada, et dans d’autres pays, ne sont 
pas associés à un voyage dans une région endémique et ont été 
identifiés par les services de soins primaires et de santé sexuelle. 

Le 27 mai, l’Agence a convoqué une réunion des partenaires 
provinciaux des régions impliquées, ainsi que des experts 
externes, afin d’évaluer l’épidémie émergente et de dégager un 
consensus sur la gestion et l’orientation de la santé publique. 
Un groupe d’experts élargi s’est réuni le 1er juin pour affiner 
les orientations en matière de santé publique et identifier les 
lacunes en matière de connaissances et les possibilités de mise 
en œuvre et de recherche clinique dans le cadre de l’épidémie 
canadienne. Les contributions du Canada aux séances sur le 
plan directeur de l’OMS pour la recherche et le développement, 
qui ont eu lieu les 2 et 3 juin, ont été inspirées par les résultats 
de la réunion du 1er juin. Le groupe d’experts se réunira à 
nouveau le 7 juin pour évaluer les priorités en ce qui concerne 
l’application du programme de recherche mondial aux besoins 
de connaissances du Canada. 

Le McMaster Health Forum a récemment terminé la première 
édition d’un profil de preuves vivantes portant sur les meilleures 
données probantes disponibles, en date du 27 mai 2022, en 
ce qui concerne l’épidémie de variole simienne. Des données 
probantes et des expériences ont été identifiées dans 11 pays 
(Australie, Belgique, France, Allemagne, Italie, Pays-Bas, 
Portugal, Espagne, Suède, Royaume‑Uni et États-Unis) et dans 
l’ensemble des provinces et territoires du Canada. Ce profil de 
preuves vivantes sera mis à jour toutes les deux semaines. Dans 
le profil du 27 mai 2022, 22 documents de preuve hautement 
pertinents ont été trouvés : deux examens systématiques, quatre 
examens non systématiques et 16 études uniques. Les résultats 
ont été présentés selon le cadre organisationnel suivant : 
biologie; épidémiologie (y compris la transmission); prévention et 
contrôle; présentation clinique; diagnostic; pronostic; traitement. 
Les détails complets sont disponibles dans le profil de preuves 
vivantes.

Pour plus d’informations :

Veuillez cliquer ici pour accéder au profil de preuves vivantes 
#6.1 du McMaster Health Forum : Quelles sont les meilleures 
données probantes disponibles concernant l’épidémie de variole 
simienne? (En anglais seulement)

Veuillez cliquer ici pour accéder à la mise à jour sur l’éclosion de 
variole simienne.

Veuillez cliquer ici pour accéder aux Lignes directrices 
provisoires de prévention et de contrôle des infections en cas 
de variole simienne suspecte, probable ou confirmée dans les 
établissements de santé, 27 mai 2022.

https://www.canada.ca/fr/sante-publique/nouvelles/2022/05/le-point-sur-la-variole-du-singe-au-canada.html
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/nouvelles/2022/05/le-point-sur-la-variole-du-singe-au-canada.html
https://www.mcmasterforum.org/docs/default-source/product-documents/living-evidence-profiles/living-evidence-profile-6.1_what-is-the-best-available-evidence-related-to-the-monkeypox-outbreak.pdf?sfvrsn=b2a5e18d_5
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies/variole-singe.html
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies/variole-singe/professionnels-sante/lignes-directrices-provisoires-prevention-controle-infections-etablissements-sante.html
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